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PARTIE NON OFFICIELLE 


Avis et communications: 
Domaines 416 
B. A. O..· .416 

PARTIE OFFICIEI"LE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Contrôle des trarismis5Îons.radloéi*ctrlqu•• 
•• tc_pa de gU,.rrc 

--. 
,ARRETE No 560. D. N. promulguant àu Togo le 

décret du 15 décembre 19~8 relatil au fonctionfUJ­
ment des transmissions radioélectriques en cas de 
mobilisation, de tension politique ou de. proclama­
tion de l'état de siège san.s conflit extérieur. 

LE GOUVERNEUg ·DES COLONIES, 
OFFICIER. DE LA LtQION O'HONNEU~) 
COMMISSAII<E DE LA ~ÉPUBLlQÙE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant _les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo. 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du Togol modifié par celui 
dl! 20 juillet 1937; . ,

i, Vu le décret du 16 avril 1924 SUr le mode de promulga­
tion et de' pubUcation des textes réglementaires au Togo et 
au Cameroun; 

Vu les instructions ministérielles; 
Vu purgence; 

!: ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué au Togo sous 

mandat français le décret du 15 décembre 1938 régle­
mentant le f.onctionnement de la radiotélégraphie et 
de la radiotéléphonie. 

'l'ART. 2. - Est applicable, pour compter du 27 août· 
1939, l'instructi'~n bcale no 144/M'Ob. du·22 mars 

. 1939 portant adaptation du décret sus\'ise-_ h f d 
1 
! ART. 3. - Le commandant militaire, le c e u 

serVice des communications et transmissions, le chef 
du service des transports, les·commandants de cercle, 
le chef du service des douanes et le directeur de la 
police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécuti'On du présent arrêté qui sera enregistré, 
communiqué el publié part'Out 'Où besoin sera. 

Lomé, le 27 aoOt 1939. 
L MONTAGNÉ. 

(Le décret d'Il 15 décembre 1938 sltSvisé est une. 
instruction type·d'après laquelle . l'instruction locale 
nO 144 Mob. d'Il 22/3/1939 ci-après a été établie) 

INSTRUCTION LOCALE nO 144 Mob. du 22 mars· 
1939 régiementflllt laradiotélégrapltie -en ctlS de 
ten.swn extérieure,mobilisution ou étnt de siège 
SflllS conflit extérieur. 

TITRE PREMIER 
EXPLOITATION DES· POSTES !lADIOÉLECTRIQUES 

ARTICLE PREMIER. _. A partir du 27 aoOt 1939 
(tenSion extérieure, ·mobilisation ou état de siège sans 
conflit extérieur) les dispositions {:i-après sont applica­
bles en· matière de transmissions radioélec!riques dans 
le territoire du Togo sous le mandat de la Fra!)ce. 
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ART. 2. - Tous les postes radioélectriques d'émis­
sion qui ne correspondent pas à des besoins d'intérêt 
national sont supprim€s. 

L'exploitation des postes émetteurs maintenus est 
assurée par le service des postes et ftlégraphes du 
Togo' (s~ction radioélectrique). 

ART. 3. - Les postes prives radioélectriques de 
réception sont lai~sés en pÏ"încipe à la disposition de 
leurs détcn.teurs dans les mêmes conditions qu'en temps 
de paix. 

L'autorité militaire ou administrative a le pouvoir 
'de saisir tout poste récepteur privé qu'elle jugera 
utile de supprimer dans l'intérêt de la défense na­
tionale. , 

Tout détenteur d!un' poste privé radioélectrique de 
réèeption- qui n'a pas encore souscrit la déclaration 
exigée par l'àdministration des P. T. T., devra le faire 
dans un délai de 48 heures à dater de la promulga­
tion de la présente instruction. 

ART. 4" - Les postes privés émetteurs et émeut­
leurs récepteurs passant au service de l'administration 
des P. T. T. _du Togo sont réquisitionnés. '-e matériel 
des postes radioélectriques supprimés est signalé par 
la voie de l'autorité municipale pour Lomé ou par 1 

lès chefs des circonscriptions administratives à l'auto­
rité militaire, maritime ou administrative qualifiée 
qui le fait enlever, garder ou mettre sous scellés. 

ART. '5. - Dans les ports, les antennes et cadres 
des postes de' bâtiments de commerce doivent être 
déconnectés des appareils. Si l'autorité militaire, mari­
time ou le chef de la colonie en donne l'ordre, les 
antennes sont amenées et les scellés sont posés sur 
les postes. 

Aucune opération d'entretien et de réparation ne 
peut être faite sans l'approbation du Commissaire de 

'la République. ' 
Le capitaine est responsable de l'exécution des 

ordres qu'il reçoit à ce sujet du chef de la colonie. 

ART. 6;- - Dans les eaux territoriales togolaises, 

dans certaines zones du front de mer, qui seront déter­

minées par le ministre des colonies ou le Commissaire 

de la République s'il y a lieu, .les émissions radio­

électriques sont interdites sauf auX navires de guerre. 

Toutefois, l'émission des signaux de détresse et des 

signaux strictement indispensables à la sécurité de la 

navigation est autorisée pour tous les navires. 


\ 

ART. 7. - En dehors des eaux territoriales, les 
émissions des stations mobiles (iléronefs ou navires) 
sont limitées aux télégrammes suivants empruntant 
tout ou partie de la 'voie radioélectrique: 

10 Télégrainmes émis pour le service du gouver­
nement français ou pour le service des gouvernements 
des colonies, pays de protectorat ou sous mandat 
français; ,1 ' ' 

20 - Télégrammes émis pour le service des gouver­
nements alliés; 

30 - Télégrammes émis pour le service des gouver­
nements neutres; _ 

40 Télégrammes de' serviCe adressés aux capi­
taines des bâtiments de commerce dans les conditions 
fixées par lemjnistre de la marine; \ 

50 - Télégrammes' de service émis par les bâti­
ments de commerce dans les conditions et les zones 
fixées, d'après les circonstances, par le minbtre de la 
marine; , 

60 - 'Renseignements concernant là sécurité des na­

vires ou des aéronefs; 


70 - Renseignements concernant l'ennemi. 


Les télégrammes entrant dans les catégories 3 et 

4 doivent être rédigés en langage clair et comporter 

une adresse' et 'une signature complète. Ils seront 

soumis au contrôle prévu à l'article 13. ", 


ART. 8. - Au-dessus du territoire tog'olais et dans 

les eaux visées à l'article 6, les aéronefs non militaire~ 

ne peuvent transmettre que des té'égrammes relatifs 

à la sécurité de l'aéronef et, éventuellement, des 

renseignements concernant l'en'1emi. 


TITRE Il 
CORRESPONDANCES ,AADIOÉLECTRIQU~ PRIVÉES .' 

ART. 9. - Le service de la correspondance radiotélé­

phonique privée est suspendu. 


ART. 10. - Sous réserve des mesures de contrôle 

!léfinies ci-après, le service cle la correspondance radio­

télégraphique privée est maintenu sauf avec les pay~ 

ennemis et à l'exclusion des voies qui comportent 

l'emploi des lignes ou stations radioélectriques situées 

en pays ennemis. 


ART. 11. - La faculté pour les gouvernements 

étrangers de correspondre en langage chiffré ou con­

venu, par les voies radioélectriques françaises, avec 

leurs représentants accrédités auprès des gouverne­

ments français et réciproquement, pourra être suspen­

due par arrêté du Commissaire de la République pris 

d'accord avec le ministre des colonies s'il y a lieu. 


ART. 12. - L'emploi du langage chiffré et du 

langage convenu est interdit pour tous les radiotélé­

grammes privés, qu'ils soient à destination de l'inté­

rieu" ou de l'étranger. 


L'emploi des' langues étrangères est interdit pour 

les communications empruntant la vde radioélectrique 

à destination de l'intérieur ou d'une colonie française. 


Le Commissaire de la République fixe les langne$ 

admises pour la correspondance avec l'étranger sur la 

proposition de la commission de contrôle télégraphi­
que. . 

ART. 13. Les télégrammes privés doivent, avant 

leur dépôt aux bureaux des postes et télégraphes en 

vue de leur expédition, être soumis au visa du commis­

saire de police du lieu d'origine ou à défaut, au 

visa du chef de la circonscription administrative., 


Les radiotélégrammes transmis par un bureau de 

poste radioélectrique de Lomé doivent, avant expé­

dition, être revêtus par les soins de l'administration 

des P. T. T. du visa de la commission de contrôle 

postal, télégraphique et radiotélégraphique siégeant 

a Lomé. . ' 


Les radiotélégrammes internationaux doivent, à l'ar­
. rivée, avant d'être remis aux destinataires, recevoir 

les mêmes visas. 
ART. 14. - Le Commissaire de la République dé­


termine par arrêté la composition de la commission 

de controle. 


TITRE III 
DISPOSITiONS DIVERSES 

ART. 15. - Le maintien des postes radioélectriques 

non autorisés, l'établissement de postes radioélectri­

ques frauduleux, l'usage de ces postes, la communica­

tion à des tiers de renseignements reçus ou transmis 

par radiotélégraphie ou radiotéléphonie intéressant la 

défense nationale ou la sûreté de l'Etat, exposeront 

les délinquants à .la saisie des, appareils, sans préju­

dice des peines respectives applicables à ces frais 

au titre des articles 1 et 2 du décret-loi du 27 décem­

bre 1851 des articJes du code' pénal visant la corres: 
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pondanef:! avec l'ennemi, et de la loi du 26 janvier 
1934,. modifiée par le décret-loi du 17 juin 1938 
tendant à établir des' pénalités contre l'espionnage. 
(J. 0: Togo du 1er septembre 1938, page 5"42. Arrê­

. té de promulgation nO 507 du 31 août 1938). 

ART. 16. Le Commissaire de la République est 
chargé d'exercer :el contrôle qu~i1 jugera utile pour 
la recherche des infractions à la présente instruction. 
Sur le territoire du Togo, l'organisation d'ensemble 
du contrôle et de la centralisation des résultats est 
fixée par le Coml)lissaire de la République après 
accord avec le, ;>résident de la oommlssion de contrôle. 

Ain. 17. - Sont applicables aux faits visés par la 
présente instruction, les dispositions du titre V du 
décret-loi du 27 décemqre 1851. 

Tout. représentant du ministre de la guerre, du 
ministre de la marine, du ministre de l'air ou des 
colonies est également qualifié pour dresser les pro­
cès-verbaux prévus à l'ariicle 10 du décret-loi précité. 

Dans le même cas, le dépar,ement des colonies 
peut également prendre les mesures provisoires pré­
vues à l'article 12 du décret-loi du 27 décembre 1851 
qui seront jugées immédiatement nécessaires. 

Les procès-verbaux dressés par les officiers des 
iirmées de terre, d_ mer ou de l'air ne sont pas soumis 
à l'affirmation, ils font foi jusqu'à preuve du con­
traire. 

ART. 18. - Le commandant militaire, le chef des 
oommunications et transmissions, les chefs des trans- . 
ports, les commandants de cercle et le directeur de 
la police, le chef du service des douanes, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la 
présente instruction. 

ART. 19. - Toutes mesures antérieures contraires 
aux dispositions de la présente instruction sont abro­
gées. 

GRADASSI_ 

Contrôle des (;orrespon'dan.ccs lél~grephlques 
et téléphoniques en temps de ~uerre 

ARRETE No 558 D. N. prom'ulguald au Togo le 
!Mcret du 28 avril 1939 réglementant lI'! service de 
la correspondance télégraphique en temps 'de guerre. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Or~ClfR DE LA. L~010N D'110!'4NEU~, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République ""au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du Togo) modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le ,mode de promulga­
tion~ et de publication des textes réglementaires au Togo 
et au Cameroun j 

Vu les instructions en vigueur; 

Vu l'urgence j 

ARRETE: 
.ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri­

toire du Togo placé sous le mandat de la France et 
applicable ,'à compter de ce ;our 27 aofU 1939, le 
décret du 28 avril 1939 réglementant le service de la 
oorrespondance télégraphique en temps de guerre. 

ART. 2. - Les langues étrang~res/admises pour Ja 
corre~pondance avec l'étranger sont l'anglais, ',' 

ART. 3. ~ Les dispositions intéressant le public 
. seront poriées à sa connaissance, et conformément à 

l'artielè 9 du décret précité, pat les soins du chef du 

serviéè des P. T. T. . 


ART. 4. - t.e contrôle des' correspondances h!légra­

phiques entre en vigueur. Il fait l'<lbjet d'instrudions 

spéciales. 


ART. 5. - Toutes dispositions contraires aux pres­

criptbns dl! décret dl! 28 avril 1939 et 'c/IU présent 

arrêté sont abrogées. . 


ART. 6. - Le présent. arrêté· sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. -~ 

Lomé, le. 27 août 1939. 

L. MONTAGNË. 

LE PRÉSIDENT DE LA RtpUBLIQUE fMNÇAISE, 

Sur la proposifion du président du conseil, rnilli~tre" de la 

défense nationale et de la guerre)' des ministres de la',marine, 

de l'ajr~ des postes) télégraphes et téléphones) des affaires 

étrangères, de l'intérieur et des colonies; . - ' ­

Vu l'article 4 de 1a loi du 29 novembre 1850, ainsi conçu:' 
« La correspondance télé:;raphiquc" privée peut être suspen~ 


due par le gouvernement; soit sur Une ou pillsieu~s lignes 

9éparément l soit SUr toutes les lignes à la fOlS. 
 j) 

Vu la 101 du 9 décembre 1875) portant approbation de la 

convention internationale conclue à Saint-Pétersbourg, le 

10/22 juillet 1875, et notamment l'article 8 de la dite conven· 

tion ainsi conçu: 


« Chaque gouvernement se réserve la faculté de suspendre ,,le service de la télégraphie internatiqnale pour Un temps 

indéterminé, s'il le juge nécessaire, soit d'unc manière gêné-­

raIe, soit seulement sur certaines Hgne~ ~t poUT certaines 

natures de correspondances, à eh~rge par lui d'en aviser 

immédiatement chacun des autres gouvernements contra~taflts, » 


Vu la convention postale. et télégraphique du 20 mars 188B 

et la oonvention annexe du 25 novembre 1891 conclues entre 

le Président de la République Française et S. A. le Bey 

de Tunis; 


Vu les articles 27 de la loi .du 24 juillet 1877, 20 et 

·21 de la loi du 13 mars 1875; 


Vu la loi du 26 janvier· 1934, modifiée par le décret­

loi du 17 juin 1938 cçmcer":ant l'espionnage; 


Vu l'article 1 de la loi du 11 juillet 1938 sur l'orgal1isation

générale de la nation pour le temps de guerre; . 


DECRETE: 
" ARTICLE PRE/.UER. - A la mobilisation ou dans les 


cas prévus à l'articl~ 1er de la. loi du Il juillet" 1938, 

.1nsi qu'en cas d'état de siège sans conflit extérieur, 

les dispositions ci-après sont applicables sur ordre 

du gouvernement, en matière de communièations télé­

graphiques, en France, en Algérie, aux colonies, pays 

de protectorat ou sous mandat. . 


TITRE PREMIER 

CO~RESPONDANCE ,tLÉORAPH!Ç1UE' 0FFlCIELLE 

ART. 2. ,- Les. télégrammes officiels sont transmis 

,suivant .un ordre de priorité· fixé par ,une instruction 

interministérielle . 


ART. 3. La faculté pour les gouvérnements étran­
gers de, correspoiidre en langage, convenu ou chiffré, 

avec leurs représentjlnts accrédités auprès du gouver­

, nement français et réciproquement pourra également 
être suspendue par arrêté du ministre, des affaires 
étrangères, en accord avec le ministre chargé. des 
transmissions et le ministre des colonies, s'il y a lieu. 
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TITRE. Il 

CORRESPONDANCE TÉLÉGRAPHIQUE PRIVÉE 


. ART. 4.._. Sous réserve d!is mesures de co~trôle 
définies ci-après, le service de la correspondance télé­
graphique' pri"ée est maintenu sauf avec les pays 
ennemis et à l'exclusion des voies qui comportent 
l'emploi des lignes situées en pays ennemi.• 

ART. 5. L'emploi du langage chiffré et du lan­
gage 'convenu est interdit pour tous les télégrammes 
privés qu'ils soient à destination de l'intérieur ou de 
l'étranger.. 

L'émploi des langùes étrangères est interdit pour 
les télégrammes à destination de l'intérieur, d'une 
,eolon.ie;, d'un protectorat gu d'un territoire sous man­
dat. " 

Le 'ministre' des transmissions fixe les langues étran­
gères admises pour la correspondance avec l'étranger 
sur proposition du comité général des transmissions 
de la défense nationale. 

ART, 6. Les télégrammes internationaux privés 
doivent, au départ, avant leur dépôt aux bureaux télé­
graphiques, être· soumis au visa du commlssaire de 
police du lieu d'origine ou à défaut, au visa du maire 
de la localité d'origin~. 

Toutefois, les' télégrammes de presse déposés par 
les journàlistes dûm~nt' accrédités, et sur présentation 
,de leur carte spéciale de presse ne sont pas soumis au 

. visa prévu au précédent alinéa. ' " 
•Après 'leur dépôt au guichet et avant expéâition, ces 

télégrammes doivent être revêtus du visa d'une com­
mission de contrôle des correspondances télégraphi­
'lues; ces commissions fonctionnent dans les' cohdi­
tions' prévues Par une instruction interministérielle 
relative à Eorgatiisation du contrôle de la correspon­
dance télégraphique. " . 
. Les télégràmmes inteniationaux doivent, 1. l'arrivée, 
avant d'être remis, aux destinataires, recevoir les 
mêmes visas. 

ART. 7. - Au départ, les télégrammes pm'es du 
reg.me intérieur,. sont soumis aU visa du commissaire 
<le police (ou à défaut du maire) de la localité d'ori­
gine, 

A l'arrivée, les l)Iêmes télégrammes -sont soumis 
au visa 'du commissaire de police (ou à défaut du 
maire) du lieu de deStination. Ces mesures sont appli­
. cables dans les départements suivants: 

Nord, Aisne, Ardennes,. Meuse, Meurthe-et-Moselle, 
Vosges, Haut-Rhin, Bas-Rhin, Moselle, Haute·Saône, 
Territoire' de Belfort, Doubs, Jura, Ain, Haute-Savoie, 
Isère, Savoie, Hautes,Alpes, Basses-Alpes, Alpes­
Maritime~, . Corse, Var,Bouches-du-Rhône, Gard, Hé­
rault, Aude,' Pyrénées-Orientales, Ariège, Haute-Ga­
ronne, Hautes-Pyrénées, Bàsses-Pyrénées, Landes, 
Gironde, Charente-Inférieure,' Vendée, Loire-Inférieu· 
re, Morbihan, Finistère, Côte-du-Nord, Ille-et-Vilaine, 

. Manche, Calvaqos,. Eure, Seine-Inférieure, Somme, 
Pas-de-Calais, Alger, Oran, Constantine. . 

Ces. visas sont. égalementobligatojres dans tous les 
départements de la . métropole' et de l'Algérie pour 
tou.~ . les télégrammes originaires ou à destination 
d'une colonie, d'un protectorat ou d'un territoire sous 
mandat. ' 

La liste des départements soumis à ce contrôle 
local peut être modifiée par arrêté du ministre de la 
guerté .. ou de· la marine et du ministre chargé de.s 
transilJissiol1S.,' , 

ART. 8. L'~s ininistres des colonies, de l'intérieur et 
des affaires étrangères déterminent dans les terri toi- i: 
res relevant de leur département, les autorités quali­
fiées pour procéder à la formalité du visa. 

TITRE III 

DISPOSITIONS DIVERSES 


ART. 9. - Celles des dispositions ci-dessus qui 
intéressent le public sont portéps à sa connaissance 
par des affiches apposées à l'entrée des bureaux télé­
graphiques. 

A:RT. 10. - La non application des (ilspositions ci­
dessus exposera les délinquants aux peines appli­
cablesau titre des articles du code pénal visant la 
correspondance avec l'ennemi, et de'la loi du 26 jan­
vier 1934, modifiée par le décret-loi du 17 juin 1938 
tendant à établir des, pénalités contre l'espionnage. 

ART. 1 L - L'autorité militaire dans la zone des 
armées et de l'intérieur, l'autorité maritime dans les 
arrondissements maritimes et dans les eaux territoria­
les, les gouverneurs où résidents dans les colonies 'ou 
les pays de protectorat et les Commissaires de. la 
République dans les territoires sous mandaf sont 

1. 	 chargés d'exercer tel COntrôle qu'ils jugeront utile 
pour la recherche des infractions au présent décret. 
SUt le territoire national, l'organisation d'ensemble 
du contrôle et de la centralisation des résultats est 
fixée par le ministre de la guerre après accord âvec 
les ininistres intéressés . 

ART. 12. - Sont applicables aux faits visés par le. 
présent décret,'les'dispositions du titre V du décret­
loi du 27 décembre 185!. 

Tout représentant nommément dés;gné par les mi­
nistres de la guerre, de, la marine, de l'ah ou des 
colonies est également qualifié pour dresser les pro­

:~cès-verbaux prévus à l'article 10 du décret· loi précité . 
Dans le même cas, les départements de la guerre, 

de la marine, de l'air ou des colonies peuvent égaie­
ment prendre ·Ies mesures provisoires prévues à l'arti­
cle 12 du décret-loi du 27 décembre 1851 qui seront 
jugées immédiatement nécessaires. 

Les procès-verbaux dressés par les officiers des 
armées .de terre, de mer ou de l'air ne sont pas sou­
mis il l'affirmation, ils font foi jusqu'à preuve du 
contraire. . 

ART. 13. - Dans les territoires d'outre-mer relevant 
des ministères de l'intérieur, des affaires étrangères 
et des colonies, le contrôle des correspondances télé­
graphiques est assuré ,sous l'autorité des' gouverneurs 
généraux, g01.lvernelirs, résidents généraux, hauts~com.. 
missaires et commissaires de la République conformé­
ment aux directives de ces ministères. . 

Ces directives, prenant. pour base les instructions 
métr<lpolitaines, apportent à celles-ci les adaptations 
justifiées pat l'mganisation et la situation particulière 
des territoires, 

AIlT. 14. - Le président uu conseil, ministre de la 
défense nationale et de la guerre, les ministres de ,la 
mariue, de l'air, des postes, télégraphes et télépho­
nes, des affaires étrangères, de l'intérieur, des colo­
nies, sont .chargés chacun en ce qui le concerne de 
l'exécution du présent décr~t. 

ART. 15,' - Toutes mesures antérieures contraires 
aux dispositions. du présent décret sont abrogées. 

Fait à Paris, le ·28 avril 1939. ", 
ALBERT LEBRUN. 

~. 
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Par. le Président de la République: 

Le président du conseil, 
ministre de la défense nationale 

. et de lu guerre, 
Edouard DALADIER. 

LE! minisini de la 
CAMPINCHI. 

i'
" 
", 
1 

marine, ;i 

Le ministre: de l'air, 
Guy La CHAMBRE 

Le: ministre des postes, 
télégraphes et télépholJcs, 

Jules JULIEN. 
Le ministre des alfaires étrangères, 

Georges BONNET. 

Le ministre de l'intérieur, 
Albert SARRAUT. 

Le ministre des colonies, ' 
Georges MANDEL. 

.ARRETE. No 559 D, N. promulguant au Togo le 
'décret du 28 avril 1939 réglementant te service de 
ta correspolUiance téléphonique en temps de guerre. 

LE GOUVERNeuR DES COLONIES, 
Of'flCIER DE LA LtOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA Rf.PUBLIQUE, 

Vu le dé<:ret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pou"voirs du Commiss'aire de la République au Togo; 

Vu le dé<:ret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses. adœinistratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; , 

Vu le décret dl' 16 avril 1924 sur le mode de promulga. 
tion et de publication des textes réglementaires au 'Togo 
et au Cameroun j 

. Vu ies instructions en vigueur; 
Vu l'urgence; 

ARRETE: 

AI(TlCLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri­
toire du Togo placé sous le mandat de la France et 
applicable à compter de ce jour 27 août 1939,11; décret 
du 28 avril 1939 réglementant le service de la corres­
pGndance téléphonique en temps de guerre. 

AIlT. 2. - Les autorités civiles et militaires autori­
sées à faire usage du téléphone font l'objet des ta­
bleaux joints à l'instruction R. Ph. no 389fMob. du 
27 septembre 1938. ' 

. ART. 3. - Les cartes d'identité autorisant les per­
sonnalités en déplacement à faire usage du téléphone 
seront délivrées par le Commissaire de la République. 

AnT. 4. - Le contrôle des communications télé­
phoniques entre en vigueur. Il fait l'objet d'instruc­
tions spéciales. 

ART. 5. - Les dispL,itions de l'instruction locale 
R. Ph. nO 389/ Mob. restent valables. 

ART. 6. - Toutes dispositions contraires au décret 
du 28 avril 1939 et à. l'instruction locale R. Ph. 
no 389fMob. sont abrogées. 

, 

ART. '(. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié 'partout où besoin sera. 

Lomé, le 27 aoîlt 1939. 
L.MONTAGNJO. 

LE PRiSIDENT' DE LA' RÉPU!lLIQUE FRANçAIS~,'" 
. -. . 

"Sur la' proposition du président du· conseil, minish:e :d~ ,!a.
défense naHonale et de -la~.guerreJ des ministres de. 'la rnadne~ 
de l'air, des postes, télégraphes et téléphones, des affaires. 
étrangères, de l'Intérieur' et .des colonies; " 

Vu le dé<:ret-loi du ,27 ~éemhre 1851 relalif à 'l'étahlisse­
ment et à l'usage' des lignes de télégraphie. ' 

Vu les lois du 19 mars 1892 el les lois postHieures port.nt 
approbations des conventions ou déclarations rela1ives aù­ ,
service de la correspondance téléphoni9.ue internationale,· COn, 
ventions ou déclàrations· dont un artIcle est 'ainsi conçu: 1 

« Chacune des 2, p~rties contractantes se réserve t~, d~it 
de suspendre totalement ou' partiellement le service téléphoni ... 
que pour une raison d'qrdre public! sans être tenue à aucune-
indemnité »; ',' 

Vu la loi du 26 janvier 1934, modifiée par le décret·lol 
du 17 juin 1938 concernant V.t~pionnagei . , 

Vu l'article 1 de la loi, du 11 juillet 1938, sur l'organisation· 
générale de la nation pour le; temps de guerrej , 

DECRETE: 
l~ 

ARTICLE PREMIER. - A la mobilisation ou dans 'les' ,; 
cas prévus à l'article 1 cr de ,la lo.i du 11 juillet 1938, 
ainsi qu'en cas d'état de siège sans conflit extérieur, 
les dispositions ci-après sont applicables sur ordre du ,,
gouvernement, en matière de communications .télépho­
niques, en France, en Algérie, dans les cqlonies, 'pays. 1 " 

de ,protectorat ou sous manda!. -, ' 1 

TITRE PREMIER 
CORRESPONDANCE TtLÉPliONIQUE OFl'lCIELLE 

ART. 2. - Les administrations publiques ainsi que 
les autorités officielles, civilés ou militaires conservént 
l'usage. d.e la correspondance.téltphonique dans tout 
le terntOlre. , : " 

Toutefois, les communications officielles interurbai­
nes sont établies suivant un ordre de, 'priorité fixé par 
une instruction interministérielle. ' 

AllT. 3. - Peuvent êtrè considérées comme officiel­
les, les communications demandées à partir des cabi­
nes téléphoniques publiques des postes, télégraphes 
et télépfione~ par les officiers et. fonctionnaires au 
cours d'un déplacement dans l'èxercice de leurs fonc­
tions. Ces officiers et fonctionnaires' sont dans ce cas 
titulaires d'une carte dHdentité spéciale et bénéficient 
de la priorité des communications qui correspond il 
leur fonction. 

TITRE" Il .~ , 
CORRESPONDANCE TÉLÉPHÔNIQUE PRIVÜ 

ART. 4. - Sur toute l'étendue du territoire, sous 
réserve des restrictions prévues aux Jlrticl~s 5, 6 et 'J, 
le service de la correspondance téléphonique privée 
reste autorisé, exclusivement, à p,artir des postés d'a­
bonnés non accessibles au public et, sur justification 
d'identité, à partir des Cabines, téléphoniques publi­
ques manuelles, placées sous,la dépendance et le con­
trôle d'un agent ,des P. T. T. ou d'une gé~ante de 
cabine agréée par l'administration des P. T. T. , 

Toutes les autres cabines téléphoniques publiques 
sont fennées; les postes munis' d'un, appareil' encàis­
seur, les appareils téléphoniques mis à la dispositioll 
du public dans les cafés, restaurants" débits de tabac 
etc. . . sont supprimés. ,,' " 

,Tout détenteur d'un appareil téléphonique est res­
ponsable de toutes' les communicatiqns transmises par 
cet appareil. 

ART. 5.' Les communications téléphoniques, pri­
vées sont suspendues sur toutes les, lignes, interna­
tiomiles. 

• &Ct • 
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·AR.~.: 6. Dans lailone des armées et Gans les 
'4~p'àrtements frontières ou 'côt\en>, les. communicatfolls 
télép~oniques prixées' inteiurl)aines ne sont éventuel­
lemen!, autorisées qu'entre Rostes' situés 'dans le même 
-département> - ­

Dans ces départements, l'autorité militaire ou mari­
time selon le éas est habilitle à prenare toutes mesu· 
res ,de restrictions de la corréipondance téléphonique 

',nécessaires' à la protection dès' opérations. 
L.es mêmes mesures seraient prises dans tous les 

,départements ou sans conflii> extérieur l'état de siège 
-serait déclaré. ' 

ART. 7. ,- Dans les départements non visés à 
l'article 6, l~ service de la, correspondance téléphOni­
'que privée reste' autorisé à l'intérieur d'une zone com­
,prepant exclusivement Je' département d'où 'la commu· 
',nication émane et les départeinent~ limitrophes à l'ex· 
'ccpHon des départem'ents frontières ou côtiers, des 
départements compris dans la zone des armées et, 
'éventuellement,_des' départements ou l'état de siège 
,serait déclilré Sans conflit extérieur. 

ART. 8. - ,Les personnalités ou organismes privés 
-dont .le' rôle est prédominant dans l'étonomie du 
pays OU dont les fonctions particulières intéressent la 
·défense nationale, peuvent être 'autorisés à demander 
'des communications interurbaines entre postes situés 
,surtout ou partie du territoire. 

La priorité de' ces communications interurbaines 
privées est égalemen.t fixée par instruction interminis· 
térielle. 

La liste de ces personnalités ou organismes privés 
'est établie dès, le temps de paix par l'autorité mili­
tair~ régionale en accord avec l'autorité préfectorale 
-et le cas échéant avec l'autorité maritime ou aérienne. 
. Çes listes sont adressées 'aux directeurs régionaux 
'èf, départementaux' des P: T. T. intéressés. 

'ART. 9.' - Dans les cas. exceptionnels, certaines 
;persomillIités privées, au CQUrS d'un déplacement dans 
l'exercice ,de leur profession, peuvent ~tre autorisées 
par les autorités civiles ou militaires régionales, à 
'obtenir des communications interurbaines à partir des 
~abines .télél?honiques publiqùes des bureaux des 
P. T.T. 

Ces pérsonnes sont dans ce cas titulaires d'une. 
~arte, d'identité spéciale et bénéficient de la priorité 
,des communications prévues pour les personnalités 
,privées. . 

TITRE Il! 

DISPOSITIONS DIVERSES 


ART.. 10. -, Les conversations doivent obligatoire. 
;ments'échanger 'en langue française. 'L'emploi de 
langues étrangères èt.'du langage convenu est interdit. 

Dans certains pays coloniaux des conversations en 
langue indigène peuvent être admises au même titre 
'que' les conversations en langue française . 

. Les conversations téléphoniques sont soumises à un contrôle ,militai ré. . . 

ART. '11.,'~ €èUes des dispositions ci·dessus qui 
intéressent le public sont portées à sa connaissance 
par des affiches apposées· à l'entrée des bureaux de 
;poste et éventuellement par le moyen de la radiodif­
fusion. 

ART. 12. - La non application par des abonnés 
',privés des ,disposi,tions ci-dessus exposera les délin­
quants à la suppression définitî~e ou temporaire de 

• 


1:
i:' leurs lignes d'abQunement,· sans préjuJlice 'des peinei 
i' respectives applicables à ces' faits au titre des articles 
' '1 et 2 <lu décret-loi du 27 décembre 1851, des articles 
1; du code' pénal visant la correspondance avec l'ennemi Il ~et de la loi du 26 janvier 1934, modifiée par le décret-
il loi du 17 juin 1938 tendant à établir des pénalités <. , 

'! contre J'espionnage. ' 
,i 

ART. 13., L'autorité militaire· dans la zone des 
armées et de l'iritérieur, l'autoriLé maritime' dans les 
arrondissements maritimes, les gouverneurs ou rési­
dents dans les colonies ou 'les pays de protecforat ou 
sous mandat sont chargés d'exercer tel contrôle qu'ils 
jugeront utile pour la recherche des infraclions au 
présent décret. Sur le territoire, national, l'organisa­
tion d'ensemble du contrôle et de la centralisation des ii 
résultats est fixée par le ministre de la guerre en 
accord avec les ministres intéressés. 

ART. 14. - Sont applicables aux faits visés par le 
présent décret, les dispositions du titre V du décret­
loi du 27 décembre 1851. 

Tout représentant nommément désigné par les 
ministres de la guerre, de la marine, de l'air ou . des :i: colonies est également qualifié pour dresser les pro­

! 1 

cès-verbaux prévus à l'article 10 du décret-loi précité. 
l, il: Dans le même cas, les départements de la guerre, 

de la marine, de l'air ou des colonies peuvent égale­
ment prendre les mesures provisoires prévues à l'arti­
cle 12 du décret-loi du 27 décembre 1851 qui seront 
jugées immédiatement nécessaires. 

ii Les procès-verbaux dressés par les officiers des 
" armées de terre, de mer ou de l'air ne sont pas soumis il ' à l'affirmation, ils font foi jusqu'à preuve du contraire. 

l ART. 15. - Dans les territoires d'o~tre-mer relevant 
1 des ministères de l'intérieur, des affaires étrangèresI:! et des colonies, le contrôle des correspondances, télé- .., 

Ji phoniques est assuré sous l'autorité des gouverneurs 
généraux, gouverneurs, résidents généraux,. hauts­1: commissaires et commissaires de la République con­
formément aux directives de ces ministères. 

" 

,\ 

Ces directives, prenant pOllr· base les instructions 
métropolitaines, apportent à celles-ci les adaptations 
justifiées par l'organisation et la situation particulière 
des territoires. . 

! ART. 16. - Le président du conseil, ministre de' la 
" 'défense nationale et de la guerre, les ministres de la'i 

marine, de l'air, des postes, télégraphes et téléphones, 
des affaires étrangères, de l'intérieur et des colonies, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécu­
tkm du présent décret. 

ART. 17. - Toutes mesures antérieures, contraires :' 
aux dispositions du présent décret sont abrogées. 

Fait à Pàris, le 28 avril 1939. 
ALsERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le président dit conseil, 


ministre de la defellSe nationale 

et de la guerre, 


Edouard DALADIER. 
Le ministre de la marine, 

CAMP,NCHI. 
Le ministre de l'air, 

Guy LA CHAMBRE. 

Le ministre des postes, télégmphes et té/<ip/fOnes,
I! ' Jules NUEN. 
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Le ministre des affaires étrangères, 
Georges BO!'!NET. 

Le ministre de l'intérieur, l,
Albert SARRAUT. ' 

Le ministre des colonies, 
Georges MANDEL. ' 1 

1 

AJJe'c:taiions spéciales 

ARRETE No 440 prolllulglwnt au Togo le décret du 

15 moi 193Q concernant les affectations spéciales en 

CliS tie mobilisation. 


LE GOUVERNEUR' DES COLONIES, 
OffiCIER DE LA LtOlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE, DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 d.éterminant" les a1tributions 


et" les pouvoirs du Coml1~Jssajre de la République au Togo; 

Vu le déeret du 19 septembre 1936 portant réduction 


des dépenses adrninistratîves du Togo, modifié par celui 

du 20 juillet 1937; , 


Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga· 

tion et de publication des textes réglementaires au Togo. et 

au Cameroun; . 


Vu la loi du 31 mars 1928 sur le recrutement de t'armée, 

promulguée au Togo par, arrêté du 1 aoÎli 1929;' 


Vu la, circulaire nO 866iI. E. M. Col. en' date du 15 juin' 

1939 relative à l'application dans les territoîrcs d'outre~mer 

du déue,t du 15, mai 1939 concernan t Paffedatîo'n sp.édale 


Vu le décret du 15 maÎ 1939 susvisé; 

'ARRETE; 

'ARTICLE PREMIER., - Est promulgué dans le ter­

~itoire du Tog9 placé sous le mandat de la france, 

le décret au 15 mai 1939 concernant !es affectations 

spéciales en' cas de mobilisation., 


ART. 2. - Le présent .arrêté sera enregistré, com-' 

munjqué et publié partout où besoin sera. 


Lomé, le 26 août 1939. 
L. MONTAGNÉ. 

,(Voir texte du susdit décret du 15 mai 1939 au, 
J. O. R. T. no 127 des 29 - 30 et 31 mai 1939 ­
pages 6B59 et suivantes). . , 


Cadre général des op4rateurs et mécaniciens il,
radioélectriciens coloniaux ~ ! 

ARRETE No 451' promulguani au Togo le décret dit 

28 iaillet 1939 portanT organisation tiu cadre géné­

ra! ties opérateurs et' mécaniciens radioé!ectriciens 

coloniaax. , ' 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE 1.A LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU Je décret du 23 mars 1921 'déterminant les attributions 


et les pouvoirs du Commis..aÎre de la Republique au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction' 


des dépenses .a,dministratives du TogOt modifié par celui 

du 20 juillet 1937; 


'Vu le décret du J6 avril 1924 fixant le mode ,de promulga· 

tion, et de publication des textes réglementaires au Togo 

et au Ca~eroun; '" . 


Vu le décret du 26 mars 1939 portant organIsation du 
service radioétedrjque (olonial. (Arrête de promulgation nO 236 

,du 4 ma!" 1939); , 

Vu le décret du 26_ mars lQ39 portant organÎsation du 

cadre général des ingénieurs radi~Iectr.idens coloniaux. (Ar­

rêté de promulgation nO :?37 du 4, mai 1939; 


Vu le" déeret du 28 juillet 1939 portant ..orgal1~atÎon du 
cadre général des opérateurs et mécaniciens radioélectriciens 
coloniaux; > • • 

ARRETE; 

ARTICLE' PREMIER. - Est promulgué dans le terri ­
toire du Togo placé saus le mandat de la France, l~ 
dééret du 28 juillet 1939 susvisé. ' 

ART. 2. - Le présent arrêté 'sera enregistré, com­
muniqué et p'!blié partout où besoin sera. 

Lomé, le, 29' aoûÎ 1939. 
L. MGNTAGNê. 

RAPPORT 

Au Président de la République 'TrançaÎse; 


Paris, le 27 juillet '1939_ 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, ' ,~' " 

Un décret en' date du 26 mars 1939 a créé 'ln cadre' 
généra! des ingénieurs radioélectriciens coloniaux. 

Pour compléter ces mesures, destinées à améliorer 
le recrutement des techniciens indispensables' au fonc­
tionnement des services radioélectriques des colonies" 
il a paru nécessaire (J'organiser parallèlement à celui 
des ingénieurs, un cadre généra! des opérateurs et des 
mécaniciens radioélectriciens coloniaux. 

Te! est l'objet du projet de décret' d-Joint, que j'ai 
l'honneur de soumettre à votre signature. Au 'cas où 
vous en appwùveriez les termes, je V<lUS serais, recon­
naissant, monsieur le' Président, de bien vouloir le' 
revêtir de votre haute sanction. " -

Vèuillei agréer, monsieur le - Président, l'hommage 
de mon pmfond respect. 

Le ministre des co!onies. 
Georges MANDEL. 

LE PRÉSIDENT DE LA, RÉPUBLIQUE, fRANÇAISE, 
Vu le sénatus~consulte du 3 mai 1854; 
Vu le décret du 3 juillet 1897 sur les déplacements 'et 

passages du personnel colonial;. ~ 

VU J~ décreÎ du 2 mais HiJ'O sur la' solde du personnel 
colonial; 

Vu ta loi du 14 avril 1924 sur le régime_ des pensions. 
civil~s et militaires j notamment Partide 71, ensemble le décret 
du 1er novembre 1928 portant règlement d'administration 
publique pour la création de la caisse intercoloniaIe d.es 
retraites; . " - ' 

Vu le décret dp 26 mars 1939 portant organisation du cadre 
gén~ral des ingénieurs radioélectriciens co.loniaux; 

Vu l'avis du ministre de l"'airi 
Sur Je rapport du ministre des colonies; 

DECRETE; 

TITRE P.REMI ER 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 


ARTICLE PREMIER. ~ Il est créé un cadre général 
des opérateurs et mécaniciens radioélectriciens èQlo-' 
niaux' chargé d'assurer l'exéaulion des ,services radio­
électriques dans les territoires administrés par le minis­
tère des cobnies. 

ART. 2..- Les grades, classes et traitements, ainsi 
que le classement au point de vue des passages, deS, 
déplacements et du traitement dans lès hôpitaux, du 
peroonnel de ce cadre sont fixés, conformément au 
tableau ci-après;, 
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. . . 

, 

,. 

Chef 'd-e po--3te 'radio'électricien hors classe ' , 


Chef de post~ ràdioéleetricien' de 1" classe 

Chef'de poste:'radioélectricien de 2' classe 

Chef de poste radioélectriéien de,. 3" dasse . ­

Sous.chef de poste udioélectricien de 1" classe : 

'Solis·chef,de p'oste radioélectricien de 2' classe, 
Sous.chef de' poste radioélectricien de 3' cIosse. , 

O,pé..ra~euT ou m6canicien radioélectricien' de 1" classe 

Qpéràteur ou mécanicit;n· radioélectricien de 2~ classe 

,?pérateur ou mécanic'ien radioélectricien de 3- classe 

Opérateur ou mé~anic,ien radio'électricien de 4 11 classe 

,Opéi"'ateur ou' mécanicien, radioélectricien de 5- classe
~. -Opérà"teur ou"" n,écanicien radioélectricien stagiaire " 

. 

.., 

!RAITEMEf'iT ~ 
, , - ~A~ÉGORIE ... GRADES 

de ·présenc.-e" , 

.'=1
1 

: 

1 

Les chefs de poste de 1re et hors classe, bien que 
classés à· Ht 2e' catégorie, voyàgent en 1re classe sur les 
paquebots, S!lcns que. cette mesure puisse leur conférer 
aUÇllfl droitaJUx autres avantages accordés aux officiers 
'supériiUrs 'ou fonctionnaires assimilés. 

Ain. 3. - Le personnel du cadre général des opéra­
teurs et mécaniciens,radioéledriciens coloniaux perçoit, 
outre le trajtement de présence, le supplément colonial 
attribué penèlant .le séjour effectif dans les territoires 
adll1inîstrés par le ministère des colonies, dans les 

, c01!diHons, fixées par les articlés 89 bis et suivants du 
décret du 2mars 1910, 

ART.A~ - L'éffectif total, par grade et par colonie, 
·des foncti.onnairesdu cadre général des opérateurs et 
mécaniciens, radi.oélectri'ciens coloniaux est fixé par 
arrêté du ministre descolooies, après avis des chefs 
de colonIes et de' territoires. 

L'admission 'dans 'le cadre et la nomination aux 
divers gradeB sont pr.lnoncées par arrêté du ministre 
des colonies. 

, TlTRE 11 
RECRuTEMENT 

Conilitions génerales 
ART. 5.. c.:.. Tout calldidat aun emploi du cadre. géné· 


raI des opérateurs et mécaniciens "adioéledriciens c.olo­

niaux doit remplir les conditions générales suivantes : 


10 - .Etre' citoyen français ou ha!uralisé français 

det"iis dix 'ans .au moins; 


'20 "7"" A voir, satisfait 'aux, obligations de' la loi sur 

le recrutement de' l'armée; . . . 


30 -:- Jouir de t.ous ses droits. civils et politiques; 
40 ~ Justifier. de l'aptitude au $ervice colonial actif, 


constaté 'par un Certificat de visite ,et deContre·visite 

délivré à Paris paf le conseil s!lpérieur de santé du 

niinlstèredes ,ooJonies. à Marseille, Bordeaux et NanteS, 


.pàr lé médedn du service colonial, dans les autres 
villes, par les 'll1édeCins militaires de la place, avoir 
subi, en outre, la visite d'tin médecin phtisiologue; 

50 ..... J:'tre âgé. de vingt ,et.un anS· au moins, de 
trente ans au plus, cette limite papvant être tout,efoi.s.. 
prorogée jusq;t'à trente,cinq ans au maximum. ,d'une 
durée égale à celle ,des, services militaires ou des ser­
.vices civils dans une administratiOn publique ·de l'Etat 
ou des colonies, acc<;implis par le. postulant'et .admissic 

. bles pour 'une penskm .de, retraite dans les conâitions /. 
prévues .par le r.èglement d~administrationpubliqùe 'du· 

francs 
33,000 2< catégorie 

2' catégorie30 000 
2< catégorie28.000 

,26,000 2' catégorie 
24,000 2' catégorie 
22,000 2- cat'égorie 
20,000 2' catégorie 

.. 
18.000 3' catégorie 
~6.500 3' catégorie 

3' catégorie15.000 
3' catégorie 

12,000 
13.500 

3' catégoriè 
10,500 3' ca.~.~gor ie 

.m; .. .._- . ­

1er novembre 1928 portant organisation de lac~iss<;-
intercoloniale des retraites;' ' 

60 - Réunir les conditions spéciales énumérées dans 
les articles ci.après. ' 

Opérateurs radioéleciricieru 

ART. 6. - Les opérateurs radioéleclriciens stagiaires 
sont r'ecrutés parmi les candidats possédant: 

10 - Soit le certificat d'opérateur de 1re classe des 
postes, télégraphes', et téléphones, soit le certificat 
d'opérateur civil du ministère cte l'air, soit le brevet 
s!lpérie<Ur de mécanicien télég~aphiste de l'armée de 
l'air, de radiotélégraphiste de la marine militaire OU 
,de radioélectricien de l'armée de terre; 

20 ,- Soit le certifièat d"~pérateur de 2- classe des 
postes, télégraphes et téléphones, soit le brevet élé­
mentaire de radiotélégraphiste de la marine thilitaire 
ou de radi.oélectricien de l'a,-mée de terre et possédant 

i i des connaissances techniques et pratiques' suffisantes 
pouvant êtte justifiées par un examen. 

, Les mécaniciens radioélectriciens stagiaires sont re­
• crutés parmi les candidat,s possédant le diplôme del'1 

sortie de l'une des écoles suivantes: 
.; Ecoles\ nationales d'arts et métiers, institut éledro· 
i technique de Lille, école centrale lyonnaise, école des 
1 mécaniciens des équipages de la flotte, école d'électricité 

i'ldustriel de Paris, école théorique et pratique d'électri­

" 

, 
" 

.~; 

" 
' 

" 

; 
' 

l cité et de, mécanique, école spéciale de mécanique et' 
I d'électricité, préparatoire, à l'école supérimtre d'';lectri· ,:' 
1 cité, école d'électricité et de mécanique industrielle,:: 
i ,école d'électricité industrielle de Marseille ,(section' 
1 électricité et méc&nique), émies nationales professionc 
i,' nelles, écoles .•pratiques d'industrie avec section d'élec· .. ~ 
j

il 
1 

Il 
:1: 

1 

: 

tridté ainsi que t.oute autre école ,de niveau' équivalent 
reconnue par l'Etat et admise au préalable· par le 
ministre des colonies. , 1 

Stage 
ART. 7. - La durée du stage imposé aux opéràteurs 

et mécaniciens radi·oélectriciens est d'un an, à l'expira­
tion de cette péri.ode, ils sont soit titulari~és, soit, 
éventuellement autorisés à accomplir une deUXIème 
année de stage, à l'expiration de laquelle ils sont soit 
titularisés, ,soit Ijcenciés. ' 

ART. 8..- fIourront être dispens~s. du stilge, et 
nommés, directement. à la 5e classe d'opératel!roo de 
mécanicien, les <t:andidats pouvant justifier de deux an • 
nées de pratique dall,$ un service radioélectrique. 
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ART; 9. - Les agents des' services radioélectriques 
.<;Ies différents ministères pourt"ontêtre in~égrés dans le 
nouveau cadre à un grâde corr,spondant à. leur solde 
dans lèur corps 'd'e:)rigine' ou aU grade immédiatement 
sùpérieur en' cas de' non concordance de. solde. Leur 
intégration est subordonnée à un avis favorable éma­
nant de leur minis cère. Leur nomination est prononcée 
par le rrtinistre des colQnies sur proposition de la 
wmmission de classeMent. Celle-ci fixera l'ancienneté 
à attribuér aux intéressés dans leur nouveau grade en 
tenant compte de l'anciemieté dans leur grade actuel 
et du gain de r?lde dont ils pourront bénéficier à cette 
occasion. 

ART. 10. - Lorsqu'ils ont accompli six années de 
services dans les services r~dioéleclriques coloniaux, 
les 'Opérateurs et mécaniciens radioélectriciens peuvent 
être autorisés, sur avis motivé du chef de colonie ou de 

·.territoire dont Us dépendent, à prendre part au con­
'cours d'ordre professi<mnel pour l'accession au grade 
d'ingénieur radioélectricien adjoint prévu au para­
graphe b de l'article 6 du décret du 26 mars 1939 
portant organisation du cadre général des ingénieurs 

· radi,oélectriciens c,::,loniaux.. 

. Sous-chefs et cftefs de 'poste 

ART. Il. .Les sous-chefs de poste de 3.: classe 
sont recrutés parmi leil opérateurs ou mécani<;:iens .de 
1re classe et les chefs de poste de 3e classe parmi les 
sous-chefs de poste de Ire classe. 

TITRE III 
AlVANCEMENT 

ART.· 12. - Les foncti·:innaires du cadre général des 
· opérateurs et mécaniciens radioélectriciens coloniaux 

doivent réunir le.s conditions suivantes pour obtenir 
un av~ncement au choix ou à l'andenneté: 

10 - Etre inscrits à un tableau d'avancement dres­
sé. par mie! commission de classement siégeant à Paris, 
au ministère des colonies; 

2<> S'il s'agit d'un avancement au choix, .être pr . .,.. 
posés par les gouverneurs généraux, gouverneurs, chefs 
de territoires ou chefs de service sous l'autorité' des­
quels Hs sont placés et compter au minimum deux 
années d'ancienneté dans leur classe; 

30 -. S'il s'agit d'un avancement à l'ancienneté, 
oompter au moins quatre années. d'ancienneté dans 
lellr classe et n'avoir fait l'objet d'aucune mesure disci­
plinaire pendant les quatre dernières années; 

4<> - .Eh outre, réunir au 1er janvier ou au 1er juin 
· du mois. qui suit la réunion de la commission pour 

l'établissement des tableaux primitifs oU compléJl1en­
•. taires. une durée de service effectif aliX colonies au 

moins égale 11 la moitié du temps de séjour exigé 
.pour. l'obtention d'un congé administratif dans la ou 
'les 	colonies ou ce service a été effectué, sans toutefois 
que cette duree soit sup':'iC'Ure à deux ans. 

ART. 13. Le temps de service accompli comme 
opérateur ou mécanicien radioélectricien stagiaire entre 
en oompte pour une année dans le calcùl de l'ancien-' 
neté exigée pour la pr.omotion à la classe supérieure. 

. ART; 14. -'-. Les membres de la commission de c1as­
!\èmenl. sont di'signés par le ministre des colonies.Celte 

· .commission corrtprend : 
. Le directeur du personnel 00 son délégué. 
, Le, directeur des affaires économi<TueS oo&on dé­

legue, 

Un inspecteur' des colonies . 

Le chef du service. radioélectrique. colonial. 

Deux ronclionnaires du cadre général des opérateurs 


et mécaniciens choisis parmi les plus élevés. en grade . 
. 'de :ceux présents ell Frànce, .ou à d'éfaut ~d~un autre . 

cadre général technique. ..' . . 
Un rédadeur de la direction du personrielremplit 

les fonctions de secrétaire.' '.'" ." " 
Les fonctionnaires du cadre général dès op~ràteùrs 

et mécaniciens radioélectriciens oolol)iaux' ne prennent . 
pas part aux délibérations éoncernant les. candidats 
d'une classe ou d'un grade égal ou supérieur. à. leur' 
classe ou à leur grade. 

1 	 . 

ART. 15. La commission decclissenient etilblit 
chaque année, dans le <JOurant de' décembre, le tableau 
d'avancement de l'année suivante.' . . . '. 

Si, dans le courant de l'année;. le ta~lèau est ép\lÎsé, 
le ministre peut prescrire l'établissement d'un tab,leau' 
complémentaire pour la même année.' .' . 

Les Iisles et les noies des agents qui' remplissent les 
conditions requises pour pouvoir. être inscrits. aù ta" 
bleau d'avancement au choix ou" à l'ancienneté. son! 
adressées au département des colonies avant ré. 3rocto­
bre par les chefs de coloriies' et:de territoires, par les 
chefs de services pour les f.:mctionnaires 'servant daris 
la métropole. '. . ... .' 

Ces listes, accompagnées des calepins de notes. et 
des propositions formulées par ordre de ,préférénce. 
par les chefs des colonies oudeterritoires·O\l.·.de ser­
vice scnt scumises à la commission de classement.' . 

Celle-ci procède : 
10 - A un classement entre eux d~s" fonctionnàires' 

du cadre général proposés pour .un .av.ancement au 
choix; , 	 " 

, 20 - A un classement par'ordre d'ancieimcté des 
ronclionnaires non proposés .mais réunissant au 1eijan-" 
vier qui S'Uit la date de sa réunion, les cànditionsnéces- . 
saires, pour bénéficier d'un avancement à l'ancienne,té: .. 

30 - A l'établissement du tableau définiti.f, confor­
mément aux dispositions ci-après: . !.'. 

Le tableau doit comporter un' nombre d'inscriptions 

égal aux vacances Pro~ables pauvant survenir pour 

chaque grade ou classé dans .1'alInée qui· suit la 

réunion. . , ". ." , . 

Dans le cas 'où il n'aura pas été. p.ossiblede pro­
mouvoir tous les candidats Inscrits /tu tableau de l'an­
'née, les intéressés conserveront Je bénéfice de J.eur )ns, 
cript:on et devront .figurer en.têie d1.Habl~au.de1'an· 
née suivante, à mpins que la cOmmissiOn de' classement 
,n'en décide autrement, sur rapPort motivé du ch!lf de 
la colonie ou du serviCe ou sauf dans lés 'cas 'prévus' au 
titre IV,' spécial aux mesures disciplinaires. . 

ART. 16. Les inscriptions des fonctiOl;riaite~ .sus­
ceptiblesde bénéficier d'un avancement au' clioix.ou ·à 
l'ancienneté ont lieu; . .' ':". . . 

Il) Da'ns la proportion d'un tiers au choi)< et de deux 
tiers à l'ancienneté pour les 'Opérateurs et mécal!iciens;' 

b) Dans la proportion de deux tiers auchoix cet ·d'tin 
tiers à l'ancienneté pour les SI:1l!S-chefs de posje:;' 

c) Exclusivement au choix pour les chets deposk 
Lorsque l'avancement· a .lieu à.la fois. au' choix et li 

l'ancienneté, .à défaut de foncliQnnairès !le l'une ou 
l'autre caté~orie, le tour n'est pas réser'lé: 

ART. 17. - Letableau.est arrêté pa; le minist~e des' 
eolonies. . '. .. . .' . . . 

Les nominations sorit faites dans'I'ordre du tableau 
et par arrête diI ndnistredes oolonies. 

http:clioix.ou
http:oudeterritoires�O\l.�.de
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: TITRE' IV, 
[)ISCIPÜNE 

1 

Les fondions de secrétaire sont remplies 
fonctionnaire désigné par le gouverneur.' 

par un. 

, ART, 18.:-Les,peiries' disdplinaitesapplicables au 
persOimel du: cadre général des opérateurs et mécani­
ciens 'radio~lectriciens, quelle que soit loor position 
dans le cadre en, disponibilité' ou hors cadre, sont " 

Le blâme aVec inscription ' au dossier;
La radiation'.du 'tableau d'avancement Ou le retard 

dans liavancement.à l'aricienneté;' 
La rétrogradation, dé grade ou de classe; 
Le retrait tell1poraire d'emploi; 
La réroèatioD.' 

1 

1 

ART. 23. 'Si les faits incriminés se sont passés 
hors de la colonie à laquelle est affecté le fonctionnaire 
inculpé 'ou si 'la situaUon du personnel en seryice dans 
la colonie ne permet pas de constituer la:' commission 
d'enquê~e conformément aux règles posées _par l'arti­
cle 22, le ministre Qxe le lieu de réunion de la com­
mission et déterinine la composition de celle-ci. 

Si le fonctionnaire inculpé St trouve en France, la 
commission de classement prévue à l'article 14 remplit 
les f'ondions de oommission d'enquête. 

ART; 19. ~ Le blâme avec inscription au dossier est ,i l'ITRE V 
infligé, par le 'gQulierneur général ou te gouverneur sur DISPOSITIONS DIVERSES
là, prop-:Jsition ,du, chef hiérarchique du fonctionnaire 

intéressé après avis, s'il y a lieu, du gouverneur. 
 ART. 24. - Les fonctionnaires du cadre général des 

JI est infligé 'par le' ministre, sur la proposition de opérateurs et mécaniciens radioélectriciens cioloniaux 
peuvent être appelés à servir en France, dans les, ser­l'autorité administtative dont ils relèvent, pout les 
vices relevant du ministère des colonies ou dans ceux' fonctionnaires détachés én France. 
relevant des gouvernements col,oniaux, dans les condi­'LaradiatioD du tableau d'avancement et la rétrogra­ tions fixées par la réglementation en vigileur.datiQn silr'.!a liste d'ancienneté sont prononcées par le 


ministre' sur ,1a' pmp:Jsition du gouverneur général du 
 ART. 25. - Sans préjudice de l'application des dis­
du gouvef!)eur et,pour les fonctionnaires détachés en positions de l'article 6 du décret du 4 avril 1934,
France sur celle de l'autorité administrative don~ ils portant prohibition du cumul de fonctions, il est 
relèvent. ' ' ", ' , interdit aUX fonctionnaires du caare des opérateurs

Le fOl1ctionnaire rétrogradé en classe ou en grade et mécaniciens radioélectriciens 'soit d't;Kercer une pro­
prendning dans $On nouvel emploi du jour de la déci­ fession îndustrielle ou commerciale soit de remplîr
sion et ,ne peul' obtenir un avanéement qu'aprè~ avoir un emploi privé rétribué, soit d'effectuer, à titre privé,
effectué dans cet emploi 'le temps minimum exigé pour un travail moyennant rémunération. 

, être éleVé ~ .la classe ou au grade supérieur sans qu'il Cette interdiction ne s'applique pas à la pmduction 
''Puisse. ·~t.re ,tenu compte du temps qu'il y aurait anté­ d'œuvres scientifiques, littéraires ou artistiques.
rieurement' passé: Ces fonctionnaires peuvent, néanmoins, av,ec l'agré­

ment du ministre des colonies en France, du gouver­
ART. -:lé!: , - Si l'intérêt public et la discipline l'exi­ neur généra! ou du gouverneur dans la colonie où ils ' 

gent, le.ministré; le ll'ouvemeurgénéral ':lU le gouver­ servent, donner des enseignements de même nature. 
neur peut int,erdire à Illn fonctionnaire du cadre géné­ Il ne pourra être dérogé à l'interdiction formulée
rai l'exerCice de sès ronctions. par cet article qu' exceptionnellement, par une décision 

L,Qrsque, cette mesure est prise contre Illn fonction­ du ministre, prise à titre précaire et ooujours révocable 
nairede ce cadre général, celui-ci doit faire l'objet dans l'intérêt. du service. 
d'une, proèédure disciplinaire, conformément aux dis­

ART. 26. - L'honorariat du grade qu:i1s possèdent; positions 'du présent décret dans un délai de deux 
peut, après avis de la commission de classement, ,être 
conféré aux fonctionnaires du cadre général des opera­

ART. ,21. -' Lespeines disclplinaires autres que 

mois, . . . 

teurs, et mécaniciens radioélectriciens coloniaux retrai­
celles dû, blâme avec inscription au' dossier ne peuvent tés, démissionnaires ou licenciés pour raisons de 
être prononcées qu'après avis de la commission d'en­ santé, qui ont effectué al' moins quinze années de 

,quête.' . ­ services administratifs. 


, ,Le fonctionnâire inculpé est admis à présenter, sa 
 , ART. 27. Les opérateurs et mécaniciensradioéleo­défènse devant la ,commission d'enquê!e, soit verbale­
triciens du caare général sont s,oumis, au point dement, $Oit ,par écrit. Il peut aussi se ,faire assister d'un vue de la retraite, au régime de la caisse intercoloniale défenseur dewn'choix. , des retràites. Auminepeine disciplinaire ne poot être prOi'loncée 


sans, que 'le . fonctionnaire: intéressé ait été appelé à 
 TITRE VI 

prendre oonllaissan'çe de son' dossier; conrormément 
 DISPOSlTIONS TRANSITOIRES 

aux dispo.sltions ,de, l'article 65 de la loi du 22 avril 


ART. 28. - Dans un délai d'tin an, à compter de1905..,,, ' , 
la publication du présent décret, les. fonctionnaires 

ART.' 22. '- taoommission d'enquête, siégeant dans l, appartenant aux différents cadres locaux de la T. S. F, 
la cobnie,' 'est composéé' comme suit, " ou de la radiotélégraphie, les contractuels, les mili­

Le secrétal~e général de la .:ownie oU :un chef d'ad­ taires et foncti,onnaires détachés dans les services ra­
ministration' ou de serviée, désigné par .lui, président; dioélectriques des colonies, actuellement ,en service, 

Un administrateur des cokmies: _ , pourront être intégrés dans le cadrè général à un grade 
Le' chéf du serVice radioélectrique colonial; , l" et ,à une -classe oorrespondant à.leur solde .actuelle 'Ou 
Deux JonctÎol'maires' du cadre général des opérateurs ,à la classe immédiatement supérieure en cas, de ,100­

et mécaniciens radioélectriciens coloniaux, d'un grade concordance', de solde, sur propOsition' des, chefs de 
, supérie1.lÎ- ou 'égal, inaisd'une,ancienneté supérieure à , colonies ou de territoires, et après avis de la oommi~ 
celle de, l'agent incrimÎl)é.. . l siol'! de c1a'5ement qui déterminera, entre autres, l'an­


A' défaut, âeux:. rondionnaires' d'un cadre technique cienneté qu'ils coil~erveront éventu~lIement après, Ce 

remplissant lès':ri:îêmes: oonditions. . reclassement. . 


, .. 
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, , ,ART·.29.'--,. ,Le ministre des colonies est chargé de 
.. ' l'exécution du présent décret. 

fait ~. Paris; le 28 juillet 1939. 

ALBE~T LEBRUN. 

Par' [e Président de [a République: 
Le mltûs!re des colon;' s. 

Georges ·MANDEL., 

Controle de... presses étrangère el indi,êne 

ARRETE No {30 proilluiguall.t au Togo les décrets 
du 29 iuUle! 1939 relatifs: 

10 ~ au con/râlB:de la presse étrangère dallS les 
colonies relevant du ministère des colol/ies; 

20 ~ au contrôle de la presse indigène dOllS les 
colonies, protectorats et territoires sous mandat, 

,dépendant da ministère des colonies. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER DE LA LéolON DJHOr."NEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du CommissaÎre de la RépubHque au Togo; 
'Vu le décret du 19 septembre 1930 portant réduclion 

des dépenses administratives du Togo, modifié par celuÎ 
du 20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga­
tion et de publication des textes réglementaires au Togo 
et au Cameroun; . 

Vu les décrois du 29 juillet 1939 relatifs: 
10 - au contrôle de la 

relevant du ministère des 
20 au contrôle de la 

protectorats cl territoires 
tère des colonies; 

ARRETE, 

ARTICLE PREMIER, 

presse étrangère dans res colonies 
colonies; 
presse ïndigène dans res colonies, 

sous mandat, dépendant du minis­

Sont promulgués dans le ter­
ritoire d\!, Togo placé SQus le mandat de la france, 
les .décrets du 29 juillet 1939 relatifs: 

10 - au contrôle de la presse étrangère dans les 
colonies relevant du ministère des colonies; 

20 -' au contrôle de la pres~e indigène dans les 
colonies; protectorats et territoires sous mandat, dé­
pendant du ministère des colonies.' 

ART. 2. - Le présent am!té sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 29 août 1939. 
L. MGNTAGNË. 

DECRET relalif au contrôle de la presse étrangère 
dan.s les colollies releva/If du ministère des colollies. 

RAPPORT 

Au Prtlsident de la République Française 


Paris, le 29 juillet 1939. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Un décret du 6 mai 1939 a modifié l'article 14 de 
la loi du 29 juillet .18-81 pour remédier auxpropa­
gandes subversives menées dans notre pays par la 
voie de la presse étrangère. , 

Il nous est apparu opportun d'adapter les dispo-, 
sitions du texte prêcitéaux colonies relevant du 
ministère des colonies où la loi du 29 juillet IB81 est 
applicable en vertu. de son article 69. ' 

!I· 

i i 

, 
il, 

\! 


Le projet de~écret. quI' nous avons l''hon~eur 
de soumettre ci-joint à vôtre haufesanctionrépond 
,à cette préoccupation. '. . 

Nous vous prions d'agréer, monsieil.r le, Président, 
l'ho,!lmag'(;, de notre profond respect~ , 

Le président du cOllseiÈ, intlli,b:e 
de la défellS13 l1ationale et 

de,la guerre, :: 
Edouard DALA-DIE~' 

Le garde des sceaux, millistre de la ;ustice; - ' . 
Paul MARCHANDEAU. . 
Le ministre des aflairesétrangères; 

. .Georges BONNET. 
Le ministre des colollies, 

Georges MANDEL. 
---""~~-

LE PRÉSIDENT DE LA 'RtpUBLIQUE fRANÇAISE, , 
Sur' le rapport du président du ,conseil, minl$,tre- de Ja -dé­

fense nationale el de la guerre) du gante d~ sceauxJ ministre 
de la- justice, du ministre des affaires étrangères, et du, minis­
tre des colonies;, 

Vu la loi du 19 mars 
des pouvoirs spéc·laux; -

Vu le décret du 6 mai 
presse étrangère; 

Le conseil des ministres 

DECRETE, 

. , ,'.,' 

1939 accordant au gouvernement 
. ," , 

1939 relatif aU contrôle de' là • 
, 

entendu; 

ARTICLE PREMIER. - Les dispodtions, du décret-loi 

du 6 mai, 1939 sont rendues applicable~ dans les 

colonies relevant du ministère des colonies.. 


ART.' 2. Les pouvoirs dévolus' au' ministre de 

l'intérieur, par· le texte susvisé semnt elCerc'és par. 

le gouverneur général dans les colonies groupées 

en fédération' et par le gouverneur ou l'adniinistràteur 

dans ,les colonies autonomes. . 


Ai<T. 3. ~ L'interdiction prévue à· l'à1inéa 2 ~e 

l'article 14 de la loi du 29 jumet 1881 s'étend aux 

écrits rédigés en langue française Oil indigène. Elle 

pourra être prononcée à l'enrontre des iièrits de pro­

venance étrangère, imprimés dans les' colonies .ou 


, dans tout autre territoire soumis à,l'autorité.franç,aise. 

ART. 4. Le présent décret sera soumis à la, 
. ratification des chambres, conformément aux dispo­
sitions de la loi du 19 mars 1939. 

ART.. 5. - Le président· du conseil", ministre -de '.
la défense nationale et de la guerre, le garde des 
sceaux, ministre de la justice, --1e ministre des affaires -,étrangères et le ministre des oqlonies' solit. chargés, 

chacun en ce qui le cancerne, de l'exécution· du pré­

sent décret, qui sera publié aux" JOUNta!l.f officiels' 

de la République française et des c<>lonies intéressées. 


fait à Paris, le 29 juillet 1939. 
ALBERT LEBRUN.' 

Par ·le Président de la.· République, 
Le président du con.seil, ministre 


de ta défense natiollale et 

, de la guerre, 

Edouard DALADIER. / 

Le garde des sceaax, millistre de 'la justice, 
Paul MARCHANDÊAU. 

Le ministre des allairesétrattgères; 
Georges BONNET. , ' , ' , 

. Le ministre .des colonies, 
Georges MÂNDEL. , 
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DECRETfëlaiit aucotU('ôle de la presse étrallgère. 

" RAPPORT 
Ait Présideltt de la Répablique Française, 

Paris, le 6 mai 193<!. 

MONSIÉVR LE PRÉSIDENT, 

Le co'ntrôle, de la .presse 'étrangère est exercé au 
moyen' d'une procédure administrative qui permet, 

,Jxtermes de l'article 14 de la loi du 29 juillet 1881, 
"d'interdire la circul'ation, la vente et la distribution 

en France des journaux ou écrits périodiques publiés 
,à l'etrànger. 

La loi tlu 22 juillet 1895 a rendu ces dispositions 
,applicables' aux publications périodiques publiées en 
France :en' langue étrallgère.' . 

';Or, cette régl~mentation présente de graves lacunes 
,en raiSon, desquelles il est difficile de remédier eff!· 
,càcement aux projnrgandes subversives menées dans 
!Jotre pays par la voie de la presse étrangère. 

D'une 'part, en effet,aucune mesure administra. 
tivé 'l'est ,légalement possible à l'égard des publi­
éations' étr",ngères "uon périodiques, qui peuvent ce· 
pendant présenter tout autant que la presse pério· 
,dique de sérieux inconvénients pour l'ordre publiè. 

D!autre: part, la loi de 1881, tout en faisant re­
poser 'le ,colltrôl~ de la presse étrangère sur la dési­
:gnation, du lieu de publication, ne donne aucune dé­
finition" juridi<jue de ce ,qu'il faut 'entendre par « pu· 
blication d'un écrit )l. 

Or, la pitblic",tion d'un écrit ,est une opération 
complexe 'lui comprend à la fois des éléments d'ordre 
matéri,el' (itri:pression, distribution... ) et des éléments 
-d'ordre intellectuel (direction, rédaction). ' 

En cet état de choses" 'des publications s,ubver· 
sives notoirement étrangères, dont la direction et la 
rédaction sOllt 'situées hors de nos frontières sont, 
,dans le but d'échapper 'au' contrôle institué par l'ar· 
ticle 14 de la loi de 1881, imprimées en langue 
françaisé" sur, ndre territoire. 

Il s'el1s\lit que" par ce' subterfuge, l'administration 
Se trollve danS' J'ifllpossibilité légale de déterminer 
leur natlonalité';-et par suite d'agir à leur encontre. 

L'impéHeusé nécessité de remédier, dans un but 
d'ordre publlcët de défense nationale â ces incon· 
yénients a conduit le gouvernement à élaborer le 
présent ,texte qui, }out en renforçant, dans un cadre 
juridique rigoureux, le régime des publications étran· 
gères; respecte 'entièrement; én ce qui concerne la 
presse :française, la liberté fondamentale qui a été 
déterminée par la loi du'29 juillet 1881. 

'Nous avons l'honneur; en conséquence, de sou· 
mettre à votre haute approbation le projet de décret 
cl-joint, qui tend à modifier l'article 14 de la loi du 
29 juillet 1S81. 

Veuillez agréer, monsieùr lè Président, l'hommage 
de notre respectueux dévouement. 

Le présiden.t da can.seU, millistre 
de la dé/en.se lIationale et 

de la guerre, 
Edouard DALADIER. 

Le millistre de ['intérieur, 
Albert SARRAUT. ' 

Le garde des sceaux, 'millistre de la ;astice, 
Paul MAf!CHANDEAU. 

Le ministre des alla1r.es étràttgères, 
.Georges BONNET. 

". , ; 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE F~A;"ÇAISE;',;':,,: 
Sur. le rapport du président du conseil, ~inistre de la 

défense nationale et de la guetre, du ministre de' l'intérieur, 
du garde des sceaux, ministre de la justke et du ministre t 

des affaires étrangères; . . 

Vu la loÎ dl! 19' mars 1939 accordant au gouvernement 
des pouvoÎrs spéciaux j 

le conseil deS ministres entendu; ;., 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER,' L'article 14 de la loi du 
29 juillet 1881 sur la presse; complété par la loi du, 
22 juillet 1895, est modifié comme suit: 

Art. 14, - La circulation, la distribution Olt la 
mise ~n vente en France des journaux ou écrits pé.' 
riodiques ou non, rédigés en langue étrangère peut " 
être interdite par décision du ministre de l'intérieur, 

Cette interdiction peut également être prononcée 
à l'encontre des écrits de provenance .étrangère rédi­
gés en langue française, imprimés à l'étranger ou 

'en Frànce. 
Lorsqu'elles sont faites sciemment, la mise en vente, 

la distribution ou la reproduction des écrits interdits, 
sont punies d'lin emprisonnement de six jours à un an 
et d'une amende de 500 à 5.000 fra,lcs, , ' 

Il en est de même de la reprise de la publication 
d'un écrit interdit, sous un 'titre différent. Toutefois, 
en ce cas l'amende est portée de 1.000 à 10.000 frs. 

Il, est procédé à la saisie administrative des exem­ .., 
plaires et des reproductions des écrits interdits, et 
de ceux qui en reprennent la publication sous lin 
titre différent. 

ART. 2. - Le présent décret, s~ra soumis à la 
ratification des chambres conformément' aux dispo­
sitions de la loi du 19 mars 1939. 

ART. 3. Le président du conseil, ministre de 
la défense nationale et de la guerre, Je ministre 
de l'intérieur, le 'garde des sceaux, ministre de la 
justice, et le' ,ministre des affaires étrangères sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 

i du \présent décret, qui sera publié au foumal o"ü;iel. 

Fait à Paris, le 6 mai 1939. ./' 

ALBERT ,LEBRUN. " 

Par le Président de la République: 
Le préSident du con.seil, ministre 


de la dé/en.se iLationale et 

de la guerre, 


Edouard DALADIER. 
Le ministre de l'intérieur, 

Albert SARRAUT. ' 

1 Le garde des sceaux, ministre de la -;Ilstice, 
Paul MARCH.'<NDEAU. 
Le l/Iinistre des allaires étrallgères, 

'Georges BONNET., 

DECRET relatil au cOlltrôle de. la presse indigène 
daltS les colonies, protectorats et territoires sous 
morulat dépen.d{lIIt du minis/ère des colollies. 

LE PRÉSIDENT DE LA REPUBLIQUE FRANÇAiSE, 
" 

. Sur le rapport du présidel1t du. <:o~s~îl; du min:is~re .des 
colonies et du ga~de des sceaux, mlmstre de l~ Justice j' 

.~
Vu le sénatus-consulte du 3 mai 1854; 
Vu les 'mandatS sur le Togo ct le Cameroun ,to~fir,mé's à 'la 

France ,par I.e' conseil de la Sod~té des n~tions en ~xécutiort.. 

http:d�/en.se
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&Ct. 

des articles 22 et 119 du t~aité" de 'Versailles' en datè du 
_28 juin -1919; 

Vu la loi du 19 mars 19-39 tendant à accorder au gouverne­
ment des pOl.tvoirs· spéciaÎlx i 

> Le .conseil des ministres entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Dans les colonies, les pays 
de protectorat et le~ territoires sous mandat relevant 
dù'-ministère des colonies, les autorités administratives 
pourront procéder à la saisie des publications,' pério­
diques ou journaux rédigés en langue indigène' qui 
mèneraient campagne contre la défense nationale, ou 
qui dénigreraient J'œuvre ou J'influence française. 

ART. 2. - Le président du conseil, ministre de 
la défense nationale et de la guerre, le ministre des 
colonies et le garde des sceaux, ministre de la justice, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de 'l'exé­

'cution du pré~ent décret; qui sera soumis à la rati­
fication des chambres, dans les conditions prévues 
par la loi du 19 mars 1939, et q~i sera publié au 
Journal' otliciel de la République· française, ainsi 
qu'aux Journaux otliciels, des territoires intéressés. 

Fait à ·Paris, le 29 juillet 1939. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président. de la République: 
Le président du conseil, ministre 


de la d,élense nationale et 

de la guerre, 


Edouard DALADIER. 
Le ministre des colonies, 

Georges MANDEL. 
Le garde des sceaux, ministre de la iustice, 

Paul MARCHANDEAU. 

Ri,.re•• ion d•• -propagande. '~r.llgire•. 
. , 

ARRETE-No 456 promulguant au Togo lfi décret du 
21 août 1-939 déclarant applicable au territoires soas 
mandat du Togo et du Cameroun le décret du 
29 iuillet 1939 fiXll/!t les conditions d'exéoution de 
l'article 2 du décret th, 21 a'vril 1939 sllr la répres­
sion des propagandes étrangères. 

LE GOUVERNEUR DES, COLONIES, 
OffiCIER DE U. LÉOiON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et_ les pouvoirs dll Com.missaire de la République au Togoj 

Vu 'le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des .dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu .le. décret du 6 mars 1877 tendant à rendre applicable 
le . code pénal aux colonies autres que les Antilles et la 
Réunion: 

Vu 'le décret du 16 a~ril ".924 fixant le mode de promut­
.-gation. et de pub~ication des textes réglementaires au Togo 
. et au. Cameroun j . 

Vu' le décret du 22 mai 1924' fixant la législation appli­
~ 'cable au· Togo; 

Vu ·Ie décret du 1er mai 1939 rendant applicable au Togo 
et au Cameroun le décret du 21 avril 1939 tendant à répri­
mer les' propagandes étrangères; (Arrêté de promulgation 

,nO, 294 du S. juin 1939),; 

Vu, le décret du -21 août 1939 -,déclarant applicable aux 
.territolres sous -mandat .du Togo -et du Cam.eroun le décret 
cl~- 29 -juillet 1939 -fix~nt l,es conditions d'exécution de l'arti~ 

·.cle 2 du. ·décret· dû 21 avril 1939 sur la répression des pro~ 
. ·'pagan.des étrangères; . . 

Vu le c.âblogramme·· nO--162 du: 29: ;Qût _.1939 ':dtr' GCiuve~neur 
génér~1 de l'A. 0 .F., Ha:ut-Commissaire ·de.la· Rép:ublique aa.:. 
Togo; .' 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dansle,'terri" 
toire du Togo placé s'Ous le mandat 'de la.,Fralice, le 
décret du 21 août 1939 déclarant applicable aux terri­
toires du Togo et du Camermin le, (lécretdu :29 juiIIet

'i 1939 fixant reS conditions d'exécution de J'artide ,2 du 
':','11 dêcret du 21 avril 1939 sur la répression' des p'ropa­

gandes étrangères.' " " ' , ' ',: , , . 
"il' ART. 2. - Vu l'urgence, le,présen('arrêté sera immé-, 

diatement-applicable par voie d'affichage 'à la màirie1 

de Lomé; dans tous les bureaux de cercles et' de sub­
Il di,visions ainsi que dans tous les bùreaux de. postes., 

ART. 3. -- Le procureur de la Rêpublique,'l'admic 
nistrateur-maire de Lomé, 'leS, cominaitdantsde cercle, 
les chefs de subdivision, le directe<ur de la police; rom­
missaire de police de Lûmé et tous les agents asser­
mentés à cet effet sont chargés, chacun ,en ce 'qui le 
concerne,de l'exécution du présen/arrêté, qui 'sera en"'l, 
registré, .communiqué et publié partout où, b~Soin sera.

li Lomé, le -31aoûi .1939. 

L. MGNTAGNl'::C. 

1 

LE PRÉSIDENT DELA. RÉPUBLIQUE,' FRANÇAISE, 

VU les mandats sur le Togo et'-'le èamerotin: ~onfirrriés- a la 
France par les articles 22 et 119. du traité <te -V~'rSailles en 
date du 28 juin 1919; , 

1 
Vu le décret du 1er mai 1939 portant application. au Togo'

1 et au Cameroun du décret du 21. avril. 193.9- rel~lif 'a"ux pr~ .l' pagandes. étrangères; 
1 

Vu le décret du 29 juillet 1939 fixant les cbnditiqns d'exé_ 

cution du décret du 21 avril 1939;/ 


1 Sur le rapport du ministre des colonies; 
- [ 

DECRETE:L 
ARTICLE PREMIER. ~ Le décret du 29 juillet j 939' ' 

fixant les conditions d'exécuti.on de l'artide 2 du, dé­
cret du 21 avril 1939 tendant à réprimer les propagan­
des étrangères est déclaré applicable aux :territ:pires 
sous mandat du T'ogo et du . Cameroun. " ' :', .. 

ART. 2. -' Le ministre des colonies est. chargé de 
l'exécution du présent décret qui sera publié au Jour- ' 
fUll officiel de la République française ainsi qu'aux 
JourlUlllx otticiels des territoires iritéressés et inséré 
au bulletin' officiel du ministère des col'Onies. 

Fait à Mercy le Haut, le 21 août 1939_ 

'ALBERT' LEBRUN:, 

Par le Président de la République: 
le ministre des 'colonies, 

Georges, MANDEL. . 

·1 Contrôle de la pre••• et de. ,~.b1ié8tiOIl • 

ARRETE No 455 promulguant au Togo les décrets 
des 24 et 27 août 1939 relatil., au :contrôle ,de la 
presse et des publications. ' 

,LE GOUVE'RNEUR DES COLONIES,' 
OffICIER.· DE- U. 'Le:OTON ·D.iHONI~iElJli, 

COMMISSAIRE DELA RÉPUBLlQ0E, 

Vu le décret du 23 mars 1921 .déterminant leS attributions 
et les pouvoirs du Çomr:nissaire. de 'la' 'R~plibtique; ~u Togo; ­

- .-.' 
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vu.' ie. déc;et ',' 'du ,19 s~~t~rnb;e' 1936 portant, réduction 
<,leS dépen_s~s·: admirlistraUves·. du Togo, . modifié par 'celui 
<lu 20 juillet .'1937; . . 

Vu 'le' décret .du6 mais '1877' tendant à r"ndre applicable 
le . co(je pénai' ,aUx; 'colonies autres que les AntilleS et la 
~él:lnion; : > .. "' .• _', • , • 

Vu' le déciet ..du 16 avril 1924 fixint le mode de promul­
gation et dè publication des textes réglementaires au Togo 
,et au ,Câmeroun; . 

'Vu je déc«!· du '22 moi 1924 fixant la législation 'appli­
able au ,TogQ; _; - . 
· . Vu' les' décretS des 24 et 27 aoûl 1939 relatifs aU Contrôle 
de la· presse' et des publications; 
. Vu .1e,dbÎo~ramme nO 163 du 30 'aoùt i939 du Gouverneur 

Oénérakde·1 A.O.· P., Haut-Commissai'e de la République 
'.a~ TogQ;",. -.:' '.', . '. ' 

, .; J\~RETE : , . . 
,ARTICLE PREMlER,- Sont promulgués dans le 

territoin! ·dii·.To.go placé sous le mandat de la France, 
les déêr:etsd~s:. 24'el .27 août 1939 relatifs au contrôle 
-de la ,press!! .e:t des publications. . 
: ART:.':2... ~' VU l'u~gence;, le présent arrêté sera 
inim~diaiement . applicable par voie d'affichage à la 
mairie de' Lomé,. dans ..les bureaux de cercles et de 
subdiv{sions ainsi que' dans tous les bureaux de 

· postes....... ';.. ,' . , 	 . 


· AR~~ 3. ~ Le procitreur de la République, l'admi­
'nistrate.ur-mairè" de 'Lomé, les commandants de cercle, 
les' c/I_ets:de :subdivision, le' directeur de la police, 
coinmissait:e', de police de I,.omé et tous les agents 

" 	assermentés' à . cet effet sont chargés, chacun en ce 
qui· le- coricerne; de l'exécution du présent arrêté qui 
sera enregistré,· èommuniqué et publié partout où 
besbÎ!i s.era~: .' , 

- ,.'.' Lomé, le 31 août 1939. 
L. MONTAGNË. 

LE PRÉ~IDENT' DE' L.A Rt;UBL1QUE fRANÇAISE, 
, Sur le' rapport du- président du conseil, tnînistre de la dé­

. fense nationale,e.t-de','la guerr~ du, garde des sceaux, ministre 
· 4e' la justi~, et dit mÎnistr;e de t'intérieur; ­

,Vu' la -loi· au J9.m~rsI939 accordant au gouvernement des 
· Pouvoi~,. s~ia,!,,; .' .' • 

le'· oo~s~ii, 'àe$- ministres 'entendu; 
\ 	 -... ' -,' , " ' 
'. .oç:CRETE: 
AIl.TlCLÉJ>REMlER. - Lorsque la période d'exécution 

de la '()icou lorsque les autres mesures prévues par 
la 101' du 11 jUillet 1938 sur l'organisation de la 
nation polir' le. temps de guerre aura été ouverte 

· dansAes ()Qriditions fixées par l'article premier de la 
.dite 19i, le··gouvern~ent est autorisé à prendre par 
décret'les. mesureS-nécessaires à l'organisation et au 
,fpnctiormenient du. cQntrQle 'de la presse et des publi­
eations'de tolite nature et les infractions à ces mesures 

· seront [)uiiies . des peines prévues à l'article 27 de -la 
loi du 29 juillet 1&1l'1 sur la liberté de la presse; 

, .1'aut'lrHé administrative pourra ,procéder à la saisie 
de' toute. publiCation faite en violation des mesures 
prédt,ées. ' 

· :ART:', 2., ':...'.. :Ü, présent décret· sera soumis à la 
'ratifieafipri ' des ohambres conformément aux disposi­
1:ioris ·de hi IQi dù 19 mars 1939. ' .' . - \. 

:' ARt,.3.· "'".' Le' pr.ésident du conseil; ministre de la 
· ·défense·nationalé·et de là guerre, le îrarde des sceaux, 

. ministtede la' justice'sont chargés, chacun' en ce qui 
'. le cOnçemé,de l'exécu.tion du pr~senrdécret qui sera 

'publié.àu· journal officiel et qui recevra exééutiol1 
iinrhédiate; . 

'Fait à, Paris, le :;;t aoOt 1939. ' 
ALBERT.U~BRUN.. 

Par le Président de la République: 
. Le président du cOl/seil, ministre 


de la défense .nationale . 

_et de la guerre, , 

Edouard DALADIER. 

Le garde des sceaux, mimstre de la ;ustice,' 
, . . Paul MARCH-tNDEAU, ' 

Le ministre de l'intérieur, 
Albert SARRAUT. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur le rapport du. président du conseil) ministre de la dé: 

,: fense nationale et de la guerre) du ministre ,·de l'intérieur,
'i 	_du ministre des affaires étrangères et du ministre des colonieS; 

1 Vu la loi du 11 juillet 1938 sur l'organisatioll de la n.tioli· 

en temps de guerre; '. ' .
i. Vu le dédcret dUbl~4t.'OÙ! 1939 concernant le co._trôle de la 

~ presse et es pu Ica IOns j. 
l Vu ie décret du 20 mars 1939 sur les informations tÙiliM 


taires et le décret du 29 juille! 1939 sur la sûreté extérieure; 

Vu le décret du 6 mai 1939 SUr le contrôle ,de ·Ia - preSS"


étrang,ère j 	 . 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - A dater du 28 août '1939 ïe~ 

imprimés, dessins ou écrits de toute .nature destinés 
à la publication; les textes de toute émission radio­
phonique et de 10\,te projection cinématographique 
seront soumis· au contrôle préventif du service'

l, général d'informations qui aura- droit d'interdire la' 
publication d'émission ou de projection, 

ART. 2:. L'exportation de tout document photo­
graphique 011 cinématographique ".on développé est· 
interdite. 

ART. 3. Les documents cinématographiques déve- ' 
loppés ne peuvent être exportés hors du :tertitoire 
métropolitain s'ils ne sont .revêtus du visa du chef 
du service d'information ou son délégué. Les docu­
ments photographiques développés destinés à l'expor­
tation sont soumis au visa du préfet du dêpartement 
dans lequel ils ont été pris ; dans le départeméot . 
de la Seine à celui du directeur du service d'informa­

i. tion oU son délégué. 
ART. 4. Les infractions aux dispositions ci-dessus. 

se<ont passibles de sanctions prévues par le décre.t, 
. du 24' août 1"'39.' , 

ART. 5. Le présent décret est applicable à· 
l'Algérie, aux colonies et territoires d'outre-mer. 

ART. 6. - Le président du conseil, ministre de 
la défense nationale et de la guerre, le ministre' 
de . l'intérieur, le ministre des affaires étrangères, et· 
le ministre des colonies sont chargé~, chacun ep ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent décret, ' 

fait à Paris, le 27 août 1939_ 
ALBERT LEBRUN. 

Pat le Président de la République: 
Le président du conseil, Imilistre 


de La 'défense' lIationale 

et de lia guerre, 


Edouard DALADIER. 

Le ministre de l'intérieur,., 

Albert SARRAUT, ' . 
Le milllsüe des affaires étrtmgères,. 

Geor~es 'BONNET, 
Le ministre des 'col'onies,' 

, Georges MANDEL. . . 
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402. JOURNÀ~ OFFICIEL DU TERRITOIRE DU 'TOQO PLAC~ SOUS LE MANDAT, DE. LA r~l'ic~ , ,1« septe,nbl'e1939 

ACTES DU POUVOIR L(~CAL 

AaRuiatlon de çrédUà 

ARRETE N° 348 bis. portant annulaiion de crédits 
restés ,SflltS emploi'à la elôtlire de l'exercice 1938 , , 
tiu. 	 budgetannixe de l'exploitation da chemin de 
fer et du wh(]J'f. 	 ' 

LE GOUVERN.EUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÉGION O'lIONN'EUR, 

COflMISSAIRE DE LA RéPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de.la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction, 
~des dépenses~ admÎnistratives du Togo, modifié par celui 
du' 20 juillet 1937; , 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sûr fe régime financier 
des co1o.nies et plus spéciaJement l'article 274 de ce· décret; 

Vu l,'arrêté interministériel du 2 juillet 1923 instituant 
un fonds de roulement, un fonds de renouvellemént et un 
fonds de réserve spécial du service des voies de pénétration et 
du wharf du Togo; 

Vu l'arrêté nO 199 ,du 10 septembre 1923 réglementant le 
fonctionnement du fonds de renouveliement du service des 
voies 'de pénétration...-et du wharf du Togo; 

, Vu l'arrêté na 200 du 10 septembre 1923, réglementant le 
: fOlJ.ctionnement du fonds de roUlement du service des voi~s de 
pénétratiori et du wharf du Togo, "modifié par" Jlarrêté nO 229 
du '29 avril 1931 et par l'arrêté na 262'du 24 mai 1932: 

Vu l'arrêté na 198 du 10 septembre 1923 réglementant le 
fonds de réserve du service des voies de pénétration et du· 
wharf du Togo; . 

Vu Je décret du 24 février 1938, approuvant le budget 
annexe .du chemin de fer, pour l'exercice 19381 promulgué 

. . au Togo par arrêC nO 201 du '7 avril 1938j 

Vu les arrêtés nOS 370 du 27 juin 1938, 545 du 21 sep­
tembre 1938 et 605 du 27 octobre 1938 approuvés par décrets 
du 3 janvier 1939 et 12 ,octobre 1938, promulgués au, Togo 
par arrêtés nOS 110 du 14 février 1939 et' 638 du 19 nOvem­
bre .1938, portant ouverture' de erédits supplémentaires, annu-" 
lations de crédits et autorisant un prélèvement sur. le fonds 
de réserve du chemin de fer; 

ARRETE: 

ARTICLE PR.EMlER. Sont ,annlllés au budget annexe 
, de l'exploitation dù chemin de fer, et du wharf; exer­

cice 193'8, les ,crédits suivants restés sans emploi au 
31 mai 1939: 

Chapitre 1 97.044,29 
Il 65.787,72 
1Il 6.734,15 
IV 348;81 
V G, , lO.898,80 
VI . 33.456,55 
,VII . , 47.008,63 
VIII 124,560,31 
IX . 11.347,63 
X 
XI' . 10.563,25 
XII -' 
XIII. , 	 985.600,-· 

1.393,350,14 

ART, 2. - Le préSent arrêté sera ,enregistré, com­
" ;' muniqué et publié partout où bes'oinsera, . 

" . . Lomé, le 30 juin 1939.. 
" . : L MONTAGNe. . 

, . 
~--;..__...._­

1 . . 	 ARRETE No 348 ter. por{unt onlzuJàitiili 'de cr.édits 
i 	 au; blUlget IOCEd du Togo exerdc'e 19313, reStés saliS 

" emploi au ~1 mai 1939.. ," . ' , . 

LE GOUVERNEUR· DES C:OLONiES, 
OffICIER DE LA. L"ÉÙJO·N D'tfO·NNEUR'I" 

-COMMISSAIRE DE LA, RÉPÙBLiQuE, '. 

Vu, le décret du 23 mars 1921 déter";)nant les altri,l$ùtions­
et les pouvoÎrs du Commissaire de la R'~pubHque ·au..Togoj 

Vu le décret du 19 septembre 1936: portant: 'réduction 
des dépenses administratives du Togo, modifié ·par celui 
du 	 20 juillet 1937; ,,' ' , 

Vu" le décret du "30 décembre 1912 sur' le·.:r·égime financier· 
d,es colonies et notamment en son· artic:lc 27,4,;, :" ... '., . 

Vu le décret du 24 févricr'1938 portant "pprob~tion ·dit 
budget. local du Togo, exerdt;e 19.38; '" ." ,,: .. 

f :'. 
ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, Sont' annulés au' 'bt,tdgét loçal" 
exercice 1938, les crédits suivants restés,sans"èmploi. 
au 3,1 mai 1939: ' , 

Chapitre l,''i65;6(}, 

- Il 23:718;56 
III 30.192,40' 
IV 1.699,04 
V' 20. 169,21 
VI , 350,59< 
VII . ", 38,991,75, 
VIII ...J.,4lJ.8,7S 
IX , 31.661,­
X , . ,51:429,94 
XI ':301.881,211". 
XII . l,730,S4 
)) III , 257:.474,'1<) 
XIV 17'.520,-' 
XV 678,3&' 
XVI '44',-, 

XVII 902,24 
'.'XIX 	 ~&.556,67 

XX . "3si756,74 
XXI, ?,73.398,52 
XXII o!)).713,87 

Total gén~ral '. 2.300.484;1 S 

Am:. 2, Le présent arrêté sera .enregistré, com~· 
muniqué et publié partout OÙ besojn Sen'. . 

Lomé, . le 30.juin .1939:, 
L. MONTA()NI:. 

. Proleçti"n de 'là fàunè 

ARRETE No 42'7 fixant à titre prà_i$l,ire l'empla­
cement et ,les limites' d'un .parc natioliai peur la 
protection de la taltllfJ. 

LE' GOUVERNEUR DES' COLONiEs, 
OFfiCIER DE LÀ. LrolON· DIHqNNEU~, 
COMMISSÀIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le dé;ret du 23 mars 1921 déterminànt.1es attributiol1$ 
. ct les pouvoirs du Commissaire de· la' R.~pùb~ique au Togo;i 

1 
i . Vu . le 'décref dll . 19', septembre, i936 'portant réifuction 

des dépetlses administratives du· Togo, modifié par celui 
1 du 20 juillet 1937; . . .' " , 

Vu Parrêté ·no, '156"dù" 15, ·l1IarS-"'lÇ27 .dé.termina~t: l"erriplaée­
ment d'tin parc de refuge· dàns, le· territoire' du, Togo; 

, ,., ' ,. " • < - ". 
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Vu le decrer'du 13 'octobre' 1936 portant ' réglementatioll . ART. 3. 'l- La presente décisioni:era enregistrée, 
ne la" chasse dans les ,principaux territoires .afrîcains .relevant , c:ommuni'quée et publiée partout oÙ besoin sera.
du ministère de; colonies, promulgué au Togo par- -arrêté 

:nO 70 du 29npvèmbre 1 ~36; , 
 Lomé, le 16 août 1939. 

b. MONTAGNE.A:RR.ETE: 

'ÀRT!CLE·P.REMIÈR. - Ir est eenstitué dans le ter· 
R.égime péni~enli~irel'itbire, d(I Togo un parc national pour la protection 


de la raune, dont l'emplacement et les limites :sont 

fixésèomme suit, à titre provisoire, conformément 
 AR.R.ETE. N0 428 complétant l'arrfJ!é 1,0 488 dl!. let 
,aux dispositions de l'article, 21 dl! décret du 13 octo­ septembre 1933 ~ur le régime pélûtentillire. 

bre: ï 936 sus-visé: , 
 : LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
, "Un territoire situé dans le cercle de- Sokodé 1 

OffiCIER DE LA LÉOION D'HONNEUR,'(subdivision de Sokodé) occppant sur la rive gauche 
COID,ÙSSAIRE DE LA RtpUBLIQUE,'du Mô.la s'llperficie limitée à l'Est par le lei degré 1 


de longitude Est Grèen\vich --et au Sud par le paral­
 Vu le décret du 23 ma'rs 1921 déterminant les attributions 
et .les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;,lèle d~ Kadiu!11oara, 80 53" de latitude Nord,». 

Vu le décret du 19 septembre 1936, portant réduction 
des dépenses p,dministratives du Togo l modifié par celui. ART: 2. '~Toutes d.ispositions prévues par l'arrêté du 20 juillet' 1937; . 

'00 156 du 15mar,; .1927, notamment en son article Vu l'arrêté nO 488 du -1er s~ptembre 1933 sur le régime
premier' sont, abrogées. ' pénitentiaire; ensemble les actes modi~icaHfs subséquents; 

ART. 3:. ..:.. Lé présent arrêté sera enregistré, com­ ARRETE: 
muniqué et pul>Hé partout où' besoin sera. 

ARTICLE PREMIER. - 'L'arrêté nO 488 du, l" sep­
Lomé, Fe 16 aoOt 1939. tembre 1933 ·sur. le. régiJl1e pénitentiaire est complété 

par l'adjonction d'un article.' ,38· bis / ainsi conçu:,
L MONTAGNE. " Article 38 bis. : .' , 

En dehors des· établissements pénitentiaires Situés 
au chef-lieu des circonscriptions administratives, des:Co;"'Ué dê'Prolécllon dola fauno, ,,1 d. 1. flore 
càmps p'énitentiaires.pel,lvent être eréés' par arrêté 
du Commissaire' de la R~ublique. Ces camps pour­

DECISIOl)'No 567 portant con.stitation dans le ter­ront recevoir, par exception à l'article 38 ci-dessus, 
ritoire' du Togo d'un comité pOlU' la protection de des détenus condamnés par tous les. tribunauli: du 
.il! tctllne etde la- tlore. Territoire. 

'L'arrêté de création d'un camp pénitentiaire j'ndi­LE 'G.OUVERNEUR DES COLONIES, 
quer-a dans chaque· cas d'espèce:.OFFJClER .ne LA' LÉOION DJHONNEUU, 

10 - L'emplacement du camp;COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 20 Les catégories des prisonniers qui pourront 
VU le décret du '23 mars 1921 déterminant les attributions y être ~nvoyés; , , , ', 

~et les. p0!Ivoit"S du. Commissaire de la .République aU Togo; 30 - La 'prison sise aU chef-Heu d'une circ0'l~­
. Vu le déCret. qu' 19 septembre 1936 portant réduction cription administrative à laquelle le camp sera rat­
'des dépenses administratives du Togo, modifié par' celui taché aëfministrativement;-du 20.', juillet 1937; , ' , , . 40 - Le mode de surveillance;
e . Vu' le. décret' du 13 octobre 1936 porlant réglementation 50 - Eventuellement l'effeCtif du éamp péniten­
,de la chasse dans les principaux territoires 'relevant du ininis­

tiaire.tère des' colonies" promul.guê au Togo .par arrêté nO 70: du 
,29 novembre 1936; • ' L'organisation de détail et la discipline des camps 

pénitentiaires seront régies par un règlement inté­Vti· le ;:\,écret du- 5 février 1938 portant organisation du 

.régim'e. forestier: du, 'territoire d~. T ogo; ~ 
 rieur établi par le directeur de la priSon dont dépend 

le camp et soumis à l'approbation du Commissaire, Vu. la circulair'c' ministérleÜe. nt? 8916 'en date du 26 novem~ 

bre 1938,; . 
 de la République ». 

DECiDE: ART. 2. - Le présènt arrêté sera enregistre, com­
muniqué et publié partout où besoin sera: ' AR1'1CLE PREMIER. - n est, constitué dans le ter­

, ritoire du Togo un coinité pour la protection de la Lomé, le 17 aoOt 1939. 
'faune et de, la flore, 'composé ainsi qù'il suit: 

L MONTAGNË:M. d.e Saint-Alary, administrateur en chef' 

{les eelonies, inspecteur des affaires admi­
nistratives .. .'... • ' ..' Président. 
 Camp pi..Uenliaire
-M.M. Mancion, chef du service de ragri-' 

'culture, 
ARRETE No 429 crétlllt le camp pénitentiaire deLé'capitaine Borne, commandant des 
" Bagbé (carcle de Lomé).'forces de police,' ' Membres 

, . Le vétérinaire-lieutenant Poinsot, ins- LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
, pect~ur vétéfina:ire et de l'élevage, 

OFFICIER De LÂ LÉOION D'Ho.".fNEtJR/' 
, Grol)dard;,cortrôleur principal des 

COMMISSAIRE DE LARÊPUBLIQUE,eaux et forêts. ' 

Le . chef du bl,lreafl des affaires 
 VU le décret du 23 mars '1921déterminànt lés .tlrib~ii~ 

éeenbmiques _ . . '. _ . . . . . Secrétaire. 'et J(~s -pouvoirs du Commissaire dé 'la', RéptlbIique.,::tu Togo; 
,Vu' 1. décret,du, ,19 sept~mbre 1'936; portant. r,éduction 

ART. 2, --= L.eeomité se.r~Ùnira sur la·convocàtion ,;des dépenses ,administratives du 'Togo, modifié par celui 
de son président., du 20 juillet 1937;:' . , ,. . '.' ' 
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ilVu l~arrêté nO .488 du 1er septembre' 1933 sur le régÎme 
. pénitentiaire; .ensemblê les actes modificatifs subséquents et 
. notaminent l'arrêté 1'0 428, en date du 17, aoûi 1939; , 

Sur. la proposition du commandant 
et. l'avi~ du directeur' de police; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est créé 
, sion de Tsévié . .:... cercle' de Lomé) 
tiaire. 

du cercle de Lomé 

~ Bagbé (subdivi­
un camp péniten­

ART. 2. ~'Sont affectés à ée ~amp pénitentiaire 
les détenus ap,artenant aux catégodes suivantes de 
la population pénale majeure du Territoire: 

a) Les condamnés primaires' de droit commun su­
bissant dans les, prisons du Territoire une peine' 
d'emprisonnement, de reclusion ou de travaux forcés 
dépassant cfnq ans" 

' b) Tous les condamnés récidivistes de droit'commun 
du Territoire quelle que soit la durée de leur peine. 

A.RT. 3. - Sont exclus des dispositions de l'article:2 

, Vu l'arrêté du 4 avril 1934 ~rtant-l~ création"" d'tin s~rvice 
, 1 de télégrammes à tarif réduit différés L. ,C; et de lêlégramme.~ 

l ' D. L. T. à. 'larif réduit et ,à, remise retardée par, la vQie 
: T. S. "P. dans les relations avec les coloni~s· du groupe de 
, l'Afrique occidentale française;" . ~ , . ' . 

, ,Vu l'arrêté du,' 9 juillet 1939 portant rempla,cement du 
service de lettres-télégrammes D. L, T. par le service N. L, T. 

!:,' 1: dans -les relatj~ns . entre le Togp d'un'e. part)' les colOnies 
françaises d'Afrique et· les pays d'Europe d'autre part j. 

Vu la lellr",'vion du, ministre des 'p.: 'T.: T. 'ho 2677li T.• G. en date du 1'1 août 1939; . .'.' 

il ARRETE,:, 
r ARTICLE PREMIER. - A partir'dul or sepfembre 

1939, le service de lettres-télégrammes' D" L. T.sera,'
1 remplacé par le service NL T.. ,dans les rélations entre 
1 le Togo d'une part et )'Amérique d'aùtre ,part., 

'II Ain. 2. - 1.e présent' arrêté sera etJrégj~tré, 'com­
munique et publié partout où besoin sera~", :.

Il Lomé, le 23 aofti: i 939. 
•1 L, MONTAGNE: h 

, ptécédent : "i ----- ­
a) Les détenus reoonnus 'par le, médecin' de la 

subdivisiOn sanitaire, soit ep raison de feur état dé 
santé, soit en raison de leur constitution, comme 
inaptes au travail physique. ' 

b)' Les détenus dont le maintien dans les prisons 
des, circonscriptions administratives fera l'objet d'une 
proposition spéciale du chef de èircimscription, ap­
prouvée par le Commissaire de la République. Ce 
maintien pourra êtr~ motivé 'soit par des raisons de 
surveillance' (spécialistes de l'évasion, individns dan­
gèreux, individus <usceptibles de créer des agitations 
(l'ordre politique), soit par des raisons d'utilité géné­
rale (prisonniers spéçialisés dans certains travaux). 

'ART. 4. Le 'camp pénitentiaire de Bagbé e~t 
rattaché administrativement à la prison ,de Lomé. 

'ART. 5. - La surveillance de la population pénale 
du ,camp de Bagbéest assurée par Un détachement du 
peloton des gardes' de cercle de Lomé. 

ART. 6.. - Les commandants de cercle du Terri­
toire, et le directeur de la prison de Lomé sont 
chargés de l'exécution du présent 'arrêté qui sera 
enrégistré, communiqué et publié partout où besoin 
sera. 

Lomé, le 17 300.t 1939. 
LMONTAGNt; ------.,. ­

P.T.T. 

ARRETE No 433 portant extension du service. NLT. 

, ,LE Go.UVERNEUR DES COLONIES, 
OfF~CIER OE lA timON n)HONNEVR, 

, CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vli le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Comiriissa:re: de l'a "République au Togoj

'Vu "le décret du 19 septembre' 1936 portant réduction 
. des. dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
dù 20 juillet 1937; " , 

'Vu le décret du 18 ïnai 1930 étendant aux retations franco­
coloniales et intercoloni!lles le service des télégrammes D. L T. 
(Arrêté de promulgation d,u 17 juin 1930);. 

Vu le décret du 14 seplembre 1929, modifiant l'article' 2 
'dl,! décret du 24 mai 1928 créant un service de télégrammes 

à, remise retardée. (Arrété de ,promulgation du 23 mai 1931); 
'Vul'arralé du 14 ,avril '1933 'réorganisant l~ service de 
télégrammes D. L. T. à ,tarif réduit et à remise retardée; 

Vu l'arrêté du, 29 ,mai J933 modifiant l'arrêté du 14 ,avril 
·1933 réorganisant k service de, télégrammes D. ~••• à tarif 

, réduit' et à, ,remise retardée; " ' 

Dipals de mtdicamenls 

ARRETE No 434 nwdifiant les articles {Bet9 de 
l'ardté du. 15 novembre 192& portant' tlpplication 
des décrets du 4 mai 1928 réglementant.t'exeréice

" de la plu1rmaciè et le commerce;' le détentlO1i et 
I!l," l'emploi des substf!llCes vénéneuses aa Togo;' 

. LE GOUVERNEUR DES CbLqNIES,: , ' 
OFF1CJER OE LA LÉOlON - O~HONNEURJ .: 

COMJ\USMIRE DE LA RÉpUBLIQUE;: 
Vu, le décret du 23 ma", 1921. déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République ~u Togo; 
Vu le décret du 19 septemllre193ô, port~nt réduction 

des 1 dépenses administratives du Togo, _modifié. par". celui 
'1 du 20 juillet 1937; , , 
',1 Vu le décret du 4 mai 1928 réglementant 1. commerce, ,la 

détention et J'emploi des 'substances vénéneuS"es" au' Togo;
ensemble le décret du 25 mai 1932 1. complét~nt;,:- , '; • 

Vu le décret du 4 mai 1928 réglçmentant' j'exercice de' la ' ' 
" ptt~macie 'aU Togo; .."...". 
!.' l' , Vu l'arrété du 15 novembre 1928 porla,nf application, 'd<:s' ­

- dispositions du décret du :t. m~ ·19~8; '~nsemble -to.us àrrêtés. 
le modifiant oU 1. complétant;, ' , ' ' 

Sur la proposition du chef du ser.vice. de santé{ •. 
, . ' 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les artic1esj, 8et 9 dé l'arrêté 
du 15 ·novembre 1928 .tels, qu'ils sont établis à hi suite 
des modifications intervenues~ avant le 15' aoo.t 1939, 
sont abrogés et relllplacés', par les dispositions sui~ 
vantes: ' 

. Art. 7, (ftollveaa) • ...., Les produits ddrlt là vènte est 
autorisée' dans ces dépôts doivent êtreoonten1js,dap!> 
des boltes, paquets, flaoons, pots scellé$' avec cach~ts. 
et étiquettes liben~, en fran~!iis d'unpharmadeil ou ' 
d'un établissement légalement établi en' France, en, 
Afrique occidentale française ou !iU Togo. " , 

Ces produits sont énumérés dans la, liste' nO l',Ci­
dessous: 

LlSTE"No 1 
'1 Remèd{fs officinaux et drogues simples' non.! 

toXiques 'dànt la .'ven,te I!si œto.risée tÙin.s 
.les dépôts· de médicaments.au Togo . 

,10 ...:. Mè)léAMENTS. ' ....'. , ... 
'.Acide bodqqe (paquets de 30 et 40 gr.). 

Alooolcamphré (flacon de 60',éf,90 gr.)" 

AkQol de lnoothe (ftacori ,de 60 et 90 gr.) .. 
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,Alool>l ,mentholé ët similaires (Saida ~. Menthol, 
Réal"fluid, PocHo, Dela-Doko, etc. ... ). 

Algocratine.. 
· Atll)1 cristalli,sé. 
Atnidon. 
Antipirine (cachets ou comprimés à 0,25 ou à 0,50): 

" Aspirine, Aspro, Métaspirine (tube~ de 20 compri­
més a 0,50).,. .' 


Baume. Berjgué.. ., . 

Bicatbonatede soudé (paquets de 100 gr.). 

Biocitin. ' ., 

Cachets .du Dr. Faivre. 


, Campho:Mentbill. 

Camphre, , ­
Capsules de oopahu;, 

Cap!ru1es et perles de, sant~l. 

Carbolic cream. 


" Ch'afoon' végétal. 
'. Chlorate de·potasse (poudre oummprimés à 0,25). 

Comprimés de Vichy-Etat 
" 	Crésyl et similaires (S~nat<lgen, Sanitas S<>ldis, ek). 

Dermaool (paquets ou flacons de ,5 et 10 gr.). , 
Eau chlorqf<lrmée (flacons de 60 et 120. gr.). 
Eaux minérales -agréées par l'Etat Français. 
Essence de, térébenthirie. ' . 
Farine de lin. 

'Farine de' moutarde. 
01ycérlne. ' , 

Glycérophosphate de chaux granulé. 

OO).IdroJ)' Guyot. 

Orains de Vals. 

Huîle. câmphrée. 

Huile 'd'eucàlyptus. 

Huile de foie de morué. 


,Huilegomél)olée. .' 
Huile de paraffin~ (flacons de 100 gr.). 
Huile de ricin (flacons de 20 et 40 gr.). , 
Iodure. de potàssium (potassium. iodite) (flacons de 

JO et. 20 grammes). 

Kalmine.. 

Lactose jpaquets de 40 gr.). 

Limonades purgatives.: . 


,Menthol ,(flacons de 10 gr.),
Mi1ron., ' 
Optraex:

· P'apier sinapisé, 
Pastilles et pâtes pectorales (ne contenant pas de 

produitS: d.es tablèaux A-B). 
Permaganate . de patasse, poudre et comprimés (pa­

quets ,tle -5 gr.)., . 
· Potnmades antivénériennes-gél-otube,< préventyl, etc.). 
Pommade Cadum. 
Pommade chrysophaniquè' en pots de JO, 60 et 90 gr.). 
Pommade eU,calyp~olée en pots de 30, 60 et 90 gr.). 
Po!l1mad~ gomenolée en pots de 30, 60 et .91> gr.). 
Pommade d'Helmerich en pots de. 30, 60 et 90 gr.) . 

. _Pommade à :l'oxyde de <zinc en pots de 30, 60 et 
90 grammes). . . 

Pommade de Redus en ROis de 30; 60 et 90 gr.), 
Poudre de quinquina' (paql,Iets de 20, gr.). .' 
Pulmosêrom. 
Qui,nioe (sels divers) (en cachets ou' comprimés de 

0,25). < • ._ .' 	 .' 

Rhubarbe (oompriinés à 0,25 par' 10 comprimés). 
· Santal MidY. . 
Scrubb's amm<.lniac. . 
Sels:de .fruits (El.>Qs fmit salt, sels Chatelain,Stone­

breaker, etc.).' 
. < Sels J<ruschen. --" 

< 

Siropllntisoorhutique «'lacolJiuie 25Q, gr.). ' 

Sirop Famel. 

Sirop iodûtannique (flacons de 250 gr:). 

Sirop iooophosphaté (flacOns de 250 gr.). 

Sirop de tolu (flacons de 250 gr.). 

Sirops pectoraux (ne contenant pas de produits des''. 


tableaux A et B). . . . , 
Sloan's liniment. 
Sulfate de magnésie (paqitets de 20, 30, 40 gr.). < < 

. Sulfate de solIde< (paquets d"20, 30, 40 gr.). 

Teinture d'icOde (flacons de 15 et 30 gr.). 

Teinture de quinquina (flacons de 30 gr.)', 

Tisanes de santé (mélange des phntes) .. 

Vaseline boriquée (frube< ou pot de 15 el' 30 gr,). 

VaseUne camphrée. . , , 

Vaseline mentholée et similaires (mentholatum, men-­

tholated, Pétrom, Mentholo-Loroco, Poholatum, etc).
Vaseline simple. '. , 

Urodon.al. . < 

White and' Yellow Petroleum Jel1:y, 

Ces produits non· spécialisés devront être délivrés 

avec les étique!tes pré"ues au décret du '4 mai 1928.' : 
réglem~ntant-- l'usage de 90mmerce, la détention et. 
l'emplOI des substances au Togo. , 

20 - PANSEMENTS 
Bandes à pansements ordinaires et stérilisées, 
Compresses à pansements ordinaires et stérilisées., 
Coton cardé ordinaire et stérilisé. < . 
Coton hydrophile ordinaire et stérilisé. 
Art. 8. (oouveœ.). - Pcuv~nt être également ven-, 

dues da'os ces dépôts des spécialités (produits spéciaux 
vendl!s dans un but curatif) SOUt étiquette et cachet 
d'un pharmacien légalement établi en France, 'en Afri-· 
que occidentale française, au Toso ou à, l'étranger. 

Ces spécialités sont énumérées dans la liste na 2 ci-
dessous; . ' 

LISTE No 2 
ProdaiJs spéciaux pQII.vnnt ~tre ve1UÛlS dans un bat 

curaiif dans les déptJts de m'édica<ments 
da Togo 

Airsea. 

Allauroi Lumière. 

Alpine herbtea Evans, Liverpool. 

AlIgétine Evans, Liverpool. 

Andrews Liver salt. 

Arrhéol Astier. 

Asthma Relief powder, Evans Liverpool. 

Atwood's physical jaundice Bitters. 

Babyroux. . 

Bishops Liver saline salt. 

Bismuthated magnesia. 

Boldo Verne. 

Brooklax chooolate laxative. 

Capsieum paste. 

Camine Lefrancq. 


'Compound indiancerate, Bell' Sôns, Liverpool. 

Couch Linefrus 'Cherry, Ù'avid Jones, (iverpool. 

Coféine. 

Crayon Thermosan. 

Cryog6nine Lumière. 

Dentinette Crapez. 

Dépuratif Chatélai-n: 


'Dragées peyrard. 

Dragées Nergès. 


. Dragées Verex., . < 

Elixir anUglaireux Ouillet. ' 

.EJixir vetmifug~,Ûllillet·, 


.Elixirde YiqIinieNYidhal. 
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Elliman's Universal embr,o'cation. il'.
Embrocation Chatel~in ... 

Emgé Lumière coinprimés. 

Emulsion Scott. 

Foorxol. . 


·Gandol. 

Gargarisme ChatrJain. 

OJobéol Chatelain. 

Gripe Water, Wood'vard, London. 


· Gyraldose. 

HémogloObine Deschiens. 

Hémostyl. 

Hépatrol buvable. 

Holloways ointment - Hollowa. - London. . 

lpjectioOn· Peyrard(contre ordonnance mêdicale). 

Iodure d'amidon Lumière. 

ISoOl Powder Newton. 

juboOl Chatelain. 

Kikriki. . 


· Kitine oomprimés. 

Kola Astier. 

!<iol" Chatelain. 

Ladobaciline.. 


· Lactéol Baucard. 

Linibor. 

Liniment Olympia. 

Laxatif' Miratoh. 

Mac lean Brand Stomach powder. 

Merrel's Eye Bath. 

MinéraloOxine le Tanneur. 

Musoolosine Byla. 


· NéOlides Bottu. 

Oku. 


. Opozones Lùmière (pr·ostatique). 

·Opozones LUmière (oOrchitique). 

·Opozones Lumière (ovarien). 

Ouate révulsive Chatelain.. 

Pagéol Chatelain. 


.. Pain killing liniment,· Ayrton Samifiers Liverpool. 
Peps SuHord. 
Pertussin. . 
Perlo-menthol. 
Phaguryl. 
PhilloOsan. 
Pipéruzine Midy. 
PoOudre· antiasthmàtique Chatelain. 

·Poudre Sharbet. 
Pulmoll. 


·Querguemol. 

·Quinacrine. 

· Quinium Labarraque. 

. Quintonine. 

Ringworn ointment, Bell· Sons Liverpool. 
Rhéantine Lumière. 


·Rhino-Lactéol. 

· Romescol Morel. 

·SavoOn à l'hermophényl. 

Sels lithinés Chatelain. 


·Sirop Delabarre. . 

Sirop· Teyssèdre. 


·Sirop Chatelain.. 

·Sulphur Bitters. 

Sulphur .oOintment, Bell Sons Liverpool. . • 

·Trousse sérum antivénimeux. 
Tulle gras L'umière. 

· Ur.ophiJe. 

Vexa. 

VenoOs oough cure. 


Art.. 9. (nouveauj. -Aucun"llcoduit officinal ou de 
,spécialité nouveau ne petit être:~iijoOuté aux listes let 2 

sans arrêté du CoOmmissaire de la République pris sur 
la proposition·· du chef du service de 'santé· et l'avis de 
l'inspecteur des pharmacies.. . '. 

L'analyse des proOduits nouveaux, -doOnt l'àddition·aux 
listes 1 et 2 sera demandée, devra êtré effeëtùée, aux 
frais des importateurs, si les autorités médicales le 
jugerit nécessaire. 

Toutefois, sero)'t dispensés ·de l'analys.e prévue aù 
paragraphe ci-des3us les produits dont l'introduction et 
la vente aur-ont été autorisées en Afrique -occidentale 
française dans les conditions fixées par l'arrêté' général 
du 3 décembre 1926 sur l'exercice de la pharmacie 
en Afrique oOccidentale française.' 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, oom­
muniqué et publié. partout où. besoin ·sera. 

. Lomé, le 24· aoOnt1939.. 
L. MONTAGNf.. 

Contrôle des carburants' 

ARRETE No 521jD. N. relatil à la déclar.ation des 
stocks de combustibles liquides et huiles. de graissa­
ge pOlir moteurs et au transport. des mêmes pro­
duits. . . 


LE GOUVERNEPR DES COLONIES,. 

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPliBLlQÙE, 
Vu le décret ,du 23 mars 1921 détermin'a:rÎt 'les attriQutions 

et les pouvoirs du Commissaire de la .Répu.blique au Togoj 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 

des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; ".. 

Vu le décret du 19 novembre ·1935 fixant les conditions de . 
réglementation des réquisitions militaires aux colonies; 

Vu· l'arrêté local du 7 janvier 1936 pris en .application du 
décret susvisé;. 

Vu les instructions· en vigueur; 
Vu l'urgence; 

·r 

ARRETE: 

ARTICLE PflEMIER. - Tout dépositaire,. entreposi­
taire, 'ou débitant de .combustibles liquides··ouhuiles 
de graissage pour moteurs, en quantités supériéures à 
mille litres pour les combnstiblesliqùides, Cet à cin­
quante litres pour les huiles de graissage, est tenu d'en 
faire la déclaration avant le 28 aoûf. 1939 à : dix' heu­
res, aux bureaux du cercle ou de la s.ubdivisioJl. Cette 
obligation. ne s'applique pas aux . partiCuliers. 

ART. 2. - A compter de ch ~êmes date et.he~re, . 
aucun transport de combustibles liquides et hùiles de 
graissage excédant cent litres pour· les premiers, et 
dix litres pour les seconds de ces produits ne: pourra 
être effectué qu'en vertu d'une .autorisation éCrite du 
commandant. de cercle ou de chef de subdivision, au­
torisationqui devra accompagnerJes produits· trans­
portés et être présentée, à la première réquisition; aux 
agents de l'administration ou de la force publique. 
Cette autoris~tion sera remise au comma'ndant de cer­
cle ou de subdivision du lieu de destination. 

Les 'prescrlptions du présent article· s'appliqent à 
tous les transports. de ce genre, même :Iorsqu'iIssont 
en provenance ou à destinaUon de dépôts non assujet­
tis à la déclaration prévue à l'article 1er du pr~sent 
arrêté, que ces dépôts ·appartiennent à des commer­
çants ou des particuliers. .. .'. . . . .. _ 

Ain. 3..~ La vente des combustibles liquides et 
huiles de graissage reste libre. Les entrepositaires,· 
dépositaires ou, débitants, devront .néanmoins . tenir 
lacomptabîlité détaillée· des.· quantités sorties oU ven­
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dues, èt. des quantifés .;eçuès; lescom!tJandànts.de. 
, cercle,pu de. subdivision, ou leurs délégués, aur<,mt le 
.droit dé 'se faire produire .ce!tecomptabilité. 

-.' 	 '. 
Alà.4.'.- Toute personne ayant commis ou favo, 

risé.J,me infraction a,ux dispositions du présent arrêté, 
sera passible d'un'e peine de Un à cinq jours de prison 
et'd'lIne ,ainende de un à quinze francs, ou de.l'un~ de 
ces peinesseul.ement. 

ART. 5.' Le procureur de la République, chef du 
serVic,e. ju'cliciaire,, les· administrateur-maire et com­
mandants de cercle ou de subdivision, et, d'une façon 
générale; lès autorités habilitées à constater les infrac­
'tions à, là, police de la drculation, sont chargés d~\ . l'exécut(on. du pré,ent arrêté qùi sera inséré au.jour­
nal offïciel,d,u: Territoire et publié ou comJlnmiqué 
partout ob beSoin· sera. " -. 

i, Lomé, le 25 aont 1939. 
L .MONTAGNÉ. 

Orgaiilsath,,,. admlnlslrallve 

.'Set~ièe des rfillts/~orl5 du Togo" 

ARReTE No 541/0. k ,P&rtt1f1.t crélltion d'un service 
lInnexedénomnfIJ "ServÎce des Transports du Togo ». 

. LE· GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFflqER 	 DE LA LEGtON D'HONNEUR, 

, ,COMMISSAIRE DE LA' RÉPUBLIQUE, 
VU' 'le déC'tet d~ '-23 -mars 1921 détermÎnant les' attributions 

et ·l~s pouyoii's :du. Commissaire de' la République au Togo; 
Vu, le oôc,.t du J9 septembre iq30 portant réduction 

des dé:pens~s administratives du ,Togo~ modifié' par celui 
du' 20, juillet _ 1937; 

, ' 

.. A~TICLE PReMIER. - 11 est créé au Togo, à partir 
de 'ce jo.ur' qui est le 26 août 1939, un service- annexe 

. -dénommé « Service ,des Transports du Togo.· ,) et 
-qui se. substit\le . au service des travaux publics et 
des transports..' ; _. . 

AR1:-.· :2. - èe nOl.\veau service comprend: 

Une.dircdion; .' , 

lJne seé-ti(i'n des·por'ts et transports maritimes; 

Une section dès transpo.rts ferroviaires;­

Une sectio.n .des ·toutes. et, transports routiers. 

·ARt. 3:, ,~, La co.rrespondance des nouveaux ser­

vices avec ,les anciens ,est .Ia ·suivante : 
Là: nouvelle. direction se substitue à l'ancienne. 
La -section. des ports et transports. maritimes se 

substitileau"servÎCe, dit wharf, . 
La sectioll'" des trànspo.rts ferroviaires réunit sous 

l'autorité ·dè J'anden' chef du service de la vo.ie, les 
servi,ces ,exploitation, voie et ·tractio.n. 

La :,scc!io.n -des . routes et transports routiers se 
substitue aux subdi\'lsio.!1s' des travaux publics. 

ART.- ·4., .- L'~rganiiation de détail des riouveaux 
servÎCes. est conformeau)t'dispositions contenues dÎlns 
l'i1istruction locale. du 14 octobre i9~8 et dans Je 
journal: de' mobilisa,tio.n du service des transports. 

·ART.,·5. ~ La cellule mo.bilisatrice du service des 
travaux publics .et éhemin def!!r cesse de fonctionner 
à partir de ce jour. 

ART.6. C'C ,Le présent arrêté sera'· enregistré, com­
muriiqüé, et publié partout .o.Ù besoin sera.. . ..... -: 

LO,",é, le 26, août. 1939. 
L. MONTA9Ne. 

~~--~~---'----~ 

. C~ntrale dee ç()rre·~po~da_nces.p~~taie~-.t 
. lélçgrephiquu·' 

AFi',RETE No. 54·a/D. N. portant -organisation des cam: 
'missiof!S de contriJle de la correspondance postale· 
et télégrrtpflique. 

LE GOUVE~N~UR DESèoLONIES, 
OFFICIeR 'ÇlE LA, LEGION, O'HONKEURJ 

COMhllSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, . 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminànt les attributions', 
ct les pouvoirs du Commissa~rc de la R';publiqlle au log'o; 

Vu le décret du 1Q septembre 1936 portant· réduction 
des .dépenses administrativei 'du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet .1937; 

Vu les instructions ministérielles; 

i ARRETE: 

ARTICLE PIÙ,MIER. - Il est· constitué au Togé' une 
commission centrale de contrôle siégeant·fi L.omé et 
fo.nctionnant dans les conditions et, dans les cas 
prévus par le règlement 577 D. N. et· so.n annexé 
locale airisi que par l'instruction D. M.. T. Col. n·~ 393 
D. N. du 29 octobre 1926 et son annexe locale.' " : 

1 
ART. 2.~:'" Cette co.mmission comprend: 

M.M. 	 de Saint-Alary, inspecteur des af­
faires administratives . Prasitltmt. 

Roussel, soos-lieutenant d'infante- \. 
rie coloniale, . . j

Mourague~, administrateur-adjoint, (Membres. 
Laugier, ingénieur des travaux pu- \ 

bliçs. 	 " ) 

Membres supp;éllnts: 

. M.M. 	 Borne, capitaine d'infanterie co.lonWile; 

Bérard, administrateur-adjoint 

Veuillet, chef du service de la voie. 


ART. 3~ - lle~t institué au To.go une commissio.n· 
régionale de contrôle siégeant à Lomé et fonction­
na,~t dans les cas prévus par le règlement 577 D. N; 
et so.n annexe locale ainsi que par l'instructio.n 
D. M. T. Col. nO 393 D. N. du 29 octobre 1926 et so.n 
annexe locale. 

1 ART. 4. 	- Cette commission comprend: 
M.M. 	 VOisin, lieutenant d'infanterie colo­

niale , • . .' Président. 
1 .Caron, ingénieur météorologiste, 
iMetnbres.Bonnard, du service des' transports. 

1 ~ Membres suppléants: 
1 ·M.M, Borne, capitaine d'infanterie coloniale; 

Milléliri, commis des services civils -'." Fi­
nances. 

Larrère, co.mmis de la trésorerie. 

ART. 5. M. Galtié, délégué aux routes' p. i.' 
est membre marine de la commission.' 

ART.' 6. - L'inspecteur des affaires administra­
tives, le commandant des forces de police et le chef 
duservice desP. T. T. o.u'son délégué sont thiîi'g;és, 
ch,acun· en cc qui le concerne, -de l'exécution du 
pr~sent arrêté. . 

Lomé, le 26 a.ont 1,939. 
L. MONTAGNE. 
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'Engagements d.'lnd.igènes .... Tôgo 
dans 'l" Armée Frallçaiae 

:~
CIRCf:J[-AIRE No 744/8. M. tj. M. M. l'admÎlustra· 

teur·maire de Lomé - tes comnlmltlfl/lts de ,cercle 
:- les clzefs, de subdivision. 
Par dépêche no 1040-1/D. S. M. en date du 11 

juillet 1939 le ministre <les colonies a décidé. que les 
indigènes du Togo désireux de servir sous les' dra· 
peaux ont la faculté: ' 

10 - de demander à s'engager dans les unités des 
.forces de police"du Togo; 

20 - de se rendre, par leurs propres moyens, en 
, Afrique occidentale française et demander 11 souscrire 

,un engagement dans une unité indigène des troupes 
coloniales, sous réserve: . 
A) de remplir les conditions ci·après: ,1 

a) Avoir au moins 19 ans, et au plus .28 ans; ! , 	b) Etre,' sain, robuste et, bien constitué; 
c) N'avoir subi aucune condamnation; 
tl) Etre' de bonnes vie et mœurs; 

B) :de 'posséder un dossier comprenant les pièces 
.ci-après: ' , 

Une demande de l'intéressé mentionnant la durée 
, du contrat 11 souscr're (4 -5 ou 6 aIls). 

Un acte de naissance ou de notoriété, 

'on certificat de bonnes, vie etmocurs 1de moins de 


" 3 mois de 
un extrait ·du casier judiciaire,' 'date ' 
Un certificat médical établi par un médecin mili­

,taire (même modèJe que ceux employés pour les 
'gardes de cercle). ,. 

Les dossiers, établis comme ci'dessus. seront trans­
mis' par vos soins 'au commandant de la section de 
recrutement indigène du Dabomey à Cotonou" 

Il est liignalé par ailleurs que les militaires indi­
gènes du groupe de l'Afrique occidentale peuvent,' en 
toutes circonstances, être désignés pour continuer leurs 

,services en dehors 
En prirîcipe, la 

fixée à 3 ans, 

du 
durée 

territoire 
du séjour à 

de ce groupe. ' 
l'extérieur est 

* '* 
Volis voudrez bien porter les dispositions de la pré­

sente 'circulaire à la colmaissance de vos administrés. 

Lomé, le 26 août 1939. 

Le Ooaveruear dos' Colonies; , 
Commissaire de, 1« République au Togo, 

L. MONTAONE. 

Camps pénitentiaires 

'ARRETE No 439 èréant deux camps pénitelltiaires' 
dans le cercle rl' Anédlà. 

'LE GOUVERNEUR ·DES COLONIES, 
OffiCIER Df: LA Ltmos DJHONNEun, 

COAtMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
_, Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
eLles pom;oirs du CommIssaire de la République au TogPi_­
.. 'Vu' le' ,déc;.t du 19 septembre 1936 portant réduction 
~es dépenses administratives, du' Togo, -modifié par celui 
dù 2P juillèt 1937; 	 , 

; 'Vu' lfarrêté nO' 4SB du 1er septembre 1933 sur.le régime 
péniteritiai~l' ~nsembie, 'I~ actes 'modificatifs,'..sûbséquenfs et 

. notammel;t l'arrêté nO 428 'eri date du 17', aoftt 193(,)j' " 

.",-, Sur là -p.r0~itjon du: coriim-and:ud ,-dp __ ··cerde d'AnéchQi" 

----.....---'!J!I1tIl!!...{!"""'-----.......... 

FRANCE, ·i.rs'è~t~~bre 1939, 
" , '. ­

bes ~amps ~él1itelltiaire~ Sont 
Woatidomé (cercle d'Anécho). 

Sont affeclésà cè~camps': à B~dO!!gbé 
et à Woatidome 40 prisonniersclIQisis 

cercle dans la, pQpulation 
pénale majeure ét valide du ,cercle. 

Les ~àmps pénitentiaire~ d(BadougoJ 
rattachés administrativement .à 

. 

La surveil(ance d,;s' cartips s~svisés' est' 
assurée par des, détachements du peloton des gardes 

' ..:, 

commandant du ,cerde d'Ahétho<.'e&f' 
présent arrêté . qui ".sera , 

publié' partQut, Qù~bêsciin;
..", ,..' 

Lomé, le 20' août 19j9. 
L,MONTAQN~: ' 

Otg!,"IUlio~l..i.t~àlivé 

; ~­

terrifdire ail., r~go ' 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. 

créés à Badougbé ~t 


, ART. 2. ­
30 prisonniers 

par le' commandant de 


AI<T. 3. ­
et Woatidomé BQnt 

.la prison d'Anécho, 


ART. 4. ­

de cercle d'Anécho,' 

ART, 5. - Le 

chargé dePexécution du 

enregistré, communiqué et 

.sera. ' 

ARRETE No 444 créant ([a/1S le 

un service (les échanges cO'mmerciau.x. 


l 	 " ~ ',.', . 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES;' ," " 
OFfiCIER DE LA _ LtOlON ,O't-IONNEIiR/,' 17'.' " 
COMMISSAIRE DE LA RtruBLIQU,E;', ,', ,C'- . 

V" le décret du 23 mars 1921,déterminan! leS atttil;>ùt,ons 

et les pouvoirs du CommissaÎre de la RéeübJiquç ,a~. :Togo; 


Vu le décret du 19 septembre '1936, p;>r!ant ré!1~etion' 

déS dépenses adminjstratiVes du Togo1 _ modifié," p~r ~ -celui 

du 20 juillet 1937; , • 


Vu l'instruction ministérielle.' au ,15' février" 1938 sur tJo'rga'~'­

nisation du service des échanges commerciau~ da_ns-, les terri- .. 

toires d'outre-mer relevant du ministère .des 'co[onies";,' , "" 


Vu l'instruction locale nO, ,545fMob.: du. (l, décenibr~ '.1938/'.' ' 
,.', ,.' <,

'. :' ,, ­
ARRETE: . - ;-..' ' 


ARTICLE PREMIER.' - Il' est èréé daris lé' tèrri1:o1re 

du Togo un service des échangescommetéiatix;'.- , 


ART. 2. le chef du" bureaù.' de~ ~ffaii~s- éco.no.. '" .. 
miques est nommé directeur du service, des échanges' 
commerciaux., ,', -,' -, .. , ''- .­

'L'officier-gestionnaire de l'hôpital de l.jjl\lé,esfad- ' 
joint au directeur. , , , ' ' , 

ART. 3. - Il est institué à J:.Qméun comité ,œn-. 
tral des échanges commerciaux don! la compositiqn·,

" '.- , 

est ra suivante: 	 .,' ;'" 

Président: 
Le chef du bureau des affairesecrmOrrii,ques,:di­


recteur du service des échanges comm.crciauX ; .• , 


Mem~res de, droIt: 
L'officier-gestionnai~e de l'hôPUal"Û ··Lo~éi'ad~ " 

'joint au directeur; , " . 
Le chef du service de l'agriculture;'__ ' 
Le chef dl! bureau. dés finances;, " ' , " , 
L'adjoint au chef du service desttansports(trans~" 

ports. par terre); ,', " . " .,' "­
L'agent,de là Conjpagnie de~·'Chargeurs,.R~ul!i,j 


(transportS par mer);' ' . 

':.' . ':". ,1:'.', 

http:ffaii~s-�co.no
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· Membrfls: 
Deux agen.ts de m~isQns de commerce; 
U.n llotàble pianteur indigène; 

Secrélaire_: 
Uri fonctionnaire civil de l'ordre administratif. 


ART. 4. - A l'intérieur du co.mité central fonction-I 

nera une commission permanente. composée comme 
suit: 

Président:
Le chef du bureau des affaires économiques, direc­

teu~. dù service des échanges commerciaux; 
·Membres: 

L'officier-gestionnaire de l'hôpital de Lomé, ad­
joirii au directeur, . 

. ·Secrétaire : 
Un· fonctionnaire civil de l'ordre administratif. 

ART.·5. ~ Lès· membres ·du comité central non 
·,;résignés en raison de leur fonction seront Ilommés 
par .le.Commissaire de la République sur la propo· 
sitiondu directeur du service des· échanges· commer­
ciaux.. . 

.. ART.. 6.· -- 'Le prés~nt arrêté sera enregistré, com­
•. muniqtié et publié partout où .besoin sera. 

Lomé, le 26 août 1939. 
L. MONTAGNÉ. 

Sè'r,vice annexe du ravitaillement 

ARRETE· NoM5/D. N. créant dalls le territoire du 
Togo·"n service annexe du ravitaillement. 

· .. :Le GOUVERNEUR' DES COLONIES, 
,OfflC1EII. DE LA LJ.:OION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

'Vu ·Ie dkrèt du 23 mars 1921 déterminant les· attribution" 
et les"I"ouvpirs -··du Commissair~ de la République au Togo; 

Vü· le .décret du 19 septembr~ 1936 portant réduclion 
de:s dépenses -administratives du Togo, modifié par celui 

'du 20 Juillet 193.7~ .. . 
Vu' i'instruction colOJliale nO 482 D, N. du 8 avril 1933 

sur ,·h:, ravitaiIleme!lt général en temps de guerre, modifiée 
.par la, circulaire ministérielle nO 1465 du 15 mars 1938; 

·Y~·l'jostruction ~générale du 15 février 1938 sur Porgani~ 
sa~ion' du. service des échanges commerciaux; 

Vu .les instructions loc.les nO 342iMob, du 12 septembre 
1938 et 5.45fMob. du li décembre 1938; 

v~ l'arr~té nO 444 du 26 ~oût 1939 créant dans le territoire 
du rogo. ,ùn service -des -: échi'u~ge.s commerdaux; 

. ARRETE: 

ARTICLE. PREMI~I(. - Il est créé dans le territoire 
du. Togo ùn . servicè annexe du ravitaillement rat­
taché ~u .service .. des échanges commerciaux. 

AI(T.~. 7". Le chef du sèrvice de l'agriculture· eSt 
. IlOmmé chef du. ..service annexe du ravitaillement. 

ART: 3. -li est instit)Jé à' Lomé une commission 
.consjlltativedont la composition est la suivante; 

:Présidên{ : 
Ù. directeur .du ·service des échanges commerciaux; 

'Membres: . , 

Le prési~eittde la cha!llb~e de commer~e; 

lincommerçantJrançàjs; .. ,. 

Le .chèf :du seivke, des douanes; 


i. i. 

1: 

' 

il 
' 

'II 
: 

Il
l, 

il 
1 
! 

ii 

Le médecin-chef de l'hôpital de Lomé ou à défaut· 
le pharmacien.chef;· ..' 


Le chef du service des transports; 

Un membre d'une société indigène di: ·prévoyance 


du Territoire; . 

Le chef du service de l'agricultUre, chef du ser­


vice du ravitaillement en temps de guerre. 


ART. 4. - Les membres de la commission consul­

tative non désignés en· raison de leur fonction seront· 

nommés .pir le Commissaire de la République· sur. 

la proposition du. directeur di! service des échanges 

commerciaux. 
 .. 

Al(T. 5. - Le présent arrêté sera enregi~tré, oom" 

muiüqué et publié partouf où besoin sera. 


Loiné, le 27 août 1939; 

L. MONTAGNÉ. 

ARRETE No 56fi/D.N. désigllant des membres de 

la commission consultative du ravitaillement. 
 .. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfF1CIf:R DE LA LÉmON O'HONNEUR) 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissa~re de la République au Togoi 


Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 

des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 

du 20 juillet 1937; . 


Vu l'instruction coloniale nO 482 L'. N. du 8 avril 1933 

sur le ravitaillement g~néral en temps de guerre; " 


Vu l'instruction locale nO 342jMob. el. date du-12 septembre 

1938 pour l'application de l.instruction coloniale, pTéçité~; 


Sur )a proposition du directeur du comité central des 

échanges commerciaux ; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIEIl. Sont désignés comme mem­
bres de la commission consultative du service du 

ravitaillement en temps de guerre: 

M.M. 	 Bastard, agent de 1. Compagnie française de 


l'Afrique Occidentale; 

Adjallé 	Jacob, vice-président de la Société ln, 

digène de Prévoyance de Lomé. 

ART. 2 • ..,. Le présent arrêté sera enregistré, com­

muniqué ct publié partout où besoin sera. 


Lomé, le 21 août 1939. 

MONTAGNÉ:~ 
--_ .. --_.. _­

ARRETE No 567/0. N. créant Ulte anf/exe da service 

du ravitaillement. 


LE GOUVEl(NEl 'Il DES .COLONIES, 
OF'nC!fR 	 DE ~ LEoION n'tiONNEUR, 

COMMISSAIRI:: DI:: LA RÉPUBLIQUE,. 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminilnt les ·attributions 

ét les, pouvojrs du Co.mmissaire de. la Républiq.\1e au Togo,;. 


Vu le décrei du 19 septembre 1936. portant réduction 

des dépenses administ,t;;atives du Togo l modifié par celui 

du 20 il!ilIet 1937,·· .' . 

• Vu ·l'instruction locale nO 342fMob. du 12 septembre 19,8 

sur le ravitail~ement général ,en. temps de guerre; 


·Vu 	l'arrêté. n" ~5/D; N. du ·27· août. 1939 .créant. Il!) 
service. du ravitài11eme'nt; 
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ARRETE: 
ARTICLE PREMIEn'- - Il est cree dans' le .cercle 

d'Atakpamé, une annexe du service' du ravitaillement 
-dans les ,condition. prévues par le titre IV, chapitre l, 
de l'instrudion locale nO 342/Mob. du 12 septembre 
1938 sus-visée.' . 

ART. 2. - L'ann"xe d'Atakpamé, placée sous le 
. . contrôle· du commandant de cercle, est dirigée par 

le .chef de la circonscrirtion agricole du centre. . 

. Anr. 3. _... Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqüé et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 27 aoCtt 1939. 
L MONTAGNe. 

~éro"autique
-. ­

ARRETE No 445 confiant au capitaine d'infanterie 
cololliale, chef. du bu~eau II/ilitaire, l'examen de 
toutes les questions relatives. à l'aéronautique. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA l.ÉGION O'HONNEÙft l 

COMMISSAIRE DE LA RI!PUBLIQUE, 
Vu le décret du 23 "lars 1921 déterminant les attributiolls 

et les pouvoirs du Commissaire de 1a RépubHque au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 port.n! réduction 

des .dépenses administratives du' Togo, modifié .par celui 
du. 20 juille! 1937; 
- VÙ J~ nécessités du service; 

. ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. -Le chef du bureau militaire 

est· substitué au chèf du service des travaux publics 
et des transports d1ns l'examen de toutes les ques­
tions relatives à l'aéronautique. 

. ART. '2. - Le chef du bureau militaire dressera 
avant le 3'1 août 1939 J'inventaire de tous les ter­
rains d'aviation et établira pour cette date un pro­
gramme de mise en état, de surveillance, de pro· 
·tection et· d'organisation de chacun d'eux. 

" Arn.3. Le chef de l'aérodrome de Lomé ou 
son adjoint étant responsables de tous accidents qui 
~iendraient à ,e produire. par ,suite de négligence.. 
dèvront obligatoirement assurer les fonctions de leur 
charge à l'aérodrome même. Une camionnette sera 

. spécialement affectée à ce service et la liaison télé­
phonique devra être remise et maintenue en état de 
bon fonctionnement. En liaison avec le commandant 
du cercle de Lomé et le directeur de la prison, le chef 
du bureau militaire donnera tons ordres nécessaires 
pour quc l'aérodrome de Lomé soit toujours tenu 
en parfait état de navigabilité. 

ART. 4. - Le présent arrêté, qui abroge toutes 
'les dispositions antérieures régissant la matière, en­
trerà en vigueur le 28 août 1939. 

Lomé, le 27 août 1939. 
L MONTAGNe, 

R~glcmcntation de riel_irale CA lemp. cle: J:yerre 

ARRETE N° :;80/0. N. 'concernant la réglementatiol! 
de l'éclairage privé ef l'extinction des lumières. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
OFfICIER DE LA l.EOION. O'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, . 
'Vu le décret du ~21 mars 1921 déiermipautles attributions 

et les pouvoirs d,! Commissaire de la Républiq~e ilu Togo; 

• 

1 

Vii 'le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 

des" dépenses .administratives du Togo, modifié par ceiul 


' du 20 juillet 1937;· ~ '.' 
 .,Vu le décret du 2 mai 1939 portant règlement. d!adminis~ 
. tration. publique pour ForganisatJon de ,la ·défense coutre 

le danger aérien dans les territoires ~dJoutre~mer. dép~ndal1t 

du mInistère des colo.rlÎes, promulgué au Togo.l~ 8 juill 1939; 


Vu les instructions de M. le ministre de l'intérieur et de 

.1 

M. le ministre de la" guerre:· .' " '< ::. "'• 


Considérant que l'obscurité comp·lète constitue la meilleùre 

protection des vîlles, usÎnes, gares, etc.· contre les' attaques 

aériennes de nuit, qu'il ne servirait de" rien - de suppdmèr 

l'éclairage public si Péclairage privé ,sub'slstait;. . 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Ordres perlfitmcnfs .. ~. Dès 

l'apposition de la présente' affiche, les mesures per­

manentes ci-après seront appliquées .daris le territoire 

duT~. .~ . '~.' .'~ 


A) Eclairage extérieur. public et privé.' ~".Seules 
seront. conservées les lumières extérieures indispen­
sables à la circulation, au service d'ordre et aù .fonc­
tionnement des chantiers. Leur. nombre ser"~éduit' 
au strict minimum, leur intensité sera diminuée aùtant ~ 
que possible. .' . 

Toute source lumineuse établie en denors .·des bâ­

timents devra être masquée vers 'Ie haùt et sur. lès 

côtés au moyen d'un abat-jour noirci intérieurement 

et susceptible d'absorber tous les rayons lùmineux 


. se dirigeant vers les observateurs aériens. : 
Les verres, globes, etc..•, seront ba'dlgeonnés à 


la peinture bleue de façon à ne laisser filtrerqu'ul1e 

lumière très diffuse. Au pied des supports. des becs 

et lampes, le sol sera recouvert de· matière'~ noire 

ou foncée non brillante (cendre, suie,' etc...); .pour. 

éviter la réflexion de la lumière. . 


B) Eclairage intérieur public et privé. . Les ou, 

vertures des locaux donnant sur. le dehors;' (f.enêtres., . 

portes, lucarnes, vitrages) devront' être munies de 

moyens d'obturation mobiles tels que volets, per· 

siennes, rideaux, panneaux d'étoff.e,. papiers. opaques, 

interceptant toute lumière vers l'extérieur. Ces ~ pres­

criptions s'appliquent aussi bien aux ouvertures don· 

nant sur les cours intérieures des .Îmmeùbles qü'à 

celles qui donnent sur la rue. ~ '. ~ 


Les grandes baies vitrées des atelfers, des halls, 

etc., seront badigeonnées àla' péiriture .bleue; de 

façon à ne laisser filtr~r qu'une lumière très atténuée. 

Elles seront, en outre, munies de moyens· d'obtu-:. 

tation mobiles COmme il 'est iudiquIÎ d:dessus. . 


Les devantures des magasins seront· éClairées le 
moins possible et pourvues de rideaux opaques.. 


Les enseignes lumineuses sont· interçites.. . 

Les cheminées .d'usines seront recoLivertes de' cha· 


peaux de tôle destiné~ à masquer les tueurs du foyer. 
Dans les hôtels, une .consigne sera affichée dans 


les chambres, rappelant aUx voyageurs les prescrip­

tions de la préSel!te· affiche et les invitallt. à· .s'y 

conformer. . 


D'une façon générale, toutes les précautions ci­

dessus seront prises à la tombée de "la nuif et seront 

contrôlées par les soins des autorités : locales (et 

de la gendarmerie, éventuellement).-.· .' . . 


Voitures publiqaesou· privées. L'usage des pha­
res est interdit Jorsque les véhicules .sont en station.• 

lorsqu'ils se trouvent au voisinage ou à l'intérieur 

de~ agglomérations et des établissements isolés. Dans 

ce cas, les glaces des. lanternes des véhicules devront· 

être bleutées ou' munies d'un dispositif àmovible ne 

laissant passer que les rayons blancs hOrizqntaux. 


La vitesse à l'intérieur des agglomérations est ré­
'quite il 10 kilomètres. . 
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le,' septembre' 1939 

Ordres év~ntul1ls eu' cas d'alerte. - En'cas d'ap_ 
proche d~s aéronefs ennemis, l'autorité militaire 'or­
donnera d'étéindre l'ééiairage. 

Les autorités civiles, les chefs d'établissements, 
la pop)llatitm, devront exéCuter les ordres dès leur 
réception,' striCtement et, sans #lai. 

Ces ordres' d:ex,tinCtion de l'éclairage sont portés 
à la, C()nnaissance des populations par les soins des 
administrateurs ou des chefs 'd'établissements à l'aide 
de signauX o.u d'avis particuliers fixés par ces auto-, 
rités en' raison· des moyens dont elles peuvent dis­
pOser:' , 

Extinctiàn deslumières.,- Dès réception des ordres 
ou' signaux prescrivant l'extinction: de l'éclairage, les 
devantures des magasins serollt fermées. L'obturation 
qés 'ouvertures donnant sur l'extérieur (cour,' rue., 
toiture, di:..•)· devra être vérifiée. L'éclairage ex­
térieur sera entièrement supprimé o.u réduit aux seuls 
becs indispensables au fonctionnement du servicè d'or­
dré et de seco.urs. ' 

Pin' de l'extinction des iatnières, - L'ordre de 
fin d'extinctiôn des lumières sera porté à la connais­
sance ,des pOpulations par des procédés analogues 
~ cwt de l'ordre, d'extinCtion. 

Dès, le reçu de cet ordee, l'éclairage normal du 
temps de g.uerre PQurra être repris. 

ART. 2: - Les commandants de cercle et admi­
nis'ra:teur,miiire, 'les chefs d'établissements, le chef 
du service des. travaux publics, le directeur de la p0.­
lice ainsi· que les fonctionnaires et agents' placés sous 

, leurs' ordres sont chargés, chacun en ce qui, le con­
cerne; de l'exécution du présent arrêté. 

Toute contravention au présent a,rêté Sera pour­
,suivie, conformément aUX' lois en vigueur. 

Lomé, le 28 août 1939. 
L. MONTAGNt:. 

Poste's de T. S. F. privés 

ARRETE No 454 tettdant li régtementèr l'usage et 
te retralides postes de T, S. F, de transmission et 
de ;éception., 

, LÉ, GOUVERNEUR DES' COLONIES, 

Oe'fl,CIER DE LA Lt~0I0N D'HONNEUR, 

,COMMIs:;AIRE DE LA RtpUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les' pouvoirs du, CommÎssaire de la République au Togoj. 

,Vu 'le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses ~ admini$fratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté local Il'' 56, du 28 jànvier 1930, portant régie· 
meQtaUon .des pbstes, privés' radioélectriques et des stations 

_émettrices .de' raç.iodiffusion; . 
Vu les instructions ministérielles et lès intérêts de la défense 

nationale; . 
Vù- i'urgence; 

ARRETE: 
ARTICLE PRÊM1ER. - Est interdit dans tout le 

territoire du ·Tego la détentibn et l'usage de postes 
, ~adio.électriques de transmission. 

ART...2. - L'es maisons de commercè SOl,t tenues: 
i 0 -:-.De déclarer au directeur de police dans les 

24. heures les postes radioélectriques de transmission 
et de réception qu'eUes auraient en magasin; 

2<>, De' faire oonnaltre au directeur de la' police 
dans les 24 heures les nomsde,s achetéùrs desdits 
postes, avec la date de sortie. 

ART. 3. Tout poste radioéleCtrique: de t~cept,i(jn, 
appartenant à un particulier. sera mis' sous scelles 
par les aUtorités administratives, sur 'décision du 
Oommissaire de la Républiq'ue ap.rès avis d'une com­
mission désignée à 'cet effet. ' 

Ces postes seront mis en dépôt dans lés locau'x 
administratifs suivants: à' Lomé, r la station de 
T. S, F.; dans les autres 10caUés du Territoire, 
dans un local administratif désigné par le chef de 
la circonscription administrati"e intéressée. Sur = 
appareils, ou sur les enveloppes les enfermant, seront 
apposes, au moment de la mise en dépôt, les scellés 
réglementaires par un fonctionnaire cyant la qualité 
d'officier de police judiciaire. Ce fonctionnaire dres· 
sera aussitôt un procès-verbal constatant cette opéra~ 
tion et contenant, en outre, les renseignements 
suivants: noms et adresse du propriétaire du poste 
et marque de ce poste. Un exemplake de ce procès­
verbal, qui sera classé dans les archives de la 
circonscription administrative intéressée, sera délivré 
aux intéressés' par le fonctionnaire ayant apposé les 
scellés. Chaque poste mis sous S'celles sera muni 
d'une étiquette portant les noms du propriétaire du 
poste. ' 

AR'C. 4. - Toute infraction à ces prescriptions sera 
poursuivie et punie conformément l la loi. 

ART. 5, -'- Le présent arrêté sera mis en vigueur 
immédiatement et son exécution sera assurée pa'r les 
chefs des circonscriptions ,administratives, le directeur 
de la police .et le chef de la subdivision radioélectrique 
à Lomé. Il sera enregistré, communiqué et publié 
partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 août 1939. 

L. MONTAGNt:. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

PERSONNEL EUROPEEN 

Nominations - Aftectatiolls 

Par arrêté du ministre des co.lonies en date du 
19 juillet 1939, a été nommé, après concours, dans le 
cadre génêval des travaux publics et des mines des 
colonies au grade d'ingénieur adjoint de 4' classe, 
pour être affecté à la Guyane, M. Thivolle (Henri), 

" géomètre de 3' classe du cadre local du Togo. 
M. Thivolle conserve dans ce grade un rappel d'an­

cienneté pour services militaires de 1- an lB m<lÎs.l 
Les dispositions du présent arrêté auront effet pour 

compter de la veille du j:mr de l'embarquement de 
M. Thivolle pour sa nouvelle destination. 

Ecole nationale de la France d·Outre ...mer 

LISTE, par ordre de mérite, des adioints des s~rvices, 
civils des colonies, admis au stage de t'éCllle JUltionale 
de ta France d'outre-mer, à ln. suite du. concours des 
3 et 4 avril 1939. 

Chautard (Emile-Joseph), adjoint des 'services civils 
du Togo. ' 

.- .. 
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Fréau , (MaX-Çamille-Gérard)"àdjoi,nt des services 
,civils du :rQgQ.' ' 

" . ... ~ '. ~ . '. . ~ . .'. 
Meneau (Jean-Luclen-Pietre-André), adjoint des set-, '1 18 aoUt 1939.- M. d!} Saint-Alary, administrateur vices cfvils du Togo. 

, en chef des colonies, inspectêurdes.affàires admiriistra-, 
• • • ~ • • • • • + • '. il' tives, est chargé de l'expédition,desaffaireS,couranles' 

1 et délégué pour la signature des pièces. compfabl,es
Fai,! à Paris, le 31 juillet 1939. , du budget local duraJnt l'absence du Commissaire de la 

Le, ministre des colonies, 
Georges MANDEL, 

ACTES DU POUVOiR LOCAL 

PERSONNEL EUROPEEN 

AIf'..ctaUo•• 

Par décisions des: 
t 8 aoUt 1939. ~ M. Mandon, Réné, surveillant de 

3- classe des travaux publics du Togo, assur.era l'inté­
rim du chef de la subdivision des travaux publics du 
nord durant l'absel'ce de M, Dabezies, adjoint techni­
que principal de 4e classe des travaux publics des 
colonies, titulaire ,d'un congé administratif., , 

'25 aoUt 1939, Le médecin lieutenant Adamy est 
mis à la disposition du médecin chef de la trypa­
nosomiase, én remplacement du médecin lieutenant 
Merveille, appelé a d'autres fonctions. ' 

Le médedn lieutenant Merveille, en service au 'sec­
teur de la trypanosomiase, est mis à la'disposltiûn du 
médecin chef du service de santé du Togo. ' 
" Le médecin lieutenant Adamy devra accomplir au 

préalable à l'école, de Ouagadougou un stage ,de deux 
m'ois. 

PERSONNEL INDIGENE 

Rdralt« 

, Par arrêté, nO 438 du : 
25 aJoût 1939. - Sont admis d'office à la retraite, 

pour compter du 1 er juillet t 939, les agents ci-après: 
M,M. Barroza Antoine, préposé de 6- classe des doua-I 

'nes, 
Ramano Francisco,' maUre·ouvrier de 7e classe 
, des travaux publics, 

,licenciés par suite de oompression des effectifs par 
les arrêté et décision nos 507 et 30 des 14 'septembre 
1934 et 18 janvier t 935 et bénéficiaires des disposi­
tions dé la loi' du 12 juillet 1937 portant amnistie. 

Révocation 

,Par arrêté nO 431 du : 
, , 17 août 193\). - Sont révoqués 'de leur emploi pour 
cornpter du :lO juin 1939: 

Glélé Abigbai, caporal gardé-fronti'ère de 2e échelon, 
Amagan Amal«>ué, garde-fJ1ontière de 1re, classe, 
Hounkpati L,ouis, garde·frontière de)" classe" , 
Anani Lokossa, garde-frontière ,de se classe, 

ooni:1amnés à' des :peines d'empris,onnement. 

. : 


DIVERS" 
-, ­

,AJralresco~r...n,•• 
Par ,~rrêténo 432 du " , ' , ' , ' , 

République en tournée du, 18 au' 23 août 1939. ' 
i 

AJr«ctallon, spéciale 

CI~5semént~ Radiation 
Par décisions du G,ouverneur des" colonies; Com­

missaire de la République ,~u Togo en date des ::' 
10 aoUt 1939. - M. Moal (Henry), capitainé' de 

réserve d'infanterie coloniale, appartenant à la classe 
1910/1912, administrateur des c6lèinies,chef <le, dr: 

'conscription administrative, est rayé, des, éontrôles de 
l'affectation spéciale pour compter du ':16 juill!!!: 1939, ' 
date de son départ en congé admini~lratif. , ' 

26 août 1939. -M. Burluraux (Joseph-Marie);, ca­
pitaine de réserve, d'infanterie coloniale,' appartenant à 
la classe 1914/1915, adjoint principal hors classe,.d'es 
services civils, adjoint au commandant ducerc!é (j'Ata­
kpamé, est rayé des contrôles de l'affectation spéciale 
pour compter du 26 ao'ût 1939, pour« 'ilécessités !l'eri~ 
cadrement' ». ' 

28 aoUt 1939. - M. (}audillot (Hènti-François), 
capitaine de réserve d'infanterie coloniale,au. B., T. S. 
nO 8 (Dahomey) appartenant à la classe t 915/1916, du 
bureau de recrutement de Dijon, administraterir en 'chef 
des c6lonies, commandant, du cercle d'Atakpamé,'est 
classé 'dans l'affectation spéciale pour une, durée de 
un mois, au titre d'Il tableau no 2.(circonscripti9ns ad­
ministratives). ' 

M. Valentin (Pierre), sous-lieutenant ,de résèrye d'in~ 
fanterie coloniale au B. T. S. nO 8 '(Daj1om.ey), app,ar­

, tenant à la classe 193'1/193.4, du bureau ,de l'écrutement 
de la Seine (3e bureau), administrateur-adjoint des 
colonies, chef de cabinet du Commissaire ' de 'la,'~épu­
blique, au Togo, est ,classé 'dans l'affeêtation' spéciale 
pour une durée ,de trois mois, au titre'diltableau no 2 
(services du commissariat): 

Contr.".ntlons à la police du chemin ',cie fer , ' ' 

Par décision no 580 du: ',.' 
23 août 1939, -, Les agent~ indigène;' dù' ~hem,in 

de fer dont les noms suivent soht, commissiqnnes .à 
l'effet de ronstater les infractions' à'Ja 'pô!ic!!; à la , 
sûreté et à l'exploitation du chemin de fer du Togo: 

Mensah Joseph, chef staüonde 1re,' c1~ssè; ,faisant 
fonctions de contrôleur., ' ,",.,:", 

Pofagi Marcel, ,chef station ,de 3- classe; faisant fonc­
tions de contrôleur., "," 

Ocloo Andréas; chef station de 3­ classe, 'faiS'anl 
fonctions de contrôleur. ' 

Dedry Vincént, facteuHnregistreur de 1re : cla~se, 
chef de gare" ," ",,', ' 
" Brenner Frédéric,' facteur-enregistreur' de 3e' da'sse, 
chef de gare et agent spécial voie, unique' li' Agbonûu. 

Ces agents ont prêté ,serment devant.le triliunljl de 
1re instance de, Lomé à l'audience du ,19 mai 1939. 

http:devant.le
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Par ;qécision riO 590 cJu ; 

rllms· el...m"to.rapbiquco 

M. De Saint-Alary, inspecteur des affaires adminis:' 
28 a,out .1939,· Une commission composée de: tiatives· Président 
M. de SaHtt-Alary, inspectêur des affaires adininis- Mgr. Cessou, Vicaire Apostolique de Lomé,

trative.s·. ,.; ; . .. . • . . . Président M.M. Le capitaine, chef du hureau militaire, .. . M.M. Berard, chef du hureaudes finances, \ L'administrateur.maire, ' 
, " Siro, .;chef' au service de l'enseigne- Le procureur de la République, 

men"!" : Le directeur de la police, , Membres''R. P. Blondé, directeur de l'école Le chef de la station radiotélégraphi­
, professionnelle de la N).ission que,Membres , , Catholique, Tamakloé, présid_ent du conseil desM, M..: Brassard, ingénieur radioélectricien, ,notables de Lomé,,d, Guis,e, chef~adjoint du cabinet, Sylval)us Olympio, notable.

$,ylvanus Qlympio, commerçant, ' 
Sàvi de Tové, notable, 20 -, dans chaque clzef-liell ·de cercle de',' est chàxgéê:', . 

.. ," , 10 .,-. ,d'arrêter la: liste des films susceptibles d'être M, Le commandant de cercle ,_. , Président
achetés<ou 100000es par le Territoire et dont la projec­ Un ronctionnaire ou notable européen, tion aurait un hut instructif ou éducatif; Un ronctl-onnaire oU notable indigène, 20 ...:-' de , déterminer les prises de vues qui pourront (Membres. Tous deux désignés par le comman­
~fre effectuées dan1! le' même but par le Territoire. dant du cercle. ,La ,'présente· oommission se réunira sur oonvocation 

Ces commissions se réuniront sur la convocation dede son pré.sident. '_-,-__ 
leurs présidents . 


. Indfgénat 

Par déCision nO 582 du : 
 Pr4tection de· renfanec indigène

23 àIOût 1939. ~. L'exercice des pouvoirs discipli~ 


Par décision no 583 du' ­naires estPQnféré à· M. Terrac, chef de la subdivision 

de Tsévlé,RoUr la durée de,ses fonctions. 
 23 août 1~39. - Une subvention de six mille frs. 

(6.000 frs.) est accordée à l'Union des Femmes de' 
Jusnee I ..dlgènc France ~Croix Rouge Française) pour la protection de 

, Par arrête ,no 435 du : ­ l'enfance indigène. 

24.août 1939.- M,M. Lhuissier, Louis, chef 011- ii 


vrler d'art des travaux publics, et' Chillpaux, Claude, 
 Sociélê
médecin-lieutenanï des J~pes ooloniales, sont nommés 

Par arrêté ,no 436 du:assesseurs" européens près le tribunal criminel du cer­
c~e d'Atakplimé., .en remplacement de M.M, Pallarès, 
 24 août 1939. -, Est autorisée dans le territoire du ' 
Màrtin/et Moindrot, SylvaIn, rentrés en congé. Togq placé sous le mandat de la France; la créà!ion 

d'une société dénommé « Lawn Tennis Club » dont 
. ',','1: , 'Po.te. de T. Il F, p'rlvés le siège est à PaUmé et dont le but est la pratique des 

. Par dédsioll no 597 du,: sports et du tennis en particulier, 

31 api'it1939. - Les 'commlssions prévues à l'arti­
 Sont approuvés les stahlts de cette société tels qu'ils 

cle3 dé l'ârrêténQ 454 du 30 août 1939 se composent: sont annexés au présent arrêté. 

Prix de gros de diver.ea marcbandiaes 

5 Aollt 1939 1 2 0:001. 1 9391. 

,100 kgs,F~dne- de '<.:onsommation Paris 321,­ 321­
-':AV"o\nes _', - - . 64.37 62,37 

Seiglès.dê B~~uce (départ) 92.50 91.50 
<;lrge dé Beaucddépart) • 81,~, 86.­

M'lrseilleNI"is 1,11do~hj,ne . . ,. 90,25, 90 •. 25 
Paris-Pol'üD!fs:de terre, EsterHng 46,­ 45.­

'Riz, ·Saigonn· 1 , Le Hêvre 125,50 
LyonI?Ate~ a\r~e~taires. 1.... cboix ·602,50,002.50 

< kg.L. ViII,U, 11,70B"".~f ,,' .j. l' -, !lualité . 11.60 
:, '2~ - quali.é . 10.70 10,80,'

,) 1.. -'- q~.lilé,. 15,8016.10Veliu' . 
. 2' -, qualité . 14,40 14.10 

2li;20 19.90Moul.Ob' •.. j i· qualité.
" . :Z'-quaUté , , , . 16,20 16,­

, . , . " , ,) .. .1' :.:- qual!té .,' . , 14;14 14,28 
,PO,'rc '. : ' 1 13,';":. ,;l' "-qua it~ " " 12,86." - _. ' -,16.'-: 

", . 
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5 ,AoQt} 1939 12 Aoot 1939 
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l. d.gr! b"ltlVin' fOilge', -Bézrers 9° . - \ iS,36. ,kg. ­ 19,08Paris. l Charel;lte, Poitou
Beurres " 1167 ' - 18,:':'.-Normandiè j (centr.. ) ~ . . " ,~. " 

- 11,13.10,83.) Comté -Fromages. · .8,75, - 8;92-Port-salut 

'. 
 5~O,-100 kgs. :;70,­M~rseilleHuile arachide supérieure 
-- --tIuile dloUve Tunisie 

340,:;0- 344,"­Paris
. 1 Blanc 0' 3

Sucre · - , 611,50 622,50LyonRaffiné, ' ­
226'.5050 kgs. 227,-'Le HAvre 
179,­

Café Santos good à l'entr .. pÔ! 
- -.Cacao Côte d'Ivoire il l'entrepôt. -

679,30 . la. tonne 679,:;0S",lonJW!Fonte de' moulage n~ 3 -· lS0,­,100 kgs. ­ 180;­
-

ParisAC,Î!,!r's marchands 
{,932, -:1.047,­Le HâneCuivre en lingots 1 

- 4783,­4.783,--,Etain Détroits . . . -'­
366.­- 367,- " 
·354,=-

PjOtll~. ma'rques ordinaires 
357­L. Hivre au Pari,Zinc, bonnes marques . . 

184:851a tonne .184,85Houille. tout ven;,nt industriel 30/35 Nord . 
4Q8,~4i8,-' 

' 35.40 
50 kgs.Le HâvreCoton amlJ"Îcain . ' . 

35,20kg.RoubaixLaine peigné'~ '. · .1.590;91100 kg•. 1.590,91­
719,71l 

Lin de Russie-C. A. F. ports français . 
- 719,70 

'3,19.110 
Chanvre indjgène. Anjou, Sarthe 

- 2\.82,83Jufe First markJC. A. F. ports français · 
 I,g. 243:50'Lyon' 243,50Soie grège,·CévennE's ..• 
307,81307.8150 kgs.ParisPea~x de l Bœufs moyens -
 :Z45,=--'
Le Hâvre -bœufs '{io de Janeiro l salés 
41.5041,50kg. .ParisCui rs à semelle 

"267,68·267,68- 100 kg•.Suif indigènè . · "380,7380;­- hectolitreAlcool dénaturé .. • 110;--­110,- 100 kgs. 
136,­

Carbonate de soude " 
134,50,Dun,erqua -Nitr~t~ d;' so';de syntbétique. ­ .
291.12 '297,12·.-ParisBenzol 

. 10.1~10,10le mètr'e.BoiS de' • î Sa_pin madrier -· 676,77. . 676,77le m3.-charpente Cbêne. · 14,45.14,40kg . 
325,­

--Caoutchouc .­
3.25.:­100 kg.'r.larseilleJ Savon blanc extra 72% ' . ., 

290."­290,~-S-ordeaux-Sulfate de cuivre 
. . 310,70

Il 
 310,10'
la tonneDôp..' •• in,Ciment Portland artificiel. • , . ; 

l extes .publiés à titre d'information 
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Droit d'sss<tcÎaUo-n dia mUihirt6' 

Paris, le 27 juin,1939. 

LE MINISTRE DES COLONIES, 
.àM.M... 

Le's Commissaires de la République au Togo et au 
Camer-oun, 

èfRCl]LAIREMINISTER,IELLE no 935 1.ID. S. M. 
,relative tJ.l!X tJ.l!torisatiollS ace'orliées à certailies (lSSO­

., .ciations de recevoir parmi leurs mem'bres des militai­
-Tes en .activité:de.serv./ce. .' 

Par circulaire nO 18.257/K. du 18 ~ovembre 1938, 
insérée au bulletin officiel du mÎnistCre,de la guerre 
(P. S. P.' nO 48, page 2:466) le président du conseil, 
ministre de la, défense nationale' e( ,de la guerre a 
décidé de procéder à une révision géné!alè des autQri­
sations antérieurement accordées aux associi,:tions, fé-, 
dérations et sociétés relevant 'de là loi'. dû '1"'" JUIllet 
1901, d'admettre parmi leurs 'memlires dei'militaires 
de' l'arIIiée active. . . . .: ,.., , 

Tenant compte des raisons qui l'ont"pmvoquée, j'ai 
décidé d'étendre les dispositions de cette' circulaire . 
à l'ensemble des colonIes etterritoir'e-s r-elevarit dé 
mon administration. 1­

En' conséquence, touJes lés autoriSations antérieur,," 
sont arinulées. ::.,","', ," 

Toutes les associatiorlS, fédératiQns e.t ,société's cons: 
titué!!S ci:>nformémentà'fa loi du l"juillet 1901 ouà 

..1a réglemertation en. vi'guèur dans 'les coloriIes, et 
désireuses' 'd'admettre pamii . leurs •membtesdes mili­
taires en activité de service, ·adr~sseront· au comnian­

• 
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dant supérieur d~s troupes (l) de la colonie sur le 
territoire, de laquelle, es! situé leur, :siège, une _de­
mande sur papier timbré accompagnée des statuts de 
1'11-ssodation intéressée, " • 

Le commandant supérieur, après avoir mentionné 
ses observations, transmettra les dossiers au chef de 
la colonie, qui me les adressera avec son avis. 

-·ta liste 'des sociétés, dont les demandes auront été 
accueÎllies sera publiée au bulletin officiel des colo­
njes. 

* 
* 

Ultérieurement, les militaires qui désireront obtenir 
l'autorisation d'adhérer à une de ces sociétés, adres­
seront à leurs chefs hiérarchiques, une demande sur 
laquell,e il sera statué; , 
- Pour les officiers généraux et les commandants 
supérieurs des troupes aux colonies, par le ministre 
des. colonies; '" 

Pour les officiers, par le commandant supérieu'r (1); 
Pour' les, sous-officiers et hommes de troupe par le 

chef de corps. 
Les autôrisations, ainsi délivrées, comportent tou­

jours l'interdiction <le faire partie des bureaux. Un 
membre de l'armée, officier, sous· officier ou homme de 
troupe, ne doit pas occuper, en effet, dans une associa­
tion 'civile; un' rôle prépondérant qui risquerait de 
l'engager dans les polémiqùes, dans des actions 
judiCiaires, etc... aussi nuisihles aux intérêts de la 
discipline qu'à ceux ,du service. 

Georges MANDEL. 

(1) Commandant des forces de poiiee au Cameroun. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

'Des semences sélectionnées en des silos m;'dernes, 
des engrais préparés sur place, une collaboration de 
plus en plus étroite sur le terrain entre les agents 
de l'agriculture, de l'administration territoriale et les 
agriculteurs, sont seuls susceptibles d'-obtellir les ré­
sultats escomptés. 

Vous devrez établir l'inventair~, général' de la pro­
duction agricole dans chacune des sections des socié­
tés de pr~voyance avec le concours de l'inspection 
des pr<lduits, du service de l'enseignement et de 
vos agents. 

Dans cet ordre d'idées, j'attire ,votre attention sur 
le fait que vous êtes' désigné en qualité de chef du 
service du ravitaillement en temps de guerre. Vous • 
êtes chargé à ce titre d'établir un plan de ravitaille­
ment par régions naturelles et un journal de mobilisa. 
tion, qui jusqu'ici ne sont pas parvenus au secrétari.~t 
permanent de la défense du territoire. 

Le travail que vous aurez à effectuer visera en con­
séquence deux buts: inventaire au poinLde vue écono­
mique et recensement au point ,de vue défense na­
tionale. '. 

Vous continuerez à veiller à la mise à' îour des 
cahiers de culture par section dont j'avais ordonné 

.l'établissement pet!· après mon arrivée au territoire. 
Lors de l'ouverture des délégati,ms économiques en 
novembre 1937" je m'exprimais ainsi: 

« Une sécurité d'informations dans le cadre de la 
seétion rep"sant sur une méthode commune, sera, à la 
base de la politique agricole de demain. En cas de 
crise nous pourrons donner un avertissement o}fporlun " 
et prendre des mesures préventives, pour éviter le 
dérèglement trop violent des baJes de rémunération 
du producteur et du commerce ». 

Au moment de votre départ en .;ongé en août 1938, 
je vous ai tenu informé des soucis du gouvernement 
en ce qui concerne la production du coton. 

: Vous voudrez bien vous reporter au discours que 
Plan. d" campagne agrioole : j'ai prononcé' le 9 novembre 1938 devant le couseH 

1940-1941 économique et financier du territoire en ce qui concer­
ne l'effort que le territoire est, résolu à entreprendre 
dans ce domaine. Quatre nouveaux villages cqtGn­LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
ni ers ont éte créés entre la route intercaloniale de 

OFFICIER DE LA LÉGION O'HONNElJR, 
BHtta à Sokodé et le Mono. Après le stade de l'<;>rga­

COMMISSAIRE DE LA 'RÉPUBLIQUE, nisation de ces 4 campements, il convient d'aborder 
de toute urgence l'organisation des terrains de culture ' 
et, à cet effet, il est indispensable de mettre en œuvre 

A,M. le Cltef dll Service de l'Agriculture Lomé. 

Je prie M. le chef du service de l'agriculture de se le programme de prophylaxie agronomique (1) querendre en tournée dans les cercles de Klouto, d'Ata­ j'ai prescrit dans ce quadrilatère et qui tend à dessou­kpamé' et de Sok.ûdé, aux fins de dresser, en collabora­ cher, nettoyer, amender un i10t de 50 hectares par ;,tion 'avecs;, propres collaborateurs, ainsi qu'avec les village, .ce qui fait en tout 200 hectares pour les
Présidents desoociét,és de prévoyance et des sections i quatre villages. des sociétés, de prévoyance, le projet de plan de cam- 1. Le matériel nécessaire devra être commandé sanspagne agricole pour 1940 et 1941. Ce plan de cam­ délai en vlle d'obtenir des résultats encourageants• pag-ne devra être établi avec le souci d'enclencher une dès 1940.politique économique' des plus actives en vue' d'obtenir D'autre part, dès que la documentation, que jeurie production sans' cesse croissante. désire réunir roncernant ce produit, sera au point,, Tputes·les fois que les conditions sociales le permet­ je réunirai à Atakpamé, sous votre présidence, unetront; des essais de culture à traction mécanique ou conférence à laquelle asclsteront, outre les déléguésanimale devront ~tre. tentés, car le daba seul est des sections des sociétés indigènes de prévoyanceimpuissant à, donner 'auX agriculteurs le juste fruit de intéressées, les représentants des maisons de 'com­leur lourd labeur. , merce exportatrices et le chef du bureau des' affaires E;n., èe qui concerne les essais de traction animale, ' économiques.il Y aurait intérêt à ce que 'vous puissiez vous rencon­ Vous examinerez à Lama·Kara l'usine d'égrenagetrer"'avec l'inspecteur vétérinaire, que j'autoriserai li de oot<ln appartenant au territoire et qui avait été se ren,dre :à cet effet ,à Sokodé, A cette occasion il !' ronfiée à l'A. C. C. mais que cette dernière n'a pourra 'être discuté de l'association agriculture-éleva­

ge, précbnis~e par le vétérinaire dans son plan de 
 (1) --C~Prograrnrne' tend es~entieHement à assainir, à assé· 

campagne pour 1940, dont le 'principal but consiste 
 cher: une région marécage.use en certains points en dehors 

bien entendu de, toute autre préoccupatiotl médicale dçmt lesplins la création de pâturages dans les régions pouvant objectifs s!=mt recherchés j pàr le s~rvi~ . de santé -du Terri­convenir à l'élevage; du -bétail. .. ' ,', ' tmre -et le service de I~ -trypano~olflîaSe- 'A. O. F. et Togo. 
.'. 
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pu mener à bonne fin. VOllS rechercherez à Sokodé 
un emplacement pour cette usine d'égrenage avec le 
matériel déjà existant à Lama-Kara. Cette usine qui, 
·dans mon esprit, ne doit pas tendre à concurrencer 

. les industries locales similaires, sera confi~e à l'école 
professionnelle de Sokodé; Une éoole annexe de fila­
'ture permettra la tr~nsformation du produit en coton 
:hydrophile pour toutes les formations sanitaires dll 
territoire et ~n couvertures pour ces paysans nus des 

, régions kabraises et lossos que le froid et l'humidité 
..déciment périodiquement. 

* 
Dans ce programme d'ordre absolument général 

·et dont les grandes lignes vous ont été tracées ci­
dessus, je tiens néanmoins à attirer particulièrement 

,votre attention sur cerlaius points particuliers qui 
.-ont une importance' capitale pour l'économie du terri­
toire. 

Vous connaissez suffisamment les cercles du nord 
pour· comprendre l'intérêt majeur qui s'attache au 

-développement de la culture des arachides dans des 
'régions où ce produit constitue la ressource sinon 
:unique du moins essentielle . 

. Le commandant Je cercle de Mang\), que vous 
rencontrez à Sokodé, vous exposera ses inquiétudes 

·et ses préoccupations concernant l'avenir de cettè 
production. Il vous appartiendra, dans les entretiens 

·que vous aurez avec lui, d'étudier les moyens de 
- vaincré- les difficultés, qu'il redoute, en cherchant à 
-concilier et les intérêts du commerce local et ceux des 
:agriculteurs. 

Une autre culture, qui intéresse particulièrement les 
régions occidentales des cercles d'Atakpamé et de 
Klouto, celle du caféier, a fait l'objet d'encourage­
ments substantiels depuis le début de cette année. 
Des subventions appréciables, tant pour le dévelop­

'pemellt du Niaouli que pour celui de l'Arabica, ont 
,été accordées aux sociétés de prévoyance de ces ré­
gions, pour l'exécution d'un programme" rationnel, 

,dont l'élaboration a été le résultat d'échanges de vue 
-entre le' chef de service de l'agriculture -intérimaire 
·et les sections des Sociétés indigènes de prévoyance. 

Les sociétés indigènes de prévoyance d'Atakpamé 
'- et de Kloutodisposent respectivement, pour cette 

réalisation, des s~mtl}es de 77.161 frs. et 132.000 frs. 
Etant donné l'importance de ces sommes, et compte 

tenu de votre grande expérience des cultures arbus­
, lives, je vous prie de veiller avec une grande attention 
_.;, la réalisation dans les meilleures conditions du pro­
,gramme fixé. 

- Vous profiterez de votre passage à PaUmé pour 
régler définitive'i'eut la question de l'installation, dans 

-ce centre, de l'usine pour le traitement du café, dont 
la chambre de commerce a fait don au territoire. 

Cette àffaire a fait l'-objet de ma n:ote de service 
no 1081 en date du <;) juin. J'attacherais du prix à 

,être renseigné sur la sulb qui lui a été réservée. 
De même, je vous demanderai de voir, avec leche( 

. de la' circonscription agricole du centre, où en est 
l'étude, que je lui avais prescrit d'effectuer par T. O. 
no 205 du 20 mai dernier, concernant l'établissement 

,éventuel de plantations de palmiers sélectionnés dans 
la vallée de l'Anié. 

* * 
Les' autres questions dont je vous' ai entretenu tou­

. chant le labour à Akata, la mise alf point de la st a, 
'iion, de ,Tové" la recherche d'un el)1placement idoine 

L 
1 

l, 

1 

'­
1 

1 

1 

pour l'école, d'a:gricttlture de demail), la culture et la 
recherche de la technologie du café, etc... _devront 
être étudiées 'par VOllS en collaboration avec le conseil 
d'administration des sociétés de ,prévoyance,et (j'es 
sections des sociétés' de prévoyance de chaque -éercle . 
• Je' VOLIS autorise à quitter, Lomé le 4 ~août.-Je .'vOLIS 
laisse juge oe votre itinéraire et de 'votre emploi du 
temps. 

* 
* * 

Je VOLIS serai obligé 'de me faire tenir le -31; août: 
10 - Votre rapport _de tournée; 
20 - Votre premier projet de plan de campâgne 

agricole pour 1940 et 1941. 

Lomé, le 1or .août 1939 
L. MONTAGNE. 

PARTIE NON DFFIG1ELLE 
AVIS ET COMMUNICATIONS 

Domaines 

Par arrêté _no 433 bis du : 
23 aoOt 1939. - Est approuvé le projet de lotisse­

ment du terrain appartenant à la Société Oénérale du 
Golfe de Guinée, - SGGG - objet du titre foncier 
nO 146 du cercle de Lomé. 

RAPPORT 
-."AU PRÉSlDENT DE LA RÉPUBLIQUE ,., 

.ur 

LES OPf;RATIONS 

des banques coloni.les d'êmi'8~~n 
pendant. 

l'exercice 1~36.., 1837 et Pex,:t"cJçe 1937 

. . 
BANQUE DE L'AFRIQUE OCCIDENTALE 

, .. 
L CoNStDÉRATIONS GÉNÉRALES . 

Se déroulant du 1er juillet au 30 juin, l'exercice dont 
nOus allons placer les résultats sous !lOS yeux, a béné- ­
ficié de _toutes les circonstances fa.'vorablesqui ont, 
pour nos ool-onie&, marqué la fin de l'année 1936-'el le 
début de l'année 1937 et qui tiennent tant à la: ha:usse 
des matières premières en valeur absolue qu'à la prime 
temporaire qu'appOrte la dévaluatiçn jusqu'au rajuste- ' 
ment des prix intérieurs. De par sa structure même, 
l'exercice 1936-1937 a pris aux deux années 'ce qu'elles 
avaient de plus avanJageux sans être influencée par la 
dépression dont nous avons décrit SOmmairement ci-
dessus le processus et les répercussi<lns. ' 

Le commerce général de n-os possessions' afritaines 
a, donc, enregistré d';-mp.Jrtallts progrès et à, quant il. 
de nomb'reux pos~es, atteint et même dépassé en quan­
tité et en valeur (valeur qu'il faut, il est vrai, ramener 
à l'échelle du franc âéprecié) les çhiffres des dernières 
3finées d'avant-cri':>e. 
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Le poùV()ir 'd'achat des poplllations s'étant accru, les Il! 
tonni'ges importés' ont enreg:stré un . relèvement ra­
pidê: a:~oompagl1é ·d'une hausse plus lente de valeùr; 

, . par j:{;ntre .. les. qual}tités' exportées t1'ortt augmenté que 
lent~.n)ent, tanâi§ que les prix marquaienhln.e « pointe" 
a~SeZ:: abrupte. 

. Phénomène facilement explicable si l'on songe que", 
· pmvenant pour la plus grande l'ad de la métropole, 

les produits. d'importatkm "ont c.onnu une certaine len­
teur ·dans la réadaptation des prix, tandis ,Que, vendues 
auxco'Ul"\! mondi!lux, les matières premières exportées 
bénéficiaient aussitôt du relèvement des prix aussi bien 

lm!>"rlations: 

19~9 

193Il . 
 ,,1937 '. 

. px!>orlalion..( .. . , 
. ·1929' , « 

en valeur relative (dévalluaHon du franc) 'qu'en valeur 
absolue.. 

L'observation d'ensemble qui se dégage, par ail­
leurs, est que, si l'on compare aux 'chiffres de l'année 
1929 (année qu'on peut considérer comme l'année. 
témoin d'avant-crise) ceux de 1937, on constate pour· 
des valeurs nominalement . égales une hausse sellsible 
(près de 50 p. loo) des quantité .. importées et expor­
tées, preuve d'un' accroissement, d'activité que n'a pas 
découragé la baisse des prod·tits en valeur or. . 

Le tableau ci-dessous opère le rapprochement entre­
les chiffres (valeurs) de l'année-témôin et ceux des. 

. - ..,_. -.,_. --T . ANNÉES 
i 

A.O. F. A. E. l'. 1 TOGO CAMEROUN 

.~ 

. 

1'0 

6 
7 '. , . . 

.. ' -~.. ..L:! ­
Quant au. OO\Jrs des produits ils ont, avec des fluc­

tuations ou une courbe assez lente pour certains d'en­
tre eux, connu, au cours de l'exercice, des relèvements 
appréciables. . 

C'est ainsi .que certains produits ont presqué doublé 
·en francs, le café est Passé de 120 francs à 230 francs 
· les 50 kilogrammes au Havre; les palmistes ont pw· 
gresséde 815 francs à 1.520 francs à Marseille et 
atteint un moment 1.960 francs; 'le ooton s'est relevé 
de '256 francs à 416 francs, .le sisal de 26 livres à 

,28 .e·6,a"ec une'pointe de 30 livres (soit en francs de 
2.000 fran.cs .à 4;000 francs). ­

Le cacao a connu des cours plus incertains, passant 
de .131 francs à 315 francs et revenant de ce chiffre 
à 233 francs. Quant à l'arachide, elle est loin d'avoir 
bénéficié. d'une tendance constante à la hausse: partie 
de 116 francs, eUe est montée à 145 francs pour retom­

· ber à 120 francs puis revenir .assez lentement à 150 frs. 
Si l'on passe' rapidement en revue l'activité de nos 

diverses oclonies d'Afrique,. on est conduit aux consta­
tations suivantes: . , 

Le Sén'égal â COlUlU, au cours de la campagne 1936­
1937, un relèvement important du tonnage exportable 
de Sa production' maitresse: l'arachide. 

· Les .quantités de graines susceptibles d'être expé­
·diées sur les marchés extérieurs ont, en effet, atteint 
590.000 tonnes oontre 465.000 tonnes en 1935-1936 et 
390lloo tonnes en 1934-1935, soit une augmentation 
de 21 p. 100 sur la demière année et de 51,28 p. 100 

· sur l'avant·dernière. 
. La« traite }) .n'a cependant pas été exempte « d'à­

-coups », tant du point de v,uë des prix que sous l'angle 
des ,possibilités d'absorption par le marché métropoli­
tain. '. 

Un décalage prématuré de la proportion entre grai­
·nes . coloniales et graines étrangères à absorber par 
l'tndustrit' de l'huilerie, (nous rappelons qu'un. système 
très efficace a. été instauré; qui impose à l'importateur 
natio\lal d'absorbèrtin pourcentage donné de graines 
coloniales pour POlllvPÎ1: importer une quantité 'èorres­

années 1936. et 1937: 

iMiltiuns tte frAncs . 
1532 277 102 

970 .178 47 
1.536 240 80 

1.328 152 84 
980 162 44 

1.376 588 76 
-._-- _. -"­.-' 

:::w
~I/ 

2.105194 
1,321126 

260 2.116 

1170 
168 1 
264 2 
.. 

pondante de graines étrangères) a ralcnti le rythme· 
des exportations et amené un certain flottement dans. 
les prix. 

On a même pu craindre ut! moment .que les stocks. 
invendus ne viennent peser assez lourdement sur les '..' 
transactions de l'inter.récolte. ' 

Un accord à point venu entre les producteurs a per-· 
mis, cependant, de résorber l'arriéré à des cours rai­
sonnables et a éloigné la menace d'avilissement des 
prix qui planait sur la période de la " soudure )). 

Ce contre-tèmps a néanmoins été cause que de nom· 
breuses réalisations aient été effectuées à des cours· 
faiblement rémunérateurs et que le commerce local 
Ii'ait pas retiré des transactions de la campagne de 
" traite)) les bénéfices que laissaient espérer l'amélio-· 
ration générale des cours des matières premières. 

Au Saudan, la situation économique a été satisfai­
.sante. La réoolte d'arachides a enregistré une intéres-­
sa·nte progression, passant de 55.000 tonnes à. 85.000 
ronnes (de coques). d'une campagne à l'autre. :: 

La « pointe" des cours du sisal a encouragé l',expor­
tation de. la fibre et permis de supprimer la prime 
jusqu'ici accordée à cette production. 

En Guinée, la producfi.on d'or s'est maintenue au' 
niveau de l'an~e précédente avec, bien entendu, des 
cours de réalisation majorés par la baisse du franc. Par 
ailleurs, la production principale de la colonie" la 
banane, a enregistré une appréciable progression: 50 p_ 
100, avec 45.000 tonnes ~n 1937 contre 31.000 tonnes. 
l'année précédente. Mais l'irrégularité des cours de ce 
fruit reste très grande. 

Comme ·nous l'avons souligné dans un de nos pr~-· 
cédents rapports, l'époque annuelle d'arrivée du fmit 
guinéen' sur le marché. métropolitain (époque d'abon·· 
dance des fruits du terroir) constitue un lourd handicap 
qui se traduit souvent par une baisse sensible des. 
<;purs. Enfin -c question qui n'est pas. spéciale ,à la 
Gui·née, mais qui intéresse toutes les colonies produc-. 
trices - l'essor remarquable. de la production bana- > 

nière coloniale pose, en dépit de l'arrêt des imparta­

http:producfi.on
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tions' espagll(jlçs, des"problèmes délicats de concur­
rence intercoloniale dont la solution pourrait nécessiter 
tôt. ou tard Une intervention des pouvoirs publics .. 

La -C;ôte 'd'Ivoire a sensiblement développé sa pro, 
'duction et a bénéficié de l'amélioration des cours de 
seS prlncipallx ,produits d'exportation. 

Le cacao y a pr;>gressé légèrement en quantité 
(49;700, tonnes contri! 43.500 tonnes) et s'est vendu à 
des prix assez rémunérateurs. Le café a également 
connu un accroissement en quantité (25. p. 100) et en 
valeur. ' 

Il conviertt de noter, enfin, lIne augmentation sen­
sible de la 'prodl.ctkm de bananes et d'arachides. 

Le relèvement des cours des oléagineux, et en parti­
culier de ceux des palmistes et de l'huile de palmc, 
li apporté ,au Dahomey et au Togo un appréciable re­
nouveau d'affaires, 

Quant au Camer,oun, il poursuit un essor économique 
qu'il est, dans les conj,:>nctures présentes, important de 
souligner. Ses principales productions: cacao, pal­
mistes, café, bananes sont en notables progrès aussi 
bien' en quantité qu'en qualité .. 

L'or récolté dans cette possession pendant l'année 
en cause a atteint 339 kilogrammes contre 62 kilogram­
mes l'année précédente. 

Dans l'ensemble, ;a valeur des produits exportés a 
enregistré une augmentation de plus de 70 p. 100. 

L'Afrique é'luatoriàle française, 'enfin, qui vient, pàr 
la création du Congo-Océan, de compléter d'heureuse 

,façon son outillage économique, fait de louables efforts 
pour mettre cn valeur les richess~s de Son sol et de son 
sous-sol. 
, Les récoltes de c"ton, de palmistes et de café ont 
été particulièrement bonnes.. ' 

Quant au cacao, exploitation qui n'est qu'à ses 
débuts, il a donné durant la période envisagée des 
résultats encollrageants, puisque le tonnage exporté a 
pr;>gressé de 446 tonnes li 806 tonnes. , 

'Par ailleurs, les prospections d'or se poursuivent 
avec activité et permettent d'envisager des perspectives 
intéressâh.tts.' , 

L'exploitation essentielle de la colonie reste, cepen­
dant, le bois, dont, après un ralentissement à la fin de 
l'année 1936, l'exportation (1), a connu une recrudes­
cence durant le 1cr semestre de 1937. Mais, exportée 

. pour une part très importante sur le marché allemand, 
cette production estsollmise auX ·graves aléas prove­
nant, pour 'lln pays à change étroitement contrôlé, de 
la raréfaction des devises disponibles. Cette situation, 
que noUS avons maintes fois signalée dans nos précé­
dents, rapports, fait planer, sur l'activité de notre pos­
session, une menace constante qui apparalt q'"elque 
peu incompatible avec les cOlldiUons de certitude et de 
régularité qui doivent être à la base d'une saine éco­
nomie. 

'" 
, Du point de vuè de l'activité générale de l'institut 
dJ~mission, l'exercice ({ SO"$ revue » a été marqué 
par un nouveau développement de son· compartiment 
d'escompte, désormais protégé contre 1 es transferts 
abusifs par une taxe de change dont nous avons 
décrit le mécanisme dans nos précédents comptes 
,rendus (2) et un accroissement sensible de ses opé­
rations productives avec, par voie de, conséquence, 
un essor remarquable de la circul~tion fiduciaire (aug­
mentation de 260; millions). " 

'-(l)'Teclliffre des exportations a été de 280,000, tonnes en 
1936, et d\: 350.00{) tonnes en 1931, pour IJokoumé. . 

(2) Cf. rappqrts_ des ..,erciees 1934,1935 et 1935-1936; 

U~s' escomptes, qui s'élevaient en 19:H-1936 à 
666.475.000 francs environ, se retrouvent en 1936­
1937. à 1.444.334.()(j{) francs, soit une augmentation 
de 116 p: 1O(), tandis que les transferts ne progressent· 
que de t:Y3 millions à 177.4Q{).OOO francs, soit une 
augmentalion de 33 p. 100. . 

Parallèlement, les portefeuillesmoratoriés qui pc· 
saient et qui pèsent encore sur la situation de l'éta' 
blissement privilégié', ont connu du fait de la déva­
luation Ul) accroissement sensible de li cadence 
d'amortissem·ent.. 

Parmi ces effets; une mention spéciale doit être 
accordée à l'arriéré. des créances sur la Banque 
Française de l'Afrique, qui, ainsi que nolis ,l'avons 
exposé il y a quelques 'années, sont soumises à un 
système particulier de comptabilité. ' . 

En exécution de l'article 5 de la Convention' du 
26 juin 1931 approuvée par la loi du 12 avril 1932, 
la Banque a, d'accord avec le Département des Cold', 
nies et par une inscription d'égale somme, au débit 
de son compte " Emission de billets »" fait dispa­
raître de son bilan le reliqu!'t du portefeuille· mora,; 
torié B. F. A. qui s'élevait à 71.076,490 frs. 60. 

Aux termes <lu même article, les recotlvrem,ents qui 
seront désormais effectués· doivent être versés à nos 
colonies d'Afrique et viendront,' dans' une, certaine 

,1 mesure, compenser pour elles la privation du bénéfièe 
des billets adirés. La contre~valeur de c'es billets est, ,v 

eu effet, appliquée par la Convention. 'à .l'amortis' 
sement de la différence entre .les recupérations réali­
sées sur les coobligés signataires dés effets et ·ie 
mopta!1t du portefeuille moratorié, le Trésor' s'en­
gageant à parfaire la différence entre les ,:livers 
encaissements (versements des coobligé.s avant le 
30 juin 1936 et produit des billets adirés) et le,mon­

. tant de la première ({ ponction » (75 millions) pra­
tiquée sur le compte " Emission de billets », 

Il convient de souligner, id, que tandis qùe la 
Convention a prévu, en faisant, entrer une seconde 
fois en jeu lé débit du compte {( Emission de billets», 
l'apurement complet en écriture 'des effets moratoriés 
B. F. A. portés par la B. A. O.; la garantie du Trésor 
prévue par le même texte ·contractuel' ne porte 'que 
sur le premier prélèvement de 75 millions. 

Il ne semble donc pas douteux que les rédactellrs 
de oe texte ont entendu limiter à cette somme, ( dimi. 
nuée comme il a été précisé ci,dessus) la couverture 
au moyen des deniers publics du ·déficit final laissé 
par les opérations de la B. F. A. , ' 

Mais .les inscriptions afférentes au porteféuille mo­
ratorié, portant l'endo, de cette' banque, ayant disparu 
du bilan de l'in3titut d'émission, il n'àppataît pas':--­
et, sur ce point, le Département des ',Colonies a 
correctement interprété les textes - qu'il y ait lieu 
d'envisager le règlement de cette question avant, 
l'arrivée à l'expiration du privilège de l'établissement. 

A titre indicatif, nous rappelons que le$ encais­
sements . effectués sur les coobligés B. f. A. d'epuis 
le début du fonctionnement de la Convention jusqu'au 
30 juin 1936 se sont élevés à 41.12\)..517 frs. 71. 

Mais le meilleur papicr ayant été apuré au ilébut, 
la cadence des' recouvrements doit tendre normalement 
à se ralentir. . ' 

Pour ce qui est de l'arriéré « porté·» par la 
Banque au titre des divers réescomptes B, C. A., 
l'amélioration de la situation économique a permis 
des rentrées intéressantes qui se sont totalisées à 
4,919.742 frs.36 peiiilant l'exercice 1936-1937.,1 

Le portefeuille propre de 'Ia B. A. O.· portant 
l'endos dé la B. C. A., qui était de 72 millions, à " 
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l'origine, se trouvait' ramené au 30. juin 1937', à 
28.911. 702 fr'mcs09., 	 . 

'Enfin, les résu,ltats. bénéficiaires de l'exercice Q!1t 
enreg,istré,par rapport à ceux de l'exercice précédent, 
une importante .progression indice d'une améliora. 
tion sensible des affaires <le J'établissement. Ils s'éle­
vaient à 4.414.707 frs. 14 au ,30 juin 1937, contre 
1:919.566 frs. 66 au 30 juin 1936. 

,. 


Il. ACTlVlTÉ MONÉTAIRE ET BANCAIRE. 

Résultats géfléraux de l'exercice 

10 C{lpital et ·réserves. Aucun changement dans" 
le capital. de la banque, qui est nominalement de:: 
50·milUoofls de ,francs sur lesquels 38.750.000 francs, l' 

se déoomposant en : 
a) 35 millions représentés par 70.000 actions en- i 

tièrement libérées,;. . 
b) 3.750.000 franes 'correspondant à 30.000 actions 

nouvelles libérées ·du quart, sont effectivement versés. 
Quant aux réserves, elles s'élèvent, au 30 juin 1937, 


au chiffre de 22.373:706frs, 75'contre 21.423.565frs. 70 

au jo, juill 1936, soit une augmentàtion de 


,950.141 frs. 05 (l'accroissement de l'an' dernier Il'a­
vait été que d'un peu plus de 265J)OO franes). i 

20 ...:.. Opérations de la Banque., Les principaux . 
,postes du bilan de l'établissem~nt sont tous en pro­
gression. 
. Tandis que les virements d'Europe, opérations im­

."productives .. qui jadis cOllcurrençaient lourdement les 
escompt~s . et ·avances de la Banque, n'enregistrent 
qu'une avance de 26.603.319 frs. 41 (200.370.474 frs. 32 
en 1936-1937 contre 173.767.154 frs. 91 en 1935-1936),.. 
soit environ 15 p. 100, les opérations d'avances, d'ès- ; i 

comptes et de. recouvrement marquent Un progrès de 1; 
154.912.545 frs. 12 (605.632357 frs. 62 en 1936-1937 ;1 
contre 450.?J9.812 frs. 50 en 1935-1936), soit environ' 
34 p, 100,· il' 

Quant a\lX escomptes sur l'Europe, ils passent de r, 
'463;221.864 frs: 	73 en 1935-1936 à 1.392.821.794 fl's. 98 1·,· 

en 1936·1937, faisan! un bond ,énorme de 929.599.930 '1 
frs. 25 (200 p. 100), indice d'une augmentation con si- i. i, 

dérable du 'mouvement des crédits d'exportation. Ces 
avances sont, en général, solidement g,aranties par des i, 
avals de banque de premier ordre. il 

Les tirages sur l'Europe (opérations de transfert " 
Afrique-Europe) sont aussi en progression sensible q 
avec 1.073.i64.906 frs. 17 en 1936-1937 contre " 
'596. 704.027,frs. 85 en 1935·1936 ; augmentation: i; 
476.460.878 	frs.' 32, soit 80 p. 100 environ. ii 

Enfin, les opérations intercoloniales passent. de 
162.289.792 frs. 	 99 à 183.229,993 francs, 


30- Circuùlti,on liduciatl'li. - La circulation fidu­

ciaire ·de'la banque a, du fait de la dévaluation, con· i: 
nu une augmentation considérable; elle passe de Il 
435.158.640 francs au 30 juin 1936 à 700,893.165 frs, ,[ 
au 30 juin 1937, soit un accroissement. de 265,734,525 
francs, c'est-à-dire de plus de 60 p. 100. 

Le 'chiffre <le 'cetle circulation est d'ailleurs, en réa­
lité, plus élevé, puisque l'ensemble des « ponctions» 
opérées au titre des accords B. F. A. représente plus' 
de 146 millions. il 

Le m'ax(mum de la 'circulation,qui avait été: i\' 
En février 1936, de , . " . . 530.295.1;]5 francs 1 

A été ,en février 1937 de . . 876.8,84.870 francs il 
La comparaison' entre le total des coufYUres de 1.000, 

de 500 et 100 franes et celui des billets de 50, 25 et 
l" 
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1 
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, , 5 francs révèle une nouvelle et importante avance en 
r 
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faveur de la 2e 'catégorie. Le record est détenu par les 
billets de 5 francs qui s'in'scrivent'à 246,937.015 francs. 

èes coupures, instrument' des petites: transactions, 
indispensables dans ces pays de gains modestes et de 
thésaurisation assidue, pénètre,nt de plus en plus parmi 
les masses indigènes, cllez lesquell ~s ils ont remplacé 
l'antique « goùrde» (pièce de, 5 frimes en argent) 
aujourd'hui 'complètement displ'nle dans les cachettes. 

Aux époques de la ({ Iraite », le billet de 5 francs 
fait prime et le change en cette monnaie ,est don'1é 
avec un « escompte »clandestin. La B .. A. ,0, a dû 
faire face à d'énormes demandes de ces coupures, et 
pour satisfaire les besoins faire intensifier les fabrica­
tions de la Banque de France,

Les chiffres comparés sont: 
Coupures de 1,000 francs, 500 francs 

et 	100 franes ' .. 277.408.500 francs 
CotlfYUres de 50 frs., 25 frs. 

et 	5 francs . . . . ' . - 423.484.665 
Soit en plus pour la 2< caté- ,-..,~" 

. 	 146076165 fgone . . . . . ' " .' rancs 
contre 82,937.840 francs, l'année précédente. 

Le maximum de la garantie de la circulation fidu­
ciaire est resté un peu inférieur à celui de l'an dernier 
(46 p. 100 contre 49 p. 100), mais la couverture n'cst 
jamais descendue au.dessous de 39 p. 100, proportio,! 
nettement supérieure au minimum légal qui est de 
33 3 100 ' ,p. . 	 , 

40 Résutats bénéficiaires, - Comme nous venOns 
de le signaler, Je chiffre des bénéfices nets de la ban· 
que a réalisé, au O~Ul'S de l'exerdce 1936·1937, un 
progrès considérable., 

Bénéfices au 30 juin 1936 : 
le. semestre 911. 764 f~s. 69 
2e semestre. 1.007.801 frs.97 

Bénéfices au 30 juin 1937 : 
1cr semestre , 1.377,707frs.14 
2" semestre . . 3.037. 000 frs. 00 

Soit une augmentation de . . 
c'est·à-dire 129,6 p, 100. 

1.919.566 frs. 61;> 

4.414.707 frs. 14' 

2.495.140 frs.4&, 

Par rapport à 1935, l'augmentation est de 488 p, 100. 

Les bénéfices de l'exercice 1936-1937 ont été répar­


tis' comme suit: 
Bénéfices . , . . . . , . . 
Réserve statutaire (prélèvement de 

5 p. 100) . , . . , . . ' 
Réserve supplémentaire (prélève. 

ment de 10 p. 100) . 
Actionnaires , . . . . 

TOTAL MAL . , 
Chaque action entièrement libérée 

4.414,707frs.14 

220.735 frs,,35 

44L470frs,'71 
3.752.501 fl's, 08 
4,414.707frs,14 
a reçu un dh~, 

(lende de 40 frs. 94, et celles libérées du quart 
10 hs. 23, ce qui représente lIne rémlmération légère· 
ment supérieure à 8 p, 100 net contre 4 p. 100 brut 
l'exercice précédent. • 

Le montant des redevdnces revenant à l'Etat, 'au 
cours de ces deuX semestres, a été de : 

807.303,88 pour le 2· semestre de 1936; 
1.648,996,25 pour le le>' semestre de 1937; 

, 
2.456,300,13 au total contre 1.627.599 frs, 61 

pour l'exercice 1935-1936, 
En' exécutiOn de l'article 2 de la loi du 12 avril 

1932, cette somme, à l'exception de 207.636 frs. 26 
mis à la disp,osition du territoire. ,du Camemltn, et de 

http:4.414,707frs.14
http:1.377,707frs.14
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,195.026 frs. 36 versés au territoire du Togù, a été 
inscrite au crédit d'un compte spécial tenu par la 
banql!e pour l'amortissement d'un réescompte de 15 mil­
lions de francs ronsenti en vue ,de son redressement 
à ta banque commerciale africaine sur la demande du 
gouvernement. Le crédit de ce compte s'élevait, de 
ce, fait, à la somm~ de; 5.591.501 frs. 18 au 30 juin 
1937. 

'" 
* 
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Et"". da Mo DEYDIER "otai,. à M....iII. 

Compagnie FI'ançllise 

de l'Atl'ique Occidentale 


R. C. Marseille no 17.317 

1 

D'un procès-verbal dont lIne copie certifiée con­
f.orme a été déposée aux minutes de Me DEYDIER, 
l1otair~ à Marseille, par acte du 18 juillet 1939, il 
résulte qu'une assemblée générale extraordinaire des 
actionnaires de la Société anonyme dénommée" COM­
PAGNIE FRANÇAISE DE L'AFRIQUE OCCIDEN­
TALE ", ayant son siège social à Marseille, cours 
Pierre-Puget, 32, convoquée pour le 5 juin 1939, 
ne put délibérer faute de réunir le quorum prescrit 
par la loi. 

Il 
Suivant délibérltion prise le 26 juin 1939 et du 

procès-verbal de laquelle une copie certifiée con­
forme a été déposée aux minutes dudit Me DEYOlER, 
par l'acte précité du 18 juillet 1939, l'assemblée 
générale extraordinaire des actionnaires de la dite 
Société, réunie sur deuxième convocation, conformé· 
ment à 'ta loi, ,et ayant alteint le quorum légal, faisant 
'usage de la faculté qui lui était reconnue au paragra­
phe Il de l'article 7 des statllts, et sur la proposition 
du Conseil d'Administration,a décidé d'augmenter 

,le C4pital social, qui était de 75.000.000 de francs, 
divisé en 300.000 actions ,de 250 francs chacune, 
entièrement libérées, et de le porter à 125.000.000 de 
f:ancs par conversion de réserves disponible", en ac. 
hons nouvelles. 

En représentation de cette augmentation de capital, 
il a été créé 200.000 actions de 250 francs chacune, 
entièr~ment libérées, nos 300.001 à 500.000, réparties 
obligatoirement entre les propriétaires des 300.000 
actions andennes, à raison de deux actions nouvelles 
pour trois actions anciennes. 

Les 200.000 actions nouvelles ont été créées jouis­
sàncedu premier juillet 1939, tant en ce qui concerne 
le premier dividende statutaire, que le super-divi­
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dende, en sorte que chacune d'elles aUra droit à 
somme égale à la moitié de celle qut pourra être 
distribuée à chaque action ancienne comme premier 

,tlividende et super-dividende, au ,titre de l'exercice 
en cours, commencé le 1cr janvier 1939, et devant 
se terminer le 31 décembre 1939. 

Sous cette réserve, les actions nouvelles sont en­
tièrement assimilées aux actions anciennes. 

La dite assemblée, comme conséquence ou -li l'oc­
casion de l'augmentation du èapital social, ,a décidé, 
sur la proposition du Conseil d'Administration, de 
doter par anticipation la réservé légale, qui a' été ainsi 
portée au deuxième du capitàl social; et a apporté 
aux statuts régissant. actuellëment la' société les ,mo­
difications suivantes: ' 

Article Ô. - Le texte de cet article est, devenu: ,
{( Le capital social est fixé à 125.000.000 de frs. 

divisé en. 500.000 actions de 250 francs chacune, 
" 

entièrement libérées ». ' 
Article 7. - (Autorisation d'augmentation' du 

capital social). , 
Le nombre « nO! millions » figurant dans le texte 

du premier alinéa du paragraphe 1 et du paragra­
phe Il de' cet article est remplacé par le nombre 
« 2100 millions ». 

Article' 00 (actions judiciaires). Le texte de 
c.et article a été supprimé et l'article ôle'st devenu 
l'article 00. 

Enfin, la dite assemblée a c,ionné tous pouvoirs 
au Conseil d'Administration pour établir u!' nouveau 
texte des statuts réunissant les parties non dlodifiées 
des statuts primitifs et les modifications qui y ont 
été suceessivement apportées, nouveau texte qui wns­
tituera les statuts régissant la SQciété' auquel leI' 
actionnaires et tous tiers seront tenus de se rapporter, 
et duquel seul il pourra et devra être délivré toute$ 
expéditions et tous extraits pour toutes justification,:, 
à fournir. 

III 

Deux expéditions dudit acte de dépôt et de chacun 
des procès-verbaux y annexés' ont été déposees au 
Greffe du Tribunal. de commerce de Marseille, le " 
25 juillet 1939. ­

Pour extraits ~t mention: 
DEYDIER, notaire. 

(5~D5) 

" L'insertion légale a été faite au Siège social 
« dans le Journal « LES PETITES AFFICHES MAR­
" SEILLAISES » numéro du 2ô Juillet 1939'•. 

« Par jugement du Tribunal de Comm'erce de 
« Marseille du 25 Juillet 1939 un délai, de' 3 mois 
« a été accordé à la société pour faire' la publicité 
« légale, dans les Colonies ». 

« La présente insertion est faite par le Comptoir 
« de Lomé, pour le TOGO ». 
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